






LES LIMITES D’UNE ANALYSE FONDÉE
SUR LE PÉRIMÈTRE RÉGIONAL313

Des émissions régionales 
qui ne re�ètent pas l’empreinte carbone
La spécialisation régionale constatée ne re�ète pas 
l’empreinte carbone des régions, c’est-à-dire les émissions 
induites par la consommation ayant lieu au sein du 
périmètre des régions, que les biens et services consom-
més soient produits sur le territoire régional ou qu’ils 
soient importés d’autres régions ou pays. 

Les bilans régionaux GES traduisent essentielle-
ment une logique territoriale proche de celle des 
inventaires nationaux, et non une logique d’em-
preinte carbone. Ils re�ètent les émissions associées à 
des biens et services produits au sein du territoire 
régional. À l’exception des activités d’électricité, de 
chaleur et de froid, ils excluent les émissions liées à la 
consommation de biens et services produits en dehors 
du territoire. À l’inverse, ils incluent les émissions 
produites au sein d’une région, mais dont la �nalité de 
l’usage est multirégionale (agriculture, industrie, 
branche énergie, etc.). 

Certaines régions apparaissent donc vertueuses, 
alors qu’elles sont responsables de davantage 
d’émissions, si l’on tient compte des émissions liées 
à la consommation au sein du périmètre régional. 
Par exemple, la région Île-de-France est responsable 
d’importantes émissions importées de l’extérieur, y 
compris des émissions attribuées aux autres régions. En 
particulier, elle importe une partie importante des 
produits consommés dans l’alimentation (voir encadré) 
ou la construction. 

Cette analyse est con�rmée par une étude récente256, 
qui s’est intéressée à l’évaluation de l'empreinte 
carbone des ménages dans 177 régions de l'UE27, 
en traçant les impacts carbone le long des chaînes 
d'approvisionnement mondiales. Elle met ainsi en 
évidence les activités de consommation qui contri-
buent le plus à des émissions de carbone dans les 
di�érentes régions. Parmi les régions françaises ayant 
une empreinte carbone importante, on trouve l’Île-de- 
France, l’ancienne région Rhône-Alpes et Provence- 
Alpes-Côte d’Azur. L’étude montre également la très 
forte hétérogénéité infranationale en termes d’empreinte 
carbone. Il existe toutefois peu d’évaluation de l’empreinte 
carbone des régions. 

Connaitre l’empreinte carbone des di�érentes 
régions françaises apparait essentiel pour mieux 
comprendre les e�ets qu’aura la transition bas-car-
bone sur les consommations des di�érentes régions. 
C’est particulièrement important du point de vue des 
leviers d’action des conseils régionaux. Ces derniers 
n’ont qu’une partie seulement des leviers pour engager 
la diminution des émissions dans les secteurs SNBC. 
Par exemple, pour la sidérurgie, les régions ne déter-
minent pas le prix du carbone sur le marché européen. 
A contrario, du point de vue des consommations, ils 
peuvent avoir davantage de leviers d’action, par exemple, 
en terme d’aménagement du territoire ou encore de localisa-
tion des activités économiques (voir section 3.2.1). Des 
travaux en ce sens ont été conduit par certains observa-
toires régionaux. On peut par exemple citer Atmo Alsace 
(devenu depuis Atmo Grand Est), qui évalue à 55 % 
la part des émissions importées de l’empreinte carbone 
de l’Alsace257, ou encore l’observatoire des Hauts- 
de-France, qui évalue à 20 % la part des émissions 
importées de l’empreinte carbone des Hauts-de-France258. 
Ces travaux mériteraient d’être étendus à l’ensemble 
des régions de France.

Des émissions régionales qui ne correspondent pas 
au périmètre de compétence des conseils régionaux

Le découpage régional des émissions ne correspond pas 
au périmètre de compétence des conseils régionaux en 
charge de l’atténuation de ces émissions. L’analyse des 
bilans de gaz à e�et de serre réalisée par les conseils régionaux 
indiquent que les régions, en tant qu’acteurs institutionnels, 
ne peuvent agir directement que sur une petite partie des 
émissions (<1%) qui ont lieu sur leur territoire. 

Conformément à l’article 75 de la loi Grenelle 2 
(2010), les collectivités territoriales, y compris les 
conseils régionaux, sont tenus de réaliser, tous les 
trois ans, un bilan des émissions de gaz à e�et de 
serre (BEGES) (voir encadré). 

À date de juin 2020, seuls 5 bilans sont disponibles sur 
la plateforme dédiée259, dont les plus récents datent de 
2015, les plus anciens datant de 2011. Ils concernent 
les régions aux périmètres des anciens découpages 
administratifs suivantes : Auvergne, Picardie, Nord- 
Pas-de-Calais, Île-de-France et Lorraine. Ces bilans 
indiquent que les émissions liées au patrimoine et à l’exercice 
des compétences des conseils régionaux représentent 
moins d’1 % des émissions régionales260.
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De la même façon que, au niveau national, on peut comptabiliser l’empreinte carbone, c’est-à-dire 
l’ensemble des gaz à e�et de serre qui ont été émis à l’occasion de la production de biens et 
services consommés en France quel que soit le pays de production, on pourrait envisager une 
empreinte carbone régionale, qui comptabiliserait les émissions ayant eu lieu dans d’autres 
régions de France ou à l’étranger pour chaque région. Cependant, le manque d’uniformité des 
données d’émissions régionales et de connaissance des échanges entre régions empêche pour le 
moment de réaliser un calcul comparable à celui de l’empreinte carbone de la France au niveau des 
régions. On peut toutefois illustrer qu’il y a bien un enjeu important autour de ce�e question d’em-
preinte carbone régionale, et que certaines régions comme l’Île-de-France peuvent avoir des émis-
sions régionales basses notamment du fait que les émissions de leur consommation sont réalisées 
ailleurs en France.

Le cas des produits laitiers en est un exemple illustratif : l’élevage bovin fait partie des secteurs très 
éme�eurs et à la fois très localisés, tandis que la consommation de produits laitiers ne l’est pas. 

Côté production, d’après l’enquête annuelle laitière 2017a, plus de la moitié des livraisons de 
lait (vache, brebis, chèvre, comptabilisés en litres) provenait de trois régions seulement : 22 % 
de Bretagne, 16 % des Pays de la Loire, et 15 % de Normandie. À l’ inverse, la région 
Île-de-France ne produisait que 0,2 % du lait, et la région PACA 0,1 %. La transformation 
laitière en 2017 a eu lieu principalement dans les mêmes régions : 19 % en Bretagne, 19 % 
dans les Pays-de-la-Loire et 17 % en Normandie .

Côté consommation, les données FranceAgriMerc montrent qu’à défaut de l’existence de 
données �nes, on peut donc avoir un ordre de grandeur de la répartition de la consommation 
en regardant la part de la population régionale. En 2018, l'Île-de-France (19 % de la popula-
tion) concentrait environ 15 % de la consommation de fromages et 13 % de la consommation 
de crème conditionnée quand l’ouest de la France (19 % de la population) consommait 
environ 24 % de la matière grasse solide et 20 % de la crème conditionnée. 

Certaines régions très consommatrices de produits laitiers comme l’Île-de-France (19 % de la popula-
tion) ou la région PACA (8 % de la population alors que le Sud-Est consomme entre 11 et 13 % des 
produits laitiers) ne produisent ainsi au �nal que très peu de lait (0,2 % et 0,1 % respectivement). À 
l’inverse, certaines régions les plus productrices comme la Bretagne (22 % des livraisons) en consom-
ment beaucoup moins (5 % de la population). 

Cet exemple des produits laitiers illustre donc bien l’enjeu de rendre possible, lorsque les données le 
perme�ront, une comptabilisation de l’empreinte des di�érentes régions pour mieux comprendre les 
e�ets qu’aura la transition bas-carbone sur les consommations des di�érentes régions.

Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. (2018). « Enquête annuelle laitière 2017 ». h�ps://agreste.agricultu-
re.gouv.fr/agreste-web/disaron/ChdAal191/detail/

FranceAgriMer. (2018). « La transformation laitière française : évolutions récentes. Données 2017. » 
h�ps://www.franceagrimer.fr/Actualite/Filieres/Archives/La-transformation-laitiere-francaise-evolutions-
recentes-donnees-2017 

FranceAgriMer. (2019). « Consommation de produits laitiers en 2018 », Données et bilans de FranceAgriMer. 
h�ps://www.franceagrimer.fr/content/download/61613/document/STA-LAI-Consommation%20
de%20produits%20laitiers%20en%202018.pdf

Encadré Les produits laitiers illustrent bien la logique d’empreinte des émissions régionales
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Conformément à l’article 75 de la loi Grenelle 2 (2010), les collectivités territoriales, y compris les 
régions, sont tenues de réaliser, tous les trois ans, un bilan des émissions de gaz à e�et de serre 
(BEGES). Ce bilan porte sur les émissions liées à la gestion de leur patrimoine et à l’exercice de leurs 
compétences. Il doit comporter un tableau de leurs émissions GES, ainsi qu’un plan des actions envisa-
gées a�n de réduire leurs émissions, accompagné d’une quanti�cation des réductions a�endues par 
ces actions.

Dans le BEGES, les émissions de GES sont obligatoirement rapportées aux scopes 1 et 2, et 
optionnellement au scope 3. Le scope 1 correspond aux émissions directes provenant des instal-
lations �xes ou mobiles détenues ou contrôlées par la région. Le scope 2 concerne les émissions 
indirectes liées à la consommation d’électricité, de chaleur et de froid (produites en France mais 
dans une autre région). Le scope 3 concerne l’ensemble des émissions indirectes importées 
relatives au patrimoine et à l’exercice des compétences de la région.

Le périmètre du patrimoine et des compétences évaluées recouvre trois grandes catégories : 
1/ le patrimoine bâti et foncier (lycées, grands équipements), 2/ les transports (TER, véhicules 
détenus), 3/ les activités des administrations (services, élus, CESER). 

On observe que le périmètre des émissions rapportées di�ère selon les régions. Une des di�é-
rences observées concerne la prise en compte ou non des émissions liées à la gestion des TER. 
D’autre part, les bilans ne sont pas tous accompagnés d’un plan d’action quanti�é tel que requis 
par la loi, et lorsque des réductions d’émissions sont chi�rées, elles ne sont ni toujours associées 
à un horizon temporel, ni à une année initiale.

La loi est peu appliquée. En avril 2020, seuls cinq bilans sont disponibles sur la plateforme dédiée, 
dont les plus récents datent de 2015, les plus anciens datant de 2011. Ils concernent les régions 
aux périmètres des anciens découpages administratifs suivants : Auvergne, Picardie, Nord-Pas-de-Ca-
lais, Île-de-France et Lorraine. Une synthèse comparative du contenu de ces 5 BEGES est présen-
tée en annexe (en terme d’émissions, d’objectifs de réduction et de périmètre des compétences 
évaluées).

Ces bilans indiquent que les émissions liées au patrimoine et à l’exercice des compétences des 
conseils régionaux (scope 1 et 2) représentent moins d’1 % des émissions régionales. Ils ne tiennent 
toutefois pas compte des émissions liées aux compétences qui ont été transférées aux régions après 
leur réalisation, en particulier les compétences mobilité transférées dans le cadre de la loi LOM.

Plus largement, l’analyse des BEGES met en avant :
Un outil qui manque de pédagogie : il ne permet pas de donner une vision d’ensemble des enjeux 
climat sur le périmètre de compétence de l’acteur obligé, du fait qu’il ne soit obligatoire que pour 
les émissions des scopes 1 et 2, et seulement optionnel pour les émissions indirectes du scope 3.

Une réglementation peu appliquée : de nombreuses régions n’ont jamais réalisé de bilan GES dix 
ans après l’adoption de la loi, et ce malgré la sanction prévue, qui ne s’est pas avérée être 
su�samment dissuasive. Initialement d’un montant maximum de 1 500 €, la loi du 8 novembre 
2019 relative à l'énergie et au climat a réévalué ce�e sanction à 10 000 € avec un maximum de 
20 000 € en cas de récidive. 

Des bilans incomplets : parmi les régions ayant réalisé un BEGES, les périmètres du patrimoine 
et des compétences considérées sont parfois incomplets et le scope 3 n’est pas toujours évalué.

Source : Ademe. (s.d.). « Consulter les bilans GES » h�ps://www.bilans-ges.ademe.fr/fr/bilanenligne/bilans/index/siGras/0

Encadré Les bilans de gaz à e�et de serre (BEGES)
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Une hétérogénéité infrarégionale forte

Les pro�ls d’émissions régionales sont avant tout des 
moyennes, ils cachent une grande hétérogénéité sur leur 
territoire. L’analyse doit donc être complétée par une 
information plus �ne, mieux à même de guider l’opération-
nalisation des objectifs climatiques. Parce qu’elles re�ètent 
mieux les disparités en termes de localisation de la popula-
tion et des activités, les émissions constatées à l’échelle des 
établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) sont souvent plus pertinentes que celles des régions, 
pour identi�er les actions d’atténuation à mener. 

Les di�érences entre les pro�ls d’émissions sont 
davantage marquées entre les EPCI qu’entre les 
régions. L’analyse des pro�ls d’émissions des EPCI de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes montre que les 
émissions (hors branche énergie) par habitant par 
EPCI varient d’un facteur 15 (voir �gure 19). Les EPCI 
les moins émettrices n’émettent que 2,9 t éqCO2, 

quand les EPCI les plus émettrices émettent plus de 
44 t éqCO2 par habitant. D’autre part, la répartition 
des émissions sectorielles di�ère fortement entre les 
EPCI. Par exemple, l’essentiel (>90 %) des émissions 
de la communauté de communes Ardèche Rhône 
Coiron sont dans l’industrie, quand celles de la commu-
nauté de communes Chataigneraie cantalienne sont aux 
3/4 dans l’agriculture. On peut également noter une 
importance relativement plus forte des émissions des 
déchets à Saint-Etienne métropole. Les émissions des 
transports et des bâtiments sont quant à elles particuliè-
rement fortes dans les métropoles, comparativement 
aux émissions de l’industrie et de l’agriculture. 

Les émissions des EPCI les plus peuplées, et en 
particulier les métropoles, montrent que leurs habitants 
dépendent de ressources qui sont davantage dispo-
nibles dans les groupements de communes moins 
denses, que ce soit pour la production d’énergie, 

•

•

Émissions de GES territoriales rapportées
à la population en 2017 (hors branche énergie) 
(en t éqCO2 par habitant)
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Figure 19 – Les émissions par habitant (hors branche énergie)
par EPCI en région Auvergne-Rhône-Alpes en 2017
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L’ACTION CLIMATIQUE
EN RÉGION32

La région est aujourd’hui le niveau de collectivités 
territoriales au périmètre le plus étendu, c’est aussi la 
division administrative la plus récente261. Créées en 1982 
dans le cadre de la décentralisation des pouvoirs de l'État, 
leur existence a été inscrite dans la Constitution en 2003. 
En tant que collectivités territoriales, les régions sont des 
entités distinctes de l’État, dotées de la personnalité morale 
de droit public. Elles possèdent ainsi un ensemble de compé-

tences administratives, qu'elles gèrent librement dans les 
conditions prévues par la loi et pour lesquelles elles disposent 
d'un pouvoir réglementaire local262 (voir encadré). Elles ne 
peuvent par contre pas édicter des lois ou des règlements de 
portée générale, et ne peuvent décider que de manière très 
restreinte d’une partie de leurs recettes �nancières ou de leur 
endettement.

LES COMPÉTENCES RÉGIONALES
EN MATIÈRE DE POLITIQUES CLIMATIQUES321

Pour exercer leurs compétences, les régions béné�cient (1) de ressources �nancières, qui sont 
principalement constituées de �scalité locale et de transferts de l’État et dont elles peuvent 
disposer librement et (2) d'un pouvoir réglementaire local, qui s’exerce « dans les conditions 
prévues par la loi » et se justi�e pour « l’exercice de leurs compétences » (article 72 de la Constitu-
tion). 

Les compétences des régions sont régies par plusieurs principes généraux aux collectivités :

Une collectivité ne peut pas exercer une tutelle sur une autre ;

Leurs compétences sont dé�nies par le législateur et non par les collectivités elles-mêmes

Elles ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent le 
mieux être mises en œuvre à leur échelon ;

Les régions, comme les départements, exercent des compétences spécialisées organisées 
en blocs de compétences spéci�ques ; les communes béné�cient de la clause de compé-
tence générale : elles disposent ainsi d’une capacité d’intervention générale, sans qu’il soit 
nécessaire que la loi procède à une énumération de ses a�ributions ;

Encadré Les principes régissant les compétences des collectivités territoriales
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l’agriculture, ou encore certaines industries. L’ana-
lyse des pro�ls d’émissions des EPCI de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes montre les EPCI de plus de 
100 000 habitants, qui sont au nombre de 12 sur un 
total de 172 EPCI, couvrent 30 % du total régional des 

émissions de GES (hors branche énergie). Toutefois, 
rapportées à la population, ces 12 EPCI, qui concentrent 
à elles seules 43 % de la population régionale, ont des 
émissions par habitant relativement modérées, qui se 
situent généralement sous la moyenne régionale. 
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Depuis l’amorce du processus de décentralisation, les 
transferts de compétences administratives de l’État aux 
régions ont été croissants, que ce soit à travers les grandes 
lois de décentralisation ou di�érentes réformes secto-
rielles263. Ces transferts ont particulièrement accru le 
poids d’intervention des régions dans les domaines du 
développement économique, de l’aménagement du 
territoire, des transports ferroviaires et interurbains, de 
l’enseignement (avec la gestion des lycées) et de la forma-
tion professionnelle. 

Les récentes réformes264 ont également modi�é l'archi-
tecture territoriale de la France en réduisant depuis le 1er 
janvier 2016 le nombre de régions de 27 à 18265. Si leur 
objectif était de réaliser des économies d’échelle et de simpli-
�er l’organisation territoriale du pays, elles ont également eu 
des e�ets ambigus en terme de clari�cation des compétences 
et de légitimité266. En particulier, le renforcement du rôle 
des métropoles pour les agglomérations de plus de 400 000 
habitants, y compris en matière de transition énergétique, 
pose la question de l’articulation de leurs actions avec celles 
des régions.

En matière de climat, les transferts de compétences de 
l’État aux régions sont relativement récents, les lois 
Grenelle 1 et 2267 (2008-2010) ayant constitué une étape 
clé dans l’a�rmation du rôle des régions, et des collecti-
vités plus largement, dans la transition. 

La loi Grenelle 2 a créé l’obligation pour les collecti-
vités de plus de 50 000 habitants d’élaborer des 
Plans climat énergie territoriaux (PCET), et pour 
les régions d’établir des Schémas régionaux climat 
air énergie (SRCAE), qui déclinent à l’échelle régionale 
une partie du contenu de la législation européenne sur 
le climat et l'énergie.

La loi de modernisation de l’action publique territo-
riale et d’a�rmation des métropoles de 2014 (loi 
MAPTAM)268 a donné aux régions le rôle de « chefs de 
�le » dans le domaine du climat (article 3). À ce titre, 
elles ont la charge de coordonner l’action commune des 
collectivités sur ce sujet. La loi relative à la transition 
énergétique et à la croissance verte de 2015 (LTECV)269 y a 
ajouté le rôle de « chef de �le » de la transition énergétique.

•

•

Le principe de compétences partagées est maintenu dans certains domaines. Dans ce cas, 
la possibilité est donnée à une collectivité d’exercer le rôle de chef de �le en coordonnant 
l’action publique sur le territoire concerné ;

Les collectivités peuvent déroger à titre expérimental, et pour un objet et une durée limités, 
aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l’exercice de leurs compé-
tences.

Les régions exercent principalement leurs compétences dans les domaines du développement 
économique, de l’aménagement du territoire, des transports ferroviaires et interurbains, de la 
gestion des lycées et de la formation professionnelle. Les départements quant à eux exercent princi-
palement leurs compétences dans les domaines de l’action sociale, de l’infrastructure, de la gestion 
des collèges et de l’aide aux communes. Les principales compétences exercées par le bloc communal 
relèvent des domaines de l’urbanisme, du logement, de l’environnement et de la gestion des écoles 
préélémentaires et élémentaires. 

En vertu du principe de libre administration des collectivités territoriales, les régions disposent de 
leur propre autonomie �nancière, dont le contenu est précisé par l’article 72-2 de la Constitution, 
et donc de leur propre budget, qu'elles ont pour mission de répartir dans leurs di�érents domaines 
de compétences. Elles peuvent disposer librement des ressources qui leur sont allouées et « recevoir 
tout ou partie du produit des impositions de toutes natures ». Il est également précisé que tout transfert 
de compétences « s’accompagne de l’a�ribution de ressources équivalentes à celles qui étaient 
consacrées à leur exercice ». 

Source : Ministère de la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales. (2020). « Compétences 
des collectivités locales ». h�ps://www.cohesion-territoires.gouv.fr/competences-des-collectivites-locales 

•
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Pour exercer leurs compétences, les régions béné�cient (1) de ressources �nancières, qui sont 
principalement constituées de �scalité locale et de transferts de l’État et dont elles peuvent 
disposer librement et (2) d'un pouvoir réglementaire local, qui s’exerce « dans les conditions 
prévues par la loi » et se justi�e pour « l’exercice de leurs compétences » (article 72 de la Constitu-
tion). 

Les compétences des régions sont régies par plusieurs principes généraux aux collectivités :

Une collectivité ne peut pas exercer une tutelle sur une autre ;

Leurs compétences sont dé�nies par le législateur et non par les collectivités elles-mêmes

Elles ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent le 
mieux être mises en œuvre à leur échelon ;

Les régions, comme les départements, exercent des compétences spécialisées organisées 
en blocs de compétences spéci�ques ; les communes béné�cient de la clause de compé-
tence générale : elles disposent ainsi d’une capacité d’intervention générale, sans qu’il soit 
nécessaire que la loi procède à une énumération de ses a�ributions ;

Depuis la loi portant nouvelle organisation territo-
riale de la République (loi NOTRe)270 de 2015, les 
régions sont tenues d’élaborer un Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET)271, au sein 
duquel elles �xent les objectifs de moyen et long 
terme en matière d’atténuation des émissions de gaz 
à e�et de serre (GES) et d’adaptation aux change-
ments climatiques. Ce schéma fusionne di�érents 
documents de plani�cation préexistants, 

Les régions ont aujourd’hui un pouvoir direct sur 
plusieurs leviers d’action dans di�érents secteurs de la 
SNBC, y compris dans les trois secteurs les plus émet-
teurs en France : transports, agriculture et bâtiments. 
Dans les transports, le premier secteur émetteur de gaz à 
e�et de serre (GES) en France, les régions sont autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM)272. Elles ont la charge 
de toute la chaîne des transports hors-agglomérations, en 
particulier la responsabilité de l’organisation des transports 
scolaires, des transports routiers interurbains et des trans-
ports ferroviaires régionaux. Elles élaborent les Schémas 
régionaux de l’inter-modalité (SRI) et des infrastructures 
de transports (SRIT). Dans l’agriculture, deuxième secteur 
le plus émetteur, les régions sont devenues seules autorités 
de gestion des fonds européens (AGFE) depuis 2014, 
compétence auparavant partagée avec l’État, et sont 
responsables de la distribution des aides européennes à 
l’agriculture et au développement rural273, qui constituent 
des sources importantes de �nancement pour les agricul-
teurs. En ce qui concerne les bâtiments, les régions gèrent 
un parc important de bâtiments publics, dont la construc-
tion et la rénovation des lycées et des établissements de 
formation.

Un rôle de plani�cation territoriale stratégique 
et prescriptif

Les régions portent un rôle stratégique en matière de 
plani�cation territoriale avec l’élaboration du SRAD-
DET. Ce schéma, qui �xe les objectifs de moyen et long 
terme de la politique climatique territoriale, décline à 
l’échelle régionale une partie du contenu de la législation 
européenne sur le climat et l'énergie. Il a l’intérêt majeur 
de fusionner di�érents documents de plani�cation 
préexistants, dont le Schéma régional climat air énergie 
(SRCAE), mais aussi le Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE), le Schéma régional d'aménagement 
et de développement durable du territoire (SRADDT), le 
Schéma régional de l'intermodalité (SRI) et le Plan régio-
nal de prévention et de gestion des déchets (PRPGD). 
Avec la fusion de ces di�érents documents, les régions ont 

ainsi le potentiel de pouvoir construire des trajectoires de 
développement résilientes bas carbone en intégrant 
adaptation, atténuation, et politiques économiques régio-
nales. D’autre part, le SRADDET a un statut prescriptif. 
Il s’impose aux documents locaux d’urbanisme274, qui 
doivent, selon la loi, prendre en compte ses objectifs et 
être compatible avec les règles de son fascicule275. 

La conduite opérationnelle de la transition climatique 
tombe cependant davantage sous la responsabilité des 
collectivités aux niveaux infrarégionaux. Par exemple, les 
compétences opérationnelles dans le domaine de l’énergie 
sont essentiellement aux mains des communes et de leurs 
regroupements (voir annexe). D’autres compétences sont 
quant à elles aux mains de l’État, tel que la �scalité carbone 
par exemple. Les régions n’ont en fait que peu de compé-
tences directes sur les secteurs de la SNBC, ce qui limite 
largement leur pouvoir d’action direct. Leur rôle, largement 
limité à de la plani�cation, est toutefois essentiel pour 
coordonner les actions des di�érents acteurs agissant au sein 
de son périmètre. Le caractère prescriptif des orientations 
qu’elles �xent à travers les SRADDET est essentiel.

Des compétences transversales importantes

Même si elles ne mettent pas directement en oeuvre les 
politiques liées au climat, les régions ont des compé-
tences fortes dans d’autres domaines qui o�rent des 
leviers d’action importants en matière d’atténuation et 
d’adaptation :

Elles élaborent le contrat de plan régional de 
développement de la formation professionnelle 
(CPRDF) et sont chargées de mettre en place un 
service public régional de la formation profession-
nelle et de coordonner le service public régional de 
l’orientation. Vu l’importance d’assurer la cohérence 
entre les formations proposées et les besoins d’emploi 
identi�és dans la SNBC, ces compétences donnent aux 
régions un rôle important dans la mise en œuvre de la 
transition, par exemple dans l’agriculture (cf. 2.2.4), les 
transports (cf. 2.2.1) ou les bâtiments (cf. 2.2.2). Un 
suivi régulier et détaillé des besoins de compétences 
régionaux dans le secteur des emplois « verts » permet-
trait de renforcer cet axe. 

Elles sont responsables de la dé�nition, sur leur 
territoire, des orientations en matière de dévelop-
pement économique à travers l’élaboration du 
Schéma régional de développement économique, 
d’innovation et d’internationalisation (SRDEII). 
Elles décident des aides à accorder aux entreprises et 

•

•

•
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Périmètre d’action et gouvernance 

Un enchevêtrement des compétences 
qui entrave l’action climatique régionale

La répartition des compétences opérationnelles d’un 
secteur de la SNBC est éclatée entre les di�érents 
échelons territoriaux : régions, départements, communes 
et leurs regroupements. Cet enchevêtrement des compé-
tences, qui va à l’encontre du principe de blocs de compé-
tences institué dans loi du 7 janvier 1983, peut constituer 
un frein au développement de politiques climatiques 
régionales, dans le sens où les régions n’ont pas la compé-
tence directe pour agir sur les émissions.

Dans le secteur du transport, par exemple, les régions 
sont autorités organisatrices de la mobilité et s’occupent 
à ce titre de toute la chaine de transport en dehors des 
agglomérations (voir encadré). Elles ne sont par contre pas 
en charge de la mobilité urbaine, notamment le développe-
ment des transports collectifs urbains et des pistes cyclables, 
ceux-ci tombant sous l’égide de la commune ou l’EPCI qui 
exerce la compétence « mobilités et transports » en qualité 
de chef de �le. Ces alternatives au véhicule individuel, 

aujourd’hui responsable de la moitié des émissions du secteur 
du transport, constituent deux leviers importants de décar-
bonation de la mobilité qui se situent donc hors du champ 
de compétence des régions. D’autres domaines portent 
également des enjeux climat forts mais échappent aux 
compétences des régions. Cela inclut les ports, les transports 
des élèves handicapés, les routes nationales, départementales 
et communales, ainsi que les autoroutes. On peut aussi citer 
les subventions aux aéroports versées par l’État, ou encore 
les tensions entre les lignes régionales et les lignes TGV qui 
dépendent d’une logique nationale.

Cet enchevêtrement des compétences au sein d’un 
secteur SNBC peut toutefois se justi�er dans certains cas. 
Dans l’exemple du transport, pour la mobilité de proximité, 
le bloc communal est mieux à même de connaître les 
pratiques des habitants, ou encore les circuits empruntés à 
vélo. La région est quant à elle mieux à même d’avoir une 
vision de coordination des « grands transports ». Pour la mise 
en œuvre d’actions pertinentes, il est important que chaque 
acteur soit compétent à son niveau. 

LES FREINS
À L’ACTION RÉGIONALE322

Les politiques de mobilité sont partagées entre les di�érents niveaux de collectivités territoriales 
: régions, départements, communes et leurs regroupements (EPCI). Ces di�érents acteurs peuvent 
également se regrouper au sein de syndicats mixtes pour exercer en commun tout ou une partie de 
leurs compétences relatives à l’organisation des services de transport.

Dans ce cadre, le conseil régional a un rôle clé de coordination des politiques de mobilité et de leur 
articulation avec les objectifs climatiques :

Il établit des schémas sectoriels tels que le Schéma régional des transports (SRT) et le 
Schéma régional des infrastructures de transport (SRIT), qui organisent l’articulation des 
formes de mobilité et priorisent les choix d’infrastructure

Il organise la complémentarité entre l’o�re à l’échelle des intercommunalités et les services 
interurbains, par lequel il peut favoriser le recours aux transports bas carbone. 

Depuis la LOM, il est responsable d’organiser la mobilité à petite échelle, en dernier ressort 
lorsque les plus petites collectivités ne structurent pas de service en ce sens (AOM de substitution). 

Il �xe des prescriptions réglementaires dans le cadre du SRADDET, qui ont des e�ets sur la 
capacité de déplacement des populations. 

Il peut soutenir l’accompagnement social et économique des populations les plus fragiles 
dans la transition énergétique et climatique.

Concrètement, plusieurs types d’action peuvent être conduits au niveau du conseil régional pour 
favoriser la décarbonation des transports. 

Pour illustrer les enjeux de ce secteur dans une région française, le Haut conseil pour le climat a 
demandé à France Stratégie une contribution concernant la région des Hauts-de-France, qui se 
distingue notamment par des initiatives susceptibles d’inspirer d’autres collectivités et dans 
laquelle se pose des enjeux forts de cohésion sociale. Ce�e contribution identi�e les pistes d’action 
suivantes :

Développer la connaissance du territoire et de plani�er : soutien �nancier pour la réalisa-
tion d’enquête mobilité infrarégionale, adoption d’un schéma véloroutes voies vertes plani-
�ant le développement des aménagements dédiés au vélo, appui aux intercommunalités 
pour le développement des mobilités alternatives, élaboration de plan de déplacements 
dans les lycées, accompagnement des entreprises dans la mise en place de plans de mobili-
té d’entreprise.

Faciliter la mobilité pour susciter le report modal : interopérabilité des systèmes de trans-
port, actions visant à harmoniser l’information voyageurs, mise en place de tari�cations 
multimodales, expérimentations telles que des o�res comportant des réductions tarifaires 
combinées à des changements de pratiques (TER, bus), ou encore sur la gestion du tra�c 
(désynchronisation des temps de travail, circulation prioritaire sur certaines voies pour les 
cars et le covoiturage)

Développer l’o�re de transports : modernisation ou construction d’infrastructures (par 
exemple développement du fret �uvial, investissement dans les petites lignes ferroviaires, 
densi�cation du maillage ferroviaire des pôles urbains et leur interconnexion), contribution 
aux investissements réalisés au sein des pôles urbains, �nancement de programmes d’étude 
sur des modes de traction bas carbone dans le ferroviaire, incitations �nancières (mise en 
place d’une exonération du paiement de la taxe sur les certi�cats d’immatriculation pour 
les véhicules bas carbone, �nancement d’aides à la conversion pour les véhicules 
thermiques).

Certains de ces dispositifs favorables à la lu�e contre le réchau�ement climatique 
peuvent toutefois être contredits par certaines politiques traditionnelles, telles que 
certains investissements dans les infrastructures routières qui sont par nature défavorables 
au climat, ou encore une diminution de la taxe sur les certi�cats d’immatriculation des 
véhicules, qui peuvent inciter à maintenir une partie de la population captive du véhicule 
individuel. Un dé� reste donc la mise en cohérence de l’intervention publique locale avec les 
objectifs climatiques.

Source : Étude réalisée par France stratégie pour le HCC portant sur les politiques transport dans les Hauts-de-France : 
« Climat, politiques régionales de transport et cohésion sociale : une articulation délicate à établir ».

peuvent participer au �nancement d’aides à l’immo-
bilier décidées par les communes ou EPCI dans le 
cadre d’une convention. Conditionnées à l’atteinte 
d’objectifs climat, ces aides régionales pourraient 
constituer un levier essentiel pour in�uencer un 
développement économique favorable au climat et 
accompagner les entreprises vulnérables aux politiques 
de la transition climatique et aux e�ets du change-
ment climatique.

L’aménagement du territoire est également étroite-
ment lié à la mise en œuvre de la SNBC et à l’adapta-
tion au changement climatique, par exemple en 
agissant sur la prévention des risques hydro-clima-
tiques ou bien l’action sur la mobilité et le potentiel de 
report modal vers la marche ou le vélo, la part des dépla-
cements de moins de 5 km en zones peu denses repré-
sentant environ 1 déplacement sur 2276. Il est essentiel 
que les régions évaluent la compatibilité de leurs 
politiques d’aménagement du territoire avec les orien-
tations de la SNBC et du PNACC.

MESSAGES CLÉS

Les régions ont quelques compétences directes sur les secteurs 
de la SNBC. Elles n’ont toutefois pas la main sur la conduite 
opérationnelle des politiques climatiques.

Les régions disposent de compétences clés pour agir sur 
l’atténuation et l’adaptation à travers di�érentes compétences 
transversales importantes, même si celles-ci n’ont pas été 
dé�nies, au départ, en lien avec le climat. Cela suppose d’inté-
grer la dimension climatique à l’ensemble des politiques 
régionales, de façon transversale. 

Avec l’élaboration du SRADDET, les régions ont également 
le potentiel de pouvoir construire des trajectoires de dévelop-
pement résilientes bas carbone en intégrant adaptation, 
atténuation, et politiques économiques régionales. Ces 
documents prescriptifs doivent orienter les actions des acteurs 
infrarégionaux.
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Les politiques de mobilité sont partagées entre les di�érents niveaux de collectivités territoriales 
: régions, départements, communes et leurs regroupements (EPCI). Ces di�érents acteurs peuvent 
également se regrouper au sein de syndicats mixtes pour exercer en commun tout ou une partie de 
leurs compétences relatives à l’organisation des services de transport.

Dans ce cadre, le conseil régional a un rôle clé de coordination des politiques de mobilité et de leur 
articulation avec les objectifs climatiques :

Il établit des schémas sectoriels tels que le Schéma régional des transports (SRT) et le 
Schéma régional des infrastructures de transport (SRIT), qui organisent l’articulation des 
formes de mobilité et priorisent les choix d’infrastructure

Il organise la complémentarité entre l’o�re à l’échelle des intercommunalités et les services 
interurbains, par lequel il peut favoriser le recours aux transports bas carbone. 

Depuis la LOM, il est responsable d’organiser la mobilité à petite échelle, en dernier ressort 
lorsque les plus petites collectivités ne structurent pas de service en ce sens (AOM de substitution). 

Encadré Politiques régionales de transport et climat

•

•

•

Il �xe des prescriptions réglementaires dans le cadre du SRADDET, qui ont des e�ets sur la 
capacité de déplacement des populations. 

Il peut soutenir l’accompagnement social et économique des populations les plus fragiles 
dans la transition énergétique et climatique.

Concrètement, plusieurs types d’action peuvent être conduits au niveau du conseil régional pour 
favoriser la décarbonation des transports. 

Pour illustrer les enjeux de ce secteur dans une région française, le Haut conseil pour le climat a 
demandé à France Stratégie une contribution concernant la région des Hauts-de-France, qui se 
distingue notamment par des initiatives susceptibles d’inspirer d’autres collectivités et dans 
laquelle se pose des enjeux forts de cohésion sociale. Ce�e contribution identi�e les pistes d’action 
suivantes :

Développer la connaissance du territoire et de plani�er : soutien �nancier pour la réalisa-
tion d’enquête mobilité infrarégionale, adoption d’un schéma véloroutes voies vertes plani-
�ant le développement des aménagements dédiés au vélo, appui aux intercommunalités 
pour le développement des mobilités alternatives, élaboration de plan de déplacements 
dans les lycées, accompagnement des entreprises dans la mise en place de plans de mobili-
té d’entreprise.

Faciliter la mobilité pour susciter le report modal : interopérabilité des systèmes de trans-
port, actions visant à harmoniser l’information voyageurs, mise en place de tari�cations 
multimodales, expérimentations telles que des o�res comportant des réductions tarifaires 
combinées à des changements de pratiques (TER, bus), ou encore sur la gestion du tra�c 
(désynchronisation des temps de travail, circulation prioritaire sur certaines voies pour les 
cars et le covoiturage)

Développer l’o�re de transports : modernisation ou construction d’infrastructures (par 
exemple développement du fret �uvial, investissement dans les petites lignes ferroviaires, 
densi�cation du maillage ferroviaire des pôles urbains et leur interconnexion), contribution 
aux investissements réalisés au sein des pôles urbains, �nancement de programmes d’étude 
sur des modes de traction bas carbone dans le ferroviaire, incitations �nancières (mise en 
place d’une exonération du paiement de la taxe sur les certi�cats d’immatriculation pour 
les véhicules bas carbone, �nancement d’aides à la conversion pour les véhicules 
thermiques).

Certains de ces dispositifs favorables à la lu�e contre le réchau�ement climatique 
peuvent toutefois être contredits par certaines politiques traditionnelles, telles que 
certains investissements dans les infrastructures routières qui sont par nature défavorables 
au climat, ou encore une diminution de la taxe sur les certi�cats d’immatriculation des 
véhicules, qui peuvent inciter à maintenir une partie de la population captive du véhicule 
individuel. Un dé� reste donc la mise en cohérence de l’intervention publique locale avec les 
objectifs climatiques.

Source : Étude réalisée par France stratégie pour le HCC portant sur les politiques transport dans les Hauts-de-France : 
« Climat, politiques régionales de transport et cohésion sociale : une articulation délicate à établir ».

Synthèse des principales compétences relatives
à la mobilité (générique, non exhaustif) 

ACTEUR PUBLIC COMPÉTENCE 

ÉTAT ET
SES OPÉRATEURS

 
 

 

 

CONSEIL
RÉGIONAL

 

  
 

  

CONSEIL
DÉPARTEMENTAL

Transport des élèves handicapés, voirie départementale. 
 

EPCI OU
SYNDICAT MIXTE

 

 

COMMUNE 

 

 

Voirie communale.
Depuis la LOM, sauf délibération expresse, elles n’ont plus la compétence 
d’organisation de la mobilité sur leur ressort territorial (elle doit être transfé-
rée à un EPCI, un syndicat mixte, ou bien la région en dernier ressort).

Plani�cation de l’aménagement du territoire, plani�cation économique, 
d’urbanisme, plans de déplacements urbains.
Fiscalité locale.

Services de transports ferroviaires (TER) et transports interurbains, y compris 
transports scolaires (AOM). Chef de �le intermodalité : coordination de l’action 
des AOM, organisation de l’intermodalité.
Plani�cation de l’aménagement du territoire (SRADDET, SRT, SRCAE). 
Taxe sur les certi�cats d’immatriculation.

Réglementation, concédant lignes à grande vitesse, routes nationales, 
transport �uvial et ferroviaire.
Décision et �nancement de grandes infrastructures et opérations d’aména-
gement du territoire. Financement de la mobilité décarbonée (bornes de 
recharge de véhicules électriques, pistes cyclables, espaces de stationne-
ment de vélos).
Fiscalité.
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Les politiques de mobilité sont partagées entre les di�érents niveaux de collectivités territoriales 
: régions, départements, communes et leurs regroupements (EPCI). Ces di�érents acteurs peuvent 
également se regrouper au sein de syndicats mixtes pour exercer en commun tout ou une partie de 
leurs compétences relatives à l’organisation des services de transport.

Dans ce cadre, le conseil régional a un rôle clé de coordination des politiques de mobilité et de leur 
articulation avec les objectifs climatiques :

Il établit des schémas sectoriels tels que le Schéma régional des transports (SRT) et le 
Schéma régional des infrastructures de transport (SRIT), qui organisent l’articulation des 
formes de mobilité et priorisent les choix d’infrastructure

Il organise la complémentarité entre l’o�re à l’échelle des intercommunalités et les services 
interurbains, par lequel il peut favoriser le recours aux transports bas carbone. 

Depuis la LOM, il est responsable d’organiser la mobilité à petite échelle, en dernier ressort 
lorsque les plus petites collectivités ne structurent pas de service en ce sens (AOM de substitution). 

Il �xe des prescriptions réglementaires dans le cadre du SRADDET, qui ont des e�ets sur la 
capacité de déplacement des populations. 

Il peut soutenir l’accompagnement social et économique des populations les plus fragiles 
dans la transition énergétique et climatique.

Concrètement, plusieurs types d’action peuvent être conduits au niveau du conseil régional pour 
favoriser la décarbonation des transports. 

Pour illustrer les enjeux de ce secteur dans une région française, le Haut conseil pour le climat a 
demandé à France Stratégie une contribution concernant la région des Hauts-de-France, qui se 
distingue notamment par des initiatives susceptibles d’inspirer d’autres collectivités et dans 
laquelle se pose des enjeux forts de cohésion sociale. Ce�e contribution identi�e les pistes d’action 
suivantes :

Développer la connaissance du territoire et de plani�er : soutien �nancier pour la réalisa-
tion d’enquête mobilité infrarégionale, adoption d’un schéma véloroutes voies vertes plani-
�ant le développement des aménagements dédiés au vélo, appui aux intercommunalités 
pour le développement des mobilités alternatives, élaboration de plan de déplacements 
dans les lycées, accompagnement des entreprises dans la mise en place de plans de mobili-
té d’entreprise.

Faciliter la mobilité pour susciter le report modal : interopérabilité des systèmes de trans-
port, actions visant à harmoniser l’information voyageurs, mise en place de tari�cations 
multimodales, expérimentations telles que des o�res comportant des réductions tarifaires 
combinées à des changements de pratiques (TER, bus), ou encore sur la gestion du tra�c 
(désynchronisation des temps de travail, circulation prioritaire sur certaines voies pour les 
cars et le covoiturage)

Développer l’o�re de transports : modernisation ou construction d’infrastructures (par 
exemple développement du fret �uvial, investissement dans les petites lignes ferroviaires, 
densi�cation du maillage ferroviaire des pôles urbains et leur interconnexion), contribution 
aux investissements réalisés au sein des pôles urbains, �nancement de programmes d’étude 
sur des modes de traction bas carbone dans le ferroviaire, incitations �nancières (mise en 
place d’une exonération du paiement de la taxe sur les certi�cats d’immatriculation pour 
les véhicules bas carbone, �nancement d’aides à la conversion pour les véhicules 
thermiques).

Certains de ces dispositifs favorables à la lu�e contre le réchau�ement climatique 
peuvent toutefois être contredits par certaines politiques traditionnelles, telles que 
certains investissements dans les infrastructures routières qui sont par nature défavorables 
au climat, ou encore une diminution de la taxe sur les certi�cats d’immatriculation des 
véhicules, qui peuvent inciter à maintenir une partie de la population captive du véhicule 
individuel. Un dé� reste donc la mise en cohérence de l’intervention publique locale avec les 
objectifs climatiques.

Source : Étude réalisée par France stratégie pour le HCC portant sur les politiques transport dans les Hauts-de-France : 
« Climat, politiques régionales de transport et cohésion sociale : une articulation délicate à établir ».
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Les politiques de mobilité sont partagées entre les di�érents niveaux de collectivités territoriales 
: régions, départements, communes et leurs regroupements (EPCI). Ces di�érents acteurs peuvent 
également se regrouper au sein de syndicats mixtes pour exercer en commun tout ou une partie de 
leurs compétences relatives à l’organisation des services de transport.

Dans ce cadre, le conseil régional a un rôle clé de coordination des politiques de mobilité et de leur 
articulation avec les objectifs climatiques :

Il établit des schémas sectoriels tels que le Schéma régional des transports (SRT) et le 
Schéma régional des infrastructures de transport (SRIT), qui organisent l’articulation des 
formes de mobilité et priorisent les choix d’infrastructure

Il organise la complémentarité entre l’o�re à l’échelle des intercommunalités et les services 
interurbains, par lequel il peut favoriser le recours aux transports bas carbone. 

Depuis la LOM, il est responsable d’organiser la mobilité à petite échelle, en dernier ressort 
lorsque les plus petites collectivités ne structurent pas de service en ce sens (AOM de substitution). 

Il �xe des prescriptions réglementaires dans le cadre du SRADDET, qui ont des e�ets sur la 
capacité de déplacement des populations. 

Il peut soutenir l’accompagnement social et économique des populations les plus fragiles 
dans la transition énergétique et climatique.

Concrètement, plusieurs types d’action peuvent être conduits au niveau du conseil régional pour 
favoriser la décarbonation des transports. 

Pour illustrer les enjeux de ce secteur dans une région française, le Haut conseil pour le climat a 
demandé à France Stratégie une contribution concernant la région des Hauts-de-France, qui se 
distingue notamment par des initiatives susceptibles d’inspirer d’autres collectivités et dans 
laquelle se pose des enjeux forts de cohésion sociale. Ce�e contribution identi�e les pistes d’action 
suivantes :

Développer la connaissance du territoire et de plani�er : soutien �nancier pour la réalisa-
tion d’enquête mobilité infrarégionale, adoption d’un schéma véloroutes voies vertes plani-
�ant le développement des aménagements dédiés au vélo, appui aux intercommunalités 
pour le développement des mobilités alternatives, élaboration de plan de déplacements 
dans les lycées, accompagnement des entreprises dans la mise en place de plans de mobili-
té d’entreprise.

Faciliter la mobilité pour susciter le report modal : interopérabilité des systèmes de trans-
port, actions visant à harmoniser l’information voyageurs, mise en place de tari�cations 
multimodales, expérimentations telles que des o�res comportant des réductions tarifaires 
combinées à des changements de pratiques (TER, bus), ou encore sur la gestion du tra�c 
(désynchronisation des temps de travail, circulation prioritaire sur certaines voies pour les 
cars et le covoiturage)

Développer l’o�re de transports : modernisation ou construction d’infrastructures (par 
exemple développement du fret �uvial, investissement dans les petites lignes ferroviaires, 
densi�cation du maillage ferroviaire des pôles urbains et leur interconnexion), contribution 
aux investissements réalisés au sein des pôles urbains, �nancement de programmes d’étude 
sur des modes de traction bas carbone dans le ferroviaire, incitations �nancières (mise en 
place d’une exonération du paiement de la taxe sur les certi�cats d’immatriculation pour 
les véhicules bas carbone, �nancement d’aides à la conversion pour les véhicules 
thermiques).

Certains de ces dispositifs favorables à la lu�e contre le réchau�ement climatique 
peuvent toutefois être contredits par certaines politiques traditionnelles, telles que 
certains investissements dans les infrastructures routières qui sont par nature défavorables 
au climat, ou encore une diminution de la taxe sur les certi�cats d’immatriculation des 
véhicules, qui peuvent inciter à maintenir une partie de la population captive du véhicule 
individuel. Un dé� reste donc la mise en cohérence de l’intervention publique locale avec les 
objectifs climatiques.

Source : Étude réalisée par France stratégie pour le HCC portant sur les politiques transport dans les Hauts-de-France : 
« Climat, politiques régionales de transport et cohésion sociale : une articulation délicate à établir ».

Un problème d’articulation 
des politiques régionales avec le climat

Au-delà des limites induites par l’enchevêtrement des 
compétences, il existe avant tout un problème d’articula-
tion des actions régionales avec le climat. Certaines 
politiques et mesures décidées par les régions ne sont pas 
cohérentes avec les objectifs climatiques (voir encadré). Si 
les régions ont montré qu’elles sont en capacité de globale-
ment respecter un ensemble de règles budgétaires et �nancières 
contraignantes, il est essentiel qu’elles fassent de même pour 
le climat. Un dé� reste donc la mise en cohérence de l’ensemble 
des politiques régionales avec les objectifs climatiques.

Une absence de pouvoir décisionnaire 
sur les acteurs infrarégionaux

Le principe constitutionnel de non-tutelle277 limite la 
capacité des régions à organiser les actions portant sur 
les compétences des autres collectivités territoriales et de 
leurs regroupements, et donc à concrétiser les orienta-
tions qu’elles établissent sur le climat. Cependant, en 
qualité de chef de �le sur le climat, les régions doivent jouer 
un rôle important dans la coordination des actions entre les 
di�érents échelons territoriaux et dans la gouvernance 
climatique territoriale. Pour cela, elles pourraient devenir 
une réelle arène de discussion au sein du territoire régional. 
Or l’animation du dialogue sur les territoires demeure à ce 
jour variable d’une région à l’autre, avec un exercice auprès 
des EPCI qui prend des formes di�érentes : soutien et 

conseil, accompagnement �nancier et d’expertise, contrac-
tualisation278. Les régions pourraient également jouer un 
rôle d’impulsion fort en incitant la mise en place d’actions 
par les acteurs infrarégionaux, par exemple via de l’accompa-
gnement et des subventions.

Une capacité à investir limitée

Des investissements régionaux à forts enjeux climat 
En 2019, sur un total de 32,3 Mrd€ de dépenses régio-
nales, les dépenses d’investissement des régions s’élèvent à 
11,1 Mrd€ (ce qui représente un 1/3 des dépenses totales, 
les autres dépenses correspondant à du fonctionnement)279. 
Les dépenses d’investissement de régions portent essentielle-
ment sur le transport (27 %), l’enseignement avec notam-
ment la gestion des lycées (25 %), l’action économique (14 %) 
et l’aménagement des territoires (10 %) (voir �gure 20). Elles 
portent donc en majeure partie sur des domaines à fort enjeux 
climat, que ce soit en termes d’atténuation ou d’adaptation (voir 
section 3.2.1).

Les dépenses des régions ne représentent cependant 
qu’environ 20 % des investissements portés par l’ensemble 
des collectivités territoriales (10 milliards sur 48 milliards 
pour l’ensemble des collectivités en 2017), impliquant un 
poids secondaire des régions dans l’investissement public. 

L’analyse et la classi�cation des dépenses des régions en 
matière de climat se heurtent à plusieurs di�cultés. 
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Premièrement, ces dépenses sont peu lisibles et complexes 
à analyser : (1) elles sont réparties entre plusieurs budgets (le 
budget principal, les budgets annexes, les budgets des syndi-
cats et délégations de service public), (2) elles font l’objet de 
�ux croisés entre collectivités et (3) elles sont di�cilement 
comparables avec celles des autres collectivités pour des 
secteurs particuliers, comme le transport, les bâtiments ou 
encore l’agriculture, la nomenclature étant di�érente entre 
les communes, les départements et les régions. Cela rend 
di�cile d’évaluer la responsabilité de chaque niveau de 
collectivité dans la mise en œuvre de la transition. Deuxième-
ment, les dépenses liées aux politiques climat des régions ne 
sont pas explicitement codi�ées par la nomenclature budgé-
taire applicable aux régions280, qui précise le classement des 
opérations inscrites à leur budget. A�n d’évaluer leur 
compatibilité climat, il serait possible de décliner le budget 
vert aux régions, en s’inspirant des évaluations réalisées à 
l’échelle nationale281-82 ou en cours de réalisation à l’échelle 
des villes et métropoles283. Toutefois, les nomenclatures 
budgétaires étant di�érentes entre les communes, les dépar-
tements et les régions, ainsi qu’avec l’État, une telle métho-
dologie n’est pas directement applicable et nécessite d’être 
adaptée. Une nouvelle nomenclature (la nomenclature 
M57), actuellement expérimentée par certaines collectivités, 
vise à être applicable à l’ensemble des collectivités (com-
munes, EPCI, départements et régions) et pourrait y 
remédier284. Sa généralisation est envisagée pour 2023.

Certaines dépenses d’investissement sont associées à des 
sources de �nancement complémentaires, telles que les 
contrats de plan État-régions (CPER) ou les fonds européens 
gérés par les régions. Ces dépenses représentent des montants 
de �nancement important, mais elles ne sont pas directe-
ment identi�ables dans la comptabilité régionale, ce qui rend 
di�cile leur analyse. Une étude récente du Réseau européen 
Action climat pointe toutefois que les régions françaises consacrent 
peu de fonds européens au climat285. Sur la période 2014-2020, 
en France, seulement 15,8 % des 10 Mrd € provenant du 
Fonds de développement régional et du Fonds de cohésion 
ont été orientés vers des investissements climato-compatibles. 
Ces �nancements constituent pourtant une opportunité 
importante pour l’État ou l’Europe d’orienter les investisse-
ments régionaux nécessaires à la transition climatique, par 
exemple les conditionnant au respect d’objectifs climatiques.

Des ressources �nancières contraintes
Les recettes des régions représentent un montant total de 
29,3 Mrd€ en 2019286. Elles sont essentiellement constituées 
de ressources propres, en majorité �scales, et de dotations de 
l'État, dont une partie est issue de la compensation des domaines 
de compétences transférées, ainsi que, dans une moindre 
mesure, de transferts �nanciers de l’Union européenne et de 

produits de la vente de biens et services. L’analyse des recettes 
des régions est rendue di�cile du fait qu’elles ont été très 
mouvantes ces dernières années que ce soit en termes de périmètre 
ou de structure287. On peut toutefois noter que de manière 
générale, la part de la �scalité locale dans le total des ressources 
des régions est en hausse depuis la loi organique du 29 juillet 
2004. Cette loi, qui dé�nit les ressources propres des collec-
tivités territoriales, a introduit le coe�cient d’autonomie, 
un nouvel outil statistique qui représente le rapport des 
ressources propres des collectivités sur le total des ressources 
(hors emprunt). Un seuil minimum a été �xé au niveau 
constaté en 2003. En conséquence, l’État a depuis réduit ses 
transferts en dotation et augmenté ses transferts �scaux.

Malgré leur autonomie �nancière (voir encadré section 
3.2.1), les régions font face à un certain nombre de 
contraintes sur leurs ressources �nancières qui limitent 
leur capacité à investir davantage. Elles ont en particulier 
(1) une faible maitrise de leurs recettes �scales et (2) une 
capacité d’emprunt limitée. 

Les régions n’ont qu’une faible maitrise de leurs recettes 
�nancières. Elles ne peuvent pas créer d’impôts nouveaux 
pour alimenter leur budget. Elles béné�cient de l’autonomie 
�nancière mais pas de l’autonomie �scale. D’autre part, si 
elles béné�cient d’un ensemble de recettes �scales, elles ne 
peuvent en �xer ni le taux ni l’assiette. La loi du 10 janvier 
1980 a accordé aux collectivités territoriales la liberté de 
voter les taux des impôts locaux, mais ce droit a été retiré 
aux régions depuis 2011. 

Les régions sont également soumises à un certain nombre 
de règles budgétaires qui contraignent leur capacité 
d’emprunt. Le Pacte de Cahors plafonne la hausse de leurs 
dépenses de fonctionnement à 1,2 % par an. La règle d’or 
des �nances locales les oblige quant à elle à voter chacune 
des sections du budget de fonctionnement et d’investisse-
ment à l’équilibre288. Séparer la gestion des postes de 
fonctionnement et d’investissement peut toutefois s’avérer 
problématique, par exemple dans le cas des bâtiments où les 
dépenses énergétiques sont classi�ées comme du fonction-
nement, alors que les dépenses de rénovation sont classi�ées 
comme de l’investissement. Cela limite l’incitation des 
conseils régionaux à investir dans la rénovation de leur parc 
de bâtiments puisqu’il ne s’agit pas des mêmes postes budgé-
taires. D’autre part, certaines dépenses, parce que classi�ées 
de fonctionnement, ne peuvent ni être augmentées (du fait 
du Pacte de Cahors) ni donner lieu à de l’emprunt (du fait 
de la règle d’or) alors qu’elles pourraient avoir un rôle impor-
tant dans la transition climatique. C’est par exemple le cas 
des aides accordées aux entreprises qui relèvent des compé-
tences des régions en matière de développement économique 
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et constituent un levier important pour in�uencer et accom-
pagner les entreprises dans la transition. En�n, même lorsque 
l’emprunt est autorisé, les di�érentes règles d’équilibre 
budgétaire et l’impossibilité pour les régions de maitriser 
leurs recettes limitent à leur tour l’investissement régional 
du fait d’une faible capacité de remboursement. 

Ces di�cultés risquent d’être exacerbées en raison des 
e�ets sur l’économie de la crise sanitaire liée à la COVID-19. 
Les recettes des régions seront fragilisées par la crise écono-
mique. Parce qu’elles reposent aujourd’hui largement sur 
une �scalité sensible à la conjoncture, elles pourraient 
fortement diminuer en 2020 et 2021. Les recettes liées à la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et la 
taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers 
(TICPE), qui constituent une part importante de leurs 
recettes, seront directement a�ectées par la baisse d’activité 
économique et la baisse de vente de carburants liée à la baisse 
de mobilité289. Concernant la CVAE, certaines régions 
seront structurellement plus exposées, en lien avec le poids 
de l’hôtellerie-restauration et de certains services aux entre-
prises290. Concernant la TICPE, une fraction des recettes 
régionales devrait toutefois faire l’objet « d’une attribution 
à due concurrence d'une part du produit de la TICPE 
revenant à l'État » du fait du droit de compensation291. 

En�n, il est important de remarquer que la �scalité des 
régions repose en partie sur des bases qui vont à l’opposé 
de la transition climatique, tel que la consommation de 
carburant, avec la TICPE, ou la cylindrée des véhicules, avec 

la taxe sur les certi�cats d’immatriculation des véhicules. 
Cela constitue des incitations économiques nuisibles au climat, 
qu’il sera nécessaire de revoir a�n que les régions aient un intérêt 
budgétaire à lutter contre le réchau�ement climatique. 

MESSAGES CLÉS 

Les régions doivent mettre en cohérence l’ensemble de leurs 
politiques avec les objectifs climatiques. Pour cela, le climat 
doit devenir une priorité de l’action publique régionale.

Les régions pourraient jouer un rôle d’impulsion fort dans les 
territoires en incitant la mise en place d’actions par les acteurs 
infrarégionaux, par exemple via de l’accompagnement et des 
subventions.

Il serait utile d’évaluer la mise en œuvre du rôle de chef de �le climat, 
en matière de coordination des acteurs infrarégionaux, de relai des 
stratégies nationales et d’orientation des investissements infraré-
gionaux, en vue d’harmoniser et d’améliorer les pratiques. 

Les dépenses d’investissement des conseils régionaux portent en 
majeur partie sur des domaines à forts enjeux climat. Cela 
représente plus de 8 Mrds € par an. Il revient aux régions d’assu-
rer l’alignement de ces investissements avec la trajectoire SNBC.

Il est essentiel de s’assurer que les plans de reprise régionaux 
qui viendront soutenir les régions suite aux e�ets économiques 
de la crise de la COVID-19 soient compatibles avec la SNBC. 
Il pourrait être intéressant de lever les règles budgétaires qui 
font obstacle à la mise en œuvre de la SNBC.

•

•

•

•

•

VERS DES PLANS
CLIMAT RÉGIONAUX RÉUSSIS323

La prise de conscience des enjeux climatiques : 
un processus d’appropriation en cours

L’appropriation et la mise en œuvre des politiques clima-
tiques par les régions est un processus exigeant. Dans le 
cadre d’une étude292 réalisée par l’institut Kantar pour le 
HCC, qui vise à diagnostiquer l’appropriation des enjeux 
climat par les conseils régionaux de France ainsi que de mieux 
comprendre leur perception du rôle de chef de �le, toutes les 
régions interrogées témoignent d’une prise de conscience 
forte des enjeux climatiques. Leur appropriation reste cepen-
dant encore variable selon les exécutifs régionaux. L’intégra-
tion de l’enjeu climatique dépend notamment des spéci�ci-
tés territoriales, telles que l’exposition et la vulnérabilité aux 
risques climatiques, les caractéristiques démographiques, 
sociales ou économiques, ou bien les ressources naturelles 
disponibles. Elle dépend également de déterminants locaux 

spéci�ques, la mise en œuvre e�ective des actions en faveur 
du climat étant souvent synonyme d’une impulsion politique 
forte, par exemple à travers une incarnation politique dans 
une femme ou un homme qui portent ces sujets avec ardeur, 
ou en étant associée à une identité particulière revendiquée 
par la région293. Les régions mobilisent également di�érents 
référentiels (développement durable, climat, transition, 
résilience). Ce degré di�érent d’appropriation des enjeux 
climatiques explique souvent la mise en œuvre variable des 
politiques d’atténuation et d’adaptation. 

L’organisation institutionnelle des conseils régionaux 
re�ète généralement leur niveau d’engagement dans les 
politiques climatiques (voir encadré). Les régions les plus 
avancées choisissent souvent de dépasser le fonctionnement 
en silo pour intégrer le climat à l’ensemble des politiques 
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publiques, tel qu’en Occitanie, Nouvelle-Aquitaine, Auvergne- 
Rhône-Alpes ou Pays de Loire. La transversalité est reconnue par 
les personnes interrogées comme une étape nécessaire pour 
favoriser la coopération et le dialogue et comme un outil e�cace 
permettant aux régions d’envisager des actions systémiques sur 
le moyen et long-terme. Elle est cependant exigeante à mettre en 
place car chronophage, mobilisatrice d’e�orts et nécessitant un 
changement de pratiques. L’acquisition des nouvelles compé-
tences par les régions s’est essentiellement appuyée sur des 
héritages et des savoir-faire plus ou moins présents dans les exécu-
tifs régionaux (initiatives volontaires, agenda 21, PCET, etc.). 

Les régions se sont toutefois peu emparées de l’action vis à vis 
de l’adaptation au changement climatique. Les régions ayant 
une véritable ré�exion sur ce sujet sont peu nombreuses, on 

peut citer la Nouvelle-Aquitaine ou Provence-Alpes- Côte-D’-
azur. Malgré une prise de conscience progressive des risques 
liés au changement climatique, notamment économiques ou 
naturels, les personnes interrogées estiment que l’action et la 
prise de conscience collective sont freinées par un manque de 
données et d’outils à disposition, ainsi que des di�cultés à 
réaliser des retours d’expérience sur les crises passées294.

Des avancées signi�catives

Depuis la loi Grenelle 2, les SRCAE ont permis l’appropria-
tion de la thématique climat par les acteurs régionaux, 
l’élaboration d’un état des lieux et le développement d’un 
accès aux données et d’une culture de l’évaluation. Celle-ci 
s’est accélérée depuis 2018-2019 du fait de la multiplication des 
événements climatiques extrêmes295. Le rôle de l’État, à travers les 

L’organisation institutionnelle des conseils régionaux re�ète leur niveau d’engagement dans les 
politiques climatiques. L’analyse des organigrammes o�ciels des 18 conseils régionaux met en 
évidence une grande diversité d’organisations internes et d’intégration de la question climatique avec 
les autres services : il n’existe pas de modèle unique, même si certaines con�gurations se répètent.

Le terme « climat » n’est visible que dans les intitulés des directions ou services de cinq 
régions. Toutes les régions ont en revanche une direction générale adjointe (DGA) de 
niveau 2 dont l’intitulé la désigne comme en charge d’ « environnement » ou de « développe-
ment durable ». Ces directions sont souvent liées aux questions d’énergie et de transition. 

Le traitement de la question climatique est souvent associé à des directions intervenant sur des 
politiques variées. C’est sur ce point qu’on observe le plus de di�érences entre les régions même 
si certaines con�gurations sont plus fréquentes : le climat est représenté avec l’aménagement 
du territoire dans quatorze cas, l’agriculture dans sept cas, les transports dans six cas, les politiques 
sociales et la mer dans cinq cas chacun et l’économie et l’emploi dans trois cas seulement.

Une organisation transversale est mise en place dans certaines régions (Occitanie, Nouvelle- 
Aquitaine, ARA, IdF), la transversalité est identi�ée comme un but à a�eindre par la majorité 
des autres régions. Le sujet climat reste toutefois traité en silos dans quelques régions. Les 
bonnes pratiques identi�ées pour la mise en place d’une transversalité concrète et e�cace 
(au-delà des logiques d’organigramme) incluent : 

Une impulsion politique forte, avec un a�achement de l’exécutif à ce�e transversalité.

Un portage politique, qui ne passe pas forcément par un organe transverse, mais par 
un ou des pilotes transversaux.

Une approche projet, portée par des membres de di�érents départements ou directions.

Une forte logique de concertation, qui permet de gagner en cohérence et en acceptation.

Une feuille de route claire et partagée, avec des objectifs déclinés dans chaque direc-
tion et un suivi d’avancement.

Source : « Étude qualitative sur la prise en compte des politiques climat par les régions » (2020) réalisée par le 
cabinet d’étude Kantar pour le Haut conseil pour le climat

Encadré L’organisation institutionnelle de la compétence climat des conseils régionaux
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préfectures et les services déconcentrés a évolué. Le rôle de l’État, 
à travers les préfectures et les services déconcentrés a évolué. Alors 
que l'élaboration des SRCAE était pilotée conjointement par le 
préfet de région et le président du conseil régional, l’élaboration 
du SRADDET est con�ée au conseil régional, avant son appro-
bation par arrêté du préfet de région. L’État demeure associé en 
amont mais de façon consultative. Bien que ce changement 
permette aux conseils régionaux de pleinement s’emparer de la 
construction des SRADDET, il paraît opportun de continuer 
d'assurer l'implication des services de l’État en amont par cette 
consultation, a�n d’intégrer dans le processus local le respect des 
orientations et priorités nationales et, inversement, de nourrir la 
ré�exion nationale de retours d’expérience des territoires.

Plusieurs évolutions en cours permettront d’adresser les di�érents 
enjeux de l’articulation nationale avec les échelles territoriales : 

L’article 68 de la loi relative à l’énergie et au climat 
charge le gouvernement de remettre un rapport sur 
la contribution des territoires aux objectifs natio-
naux et aux orientations inscrites dans la SNBC et 
la PPE296. Ce rapport fait l’objet d’un travail en cours 
par le MTES (DGEC). Il permettra de recenser les 
retours d’expérience des territoires et de proposer des 
indicateurs de suivi en nombre limité, pour lesquels les 
données sont disponibles dans toutes les régions.

La Fédération Atmo France297 et le Réseau des 
agences régionales de l’énergie et de l’environne-
ment (RARE)298 travaillent sur plusieurs projets 
visant à produire des données territoriales harmoni-
sées. Le Club STEP299, composé de réseaux associatifs 
et d’organismes publics engagés dans la transition 
énergétique et l’appui aux politiques publiques dont 
l’Ademe, le RARE et le service statistique du ministère 
de la transition écologique et solidaire (SDES), travaille 
notamment sur la question des données énergétiques 
territoriales. Leur dernière publication en date propose 
des recommandations concernant l’élaboration et la 
mise en œuvre d’indicateurs territoriaux liés à la consom-
mation d’énergie, la production d’énergies renouvelables, 
les émissions de gaz à e�et de serre, la séquestration de 
carbone et la qualité de l’air extérieur et émissions de 
polluants atmosphériques300. ICOS France travaille à un 
suivi de la baisse d’émissions en Ile de France par le réseau 
de mesures atmosphériques. On peut également noter que 
la situation sanitaire a permis de tester la capacité des réseaux 
de surveillance à détecter des baisses d’émissions301. 

D’autres travaux en cours sont réalisés par di�érents 
acteurs, à di�érentes échelles, et permettront un suivi et 
une comparaison renforcés des SRADDET : le Réseau 

Action Climat (RAC), qui produit un Observatoire 
Climat-Énergie à l’échelle nationale, travaille depuis 2019 
à produire une version régionale de cet exercice302, l'objectif 
étant, comme dans sa variante nationale, de comparer les 
réalisations e�ectives avec les trajectoires des SRADDET. 
L’ADEME a lancé courant 2019 un projet de méthodolo-
gie d’évaluation des politiques climat régionales. Élaborée 
en co-construction avec trois régions volontaires et un 
ensemble de parties prenantes, cet outil s’appuie sur 
diverses démarches existantes (ACT, Cit’ergie, Budget 
vert, etc.) pour o�rir un cadre méthodologique commun 
d’analyse des stratégies climat des régions, à travers un 
ensemble d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs. D’abord 
appliqué aux trois régions volontaires, le projet prévoit de 
généraliser l’évaluation à l’ensemble des régions, l’objectif 
étant in �ne d’en faire une méthode d’évaluation continue 
pour les régions. L’ADEME a également lancé en juin 
2019 un appel à manifestation d’intérêt « Planication 
urbaine au service des stratégies bas carbone et trajectoires 
2°C303 » a�n de favoriser la prise en compte de la transition 
dans les documents de planication urbaine. En�n, 
l’association negaWatt a travaillé en 2019 avec les régions 
Bourgogne-Franche-Comté, Centre-Val de Loire, Grand 
Est et Nouvelle-Aquitaine au développement d’un cadre 
harmonisé, a�n d’arriver à une plus grande cohérence des 
politiques régionales et de nourrir les orientations nationales 
par la remontée d’analyses. Ce cadre traite des questions 
quantitatives telles que les unités des indicateurs, les 
hypothèses et méthodes de modélisation utilisée dans les 
SRADDET, et le niveau de complexité voulu304. Ce travail 
est en cours de généralisation à l’ensemble des régions de 
France avec pour objectif de construire une image complète 
des systèmes énergétiques régionaux.

Les expérimentations innovantes

De nombreuses initiatives ont émergé dans le cadre de 
l’élaboration des plani�cations réglementaires, de manière 
plus ou moins spontanée et volontaire. Certaines collectivités 
ont cherché à traiter les enjeux spéci�ques à leur territoire et à se 
distinguer dans le domaine de l’action climatique. Les démarches 
réglementaires ont permis un cadrage de ces initiatives locales. 
Certaines collectivités mettent en avant leur exemplarité, 
montrant qu’elles peuvent être plus ambitieuses que la norme 
nationale. Quelques exemples de projets ou processus innovants, 
sans pour autant être exhaustifs, sont présentés ci-dessous.

A�n de développer son SRADDET et construire un 
nouveau projet de territoire, la région Bretagne a 
invité tous les partenaires institutionnels, acteurs 
socio-économiques et citoyens à participer au 
processus d’élaboration à travers la Breizh COP : la 
co-construction à l’échelle régionale s’est inspirée de la 

•
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méthode et du fonctionnement des conférences des 
Parties de la Convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques305. Ce processus a débuté 
en 2017 par des concertations avec les acteurs du territoire, 
puis de nombreux dispositifs entre 2018 et 2019 ont 
permis aux acteurs publics et privés de s’exprimer sur 
les valeurs, les orientations et les objectifs de la stratégie 
régionale (ateliers, panel citoyen, conférences théma-
tiques, jeux) avant de dé�nir conjointement des moyens 
de mise en œuvre de ces objectifs306. 

A�n de co-construire les politiques régionales avec 
les parties prenantes (acteurs privés, collectivités 
infrarégionales, associations, centres de recherche, 
élus locaux, etc), la région Nouvelle-Aquitaine a 
créé le Conseil permanent de la transition énergé-
tique et du climat (COPTEC) en mai 2016307. Cette 
instance transversale de débat et d’élaboration de 
solutions rassemble près de 540 organisations. Elle a 
pour objectif d’identi�er des leviers d’action et de 
coopération pour mettre en œuvre la transition énergé-
tique et l'adaptation au climat sur le territoire. Pour 
soutenir le volet Climat Air Energie du SRADDET 
Nouvelle- Aquitaine, le COPTEC a organisé une série 
d’ « Ateliers des solutions » sur des sujets tels que 
l'appropriation territoriale des projets d'énergie renou-
velable, la généralisation des éco-matériaux dans la 
construction, la réhabilitation du bâti ou bien les projets 
citoyens et participatifs. La région a fait de l’atténua-
tion une priorité : elle s’est donné les objectifs de réduire 
de 30 % les émissions de gaz à e�et de serre et les consom-
mations d’énergies d’ici 2021 et d’augmenter la part 
d’énergies renouvelables dans la consommation �nale 
de 32 % à la même échéance. Elle a par ailleurs accom-
pli un travail remarquable sur l’adaptation à travers le 

comité scienti�que régional sur le changement clima-
tique Acclimaterra308. 

Le SRADDET de la région Grand-Est, adopté en 
novembre 2019, met un accent fort sur l’ouverture 
de la région sur les territoires français et européens. 
Il consacre 13 objectifs sur 30 au dépassement des 
frontières, au renforcement de la cohésion pour un 
espace européen connecté et à l’implication des parties 
prenantes et des citoyens309. Ces processus permettent 
une plus grande coordination entre territoires.

Plus largement, l’étude Kantar commandée par le HCC 
a montré que les discussions et consultations préalables 
au SRADDET ont donné la possibilité aux régions de 
faire émerger la question climatique comme une préoc-
cupation partagée par de nombreux acteurs et de saisir la 
nécessité de l’intégrer pleinement et de façon transversale 
dans la stratégie du conseil régional. Dans les régions 
Grand-Est et Hauts-de-France par exemple, les discussions 
autour du SRADDET ont été identi�ées comme des moments 
forts de prise de conscience des enjeux climatiques310. 

MESSAGES CLÉS  

Les régions devraient coordonner leurs actions autour de 
l’objectif national de neutralité carbone.

Des initiatives innovantes comme la création d’un Conseil 
permanent de la transition énergétique et du climat en Nouvelle- 
Aquitaine, ou l’organisation d’un processus de co-construc-
tion du SRADDET en Bretagne montrent l’importance 
d’associer les di�érentes parties prenantes a�n d’assurer une 
appropriation des enjeux climatiques par l’ensemble des 
acteurs sur chaque territoire. 

AMÉLIORER L’ARTICULATION DE LA SNBC
AVEC LES POLITIQUES RÉGIONALES33

La première piste d’amélioration porte sur le diagnostic 
des émissions de GES. Les conseils régionaux doivent accor-
der davantage d’importance au diagnostic des émissions sur 
leur territoire pour (1) mieux cerner les enjeux prioritaires 
(2) identi�er les potentiels d’atténuation et les besoins d’adap-

tation et (3) préparer des outils de suivi et d’évaluation 
indispensable à un bon pilotage des politiques climatiques 
régionales. La question des données et indicateurs est un 
enjeu particulièrement stratégique pour suivre l’évolution 
des émissions de gaz à e�et de serre et mesurer les e�ets des 

SE DOTER D’OUTILS PLUS PERFORMANTS POUR PILOTER
LES POLITIQUES PUBLIQUES RÉGIONALES 331
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actions décidées par les acteurs territoriaux. Les régions 
n’ayant pas les compétences pour créer les méthodes et 
dé�nir les normes communes, un appui de l’État apparait 
indispensable. 

Actuellement, le périmètre des émissions de GES di�ère 
entre les bilans di�usés dans les régions, par exemple 
présence ou non de correction climat, gaz pris en compte, 
etc. Des di�érences méthodologiques existent également 
dans l’estimation des émissions liées à l’agriculture (Climagri 
versus PCIT), aux transports (approche responsabilité ou 
cadastrale) ou à l’industrie. Cette hétérogénéité311 rend 
di�cile l’évaluation de la cohérence des plans entre eux et 
avec la SNBC. Elle introduit de plus un risque de double 
comptabilité. 

Il faut donc établir des indicateurs communs, simpli�és 
et opérationnels et des inventaires d’émissions de gaz à 
e�et de serre comparables, qui s’appuient sur un même 
format de découpage des émissions par secteurs et 
sous-secteurs. Des indicateurs sur le stock et le puits de 
carbone doivent y �gurer a�n de quanti�er les potentiels 
d’atténuation de ceux-ci. Des lacunes dans l’évaluation des 
SRCAE312, qui ne prévoyaient pas d'outil de suivi, et le 
manque de données régulières sur leurs émissions de GES 
ont été constatées. Il s’agit donc dès maintenant d’harmoni-
ser le cadre des inventaires régionaux, grâce à un référentiel 
commun incluant aussi bien les méthodes que la fréquence 
de leur publication. La SNBC 2 reconnaît l’importance de 
cet enjeu en faisant de l’harmonisation des données et méthodes 
de travail utilisées pour l’élaboration des documents de 
plani�cation territoriale une orientation à part entière. Cepen-

dant, l’indicateur correspondant à cette orientation reste 
général et peu opérationnel (« indicateur qualitatif sur la 
convergence des méthodes d’élaboration des inventaires 
d’émission de gaz à e�et de serre »). La réponse du gouverne-
ment au premier rapport du HCC indique qu’un groupe de 
travail a été lancé �n 2019 pour travailler à l'harmonisation 
des méthodologies d'inventaire territorial et faciliter leur 
comparaison avec les données de l'inventaire national. Un 
soutien de l’État aux acteurs producteurs de données apparait 
important pour aller plus loin que ce qui leur est demandé 
au niveau de chaque région et répondre aux besoins d’évalua-
tion des politiques publiques nationales.

Ce diagnostic des émissions doit également être complété 
par un suivi des changements structurels dans chaque 
région pour les di�érents secteurs de la SNBC. Actuelle-
ment, le suivi des consommations d’énergie, l’estimation des 
ressources (type d’énergie consommé et méthodes de comp-
tage), le suivi des rénovations (niveaux d’ambition, dé�nitions) 
ou encore le suivi des modes de déplacements sont globale-
ment faibles et hétérogènes en fonction des collectivités. 

En�n, au-delà de la question de la production de 
données, la question de leur utilisation apparait tout 
aussi importante. Les diagnostics établis au sein de chaque 
région doivent être le socle d'actions d’appui aux acteurs 
infrarégionaux pour, sur la base des enjeux établis, construire 
des stratégies de réponse, organiser une gouvernance 
e�cace, et mettre en place un suivi et une évaluation des 
mesures et politiques décidées. Pour cela, il est nécessaire 
d’accompagner les territoires sur leur bonne appropriation 
de ces données et indicateurs.

Les régions doivent faire preuve d’exemplarité dans les 
domaines sectoriels qui relèvent de leurs compétences, 
par exemple en améliorant la connaissance de la perfor-
mance énergétique de leur parc immobilier et en massi-
�ant la rénovation aux normes « bâtiment basse consom-
mation » (BBC), en facilitant le report modal et en 
développant une o�re de transport interurbain bas 
carbone, ou bien en destinant les fonds européens au 
soutien de l’agroécologie et à des activités compatibles 
avec les orientations sectorielles de la SNBC. La période 
actuelle du FEADER s’achevant en 2020, les régions 
pourraient par exemple soutenir un cadrage de la prochaine 
période davantage ciblé sur des pratiques agroécologiques 
dans l’agriculture (cf. 2.2.4). 

Cette approche sectorielle est toutefois insu�sante. Les 
régions doivent également réduire les contradictions entre leurs 
politiques publiques, pour progressivement mettre en compa-
tibilité l’ensemble de leurs actions avec les objectifs clima-
tiques. Par exemple, la formation professionnelle tombant dans 
le champ de compétences des régions, il est également nécessaire 
d’assurer un suivi régulier et détaillé des besoins de compétences 
dans le secteur des emplois « verts » et de renforcer ces compé-
tences. Ce besoin est illustré pour le secteur des bâtiments 
(cf. 2.2.2). Le plan de reprise du gouvernement à la suite de 
la crise sanitaire est une opportunité de développer cet axe. 

Plus généralement, la mise en place d’une organisation 
transversale de la compétence climat dans les conseils régionaux 

AGIR DANS LES SECTEURS RELEVANT DE LA COMPÉTENCE RÉGIONALE
EN DÉVELOPPANT LA TRANSVERSALITÉ 332
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apparait essentielle. La transversalité est un outil e�cace 
qui doit permettre aux régions (1) d’intégrer les enjeux clima-
tiques dans l’ensemble des politiques régionales, (2) de 
favoriser la coopération et le dialogue entre leurs di�érentes 
directions et services sur le sujet, et (3) d’envisager des actions 
systémiques de moyen et de long-terme. Pour cela, il est possible 
de s’appuyer sur l’expérience des régions précurseuses en la 
matière. Le gouvernement pourrait soutenir les régions en 
mettant en place une plateforme de discussion et de retours 
d’expérience sur les structures des conseils régionaux.

En�n, le gouvernement pourrait orienter les choix des 
investissements régionaux par de l’incitation, par 
exemple, en conditionnant les co-�nancements de l’État 
à des projets démontrant leur compatibilité avec l’objec-
tif national de neutralité carbone. Davantage qu’un �nan-
cement homogène, les montants de �nancement accordés 
aux régions pourraient dépendre des potentiels et besoins 
spéci�ques aux territoires de chaque région. D’autre part, 
l'État pourrait accompagner les régions en fournissant des 
éléments sur (1) la faisabilité technico-économique de 
di�érentes �lières dans di�érentes régions et (2) la comparai-
son coût-béné�ce des mesures existantes en faveur du climat 
dont peuvent se saisir les régions.

CONCERTATION
ET GOUVERNANCE 333

Entre échelon national et régions

Les objectifs de la SNBC peuvent paraître généraux et 
lointains et ne parlent pas nécessairement aux acteurs 
directs de la transition : élus, acteurs privés et citoyens. 
Comme mentionné dans le rapport annuel de 2019, il est 
nécessaire de soutenir de façon pérenne une co-construction, 
une coordination et un dialogue permanent entre tous les 
acteurs de la plani�cation aux di�érentes échelles et entre les 
échelons territoriaux. 

L’État doit notamment s’appuyer sur les retours d’expé-
rience des acteurs locaux313, qui ont mis en œuvre les 
politiques concrètes. Les bonnes pratiques locales 
doivent être identi�ées et répliquées lorsque cela est 
possible. 

Les calendriers d’élaboration et de révision de la SNBC 
et des di�érents plans ont été menés en parallèle. Le 
manque de coordination entre les échelons nationaux et 
locaux n’a pas permis la pleine articulation de la première 
avec les seconds, ni l’intégration des retours d’expérience 
locaux dans la plani�cation nationale. La transmission par 
le gouvernement aux préfets de région des éléments modi�és 
par le projet de SNBC révisée et devant être intégrés par les 
SRADDET en février 2019 va dans la bonne direction, mais 
arrive tardivement dans le processus de ré�exion pour 
l’élaboration de ces schémas314. De même, la réponse du 
gouvernement au premier rapport du HCC indique que la 
SNBC 2 sera le document de référence pour les SRADDET 
révisés après les prochaines élections régionales. Cependant, 
tous les SRADDET ne feront pas nécessairement l’objet de 
ces révisions, rendant di�cile une intégration similaire de la 

SNBC 2 entre régions. De plus, les modalités de cette 
intégration doivent être établis en amont. Selon le rapport 
d’information parlementaire sur les freins à la transition 
écologique, publié en juin 2019315, le processus d’élabora-
tion de la programmation pluriannuelle de l’énergie gagne-
rait lui aussi à davantage analyser et intégrer les documents 
de plani�cation territoriale.

Entre régions et autres collectivités territoriales

Davantage de concertation avec les di�érents acteurs du 
territoire est nécessaire à l’exercice du rôle de chef de �le 
climat con�é aux régions. Parce que les leviers sur les 
émissions de gaz à e�et de serre sont essentiellement dans les 
mains des acteurs infrarégionaux, la concertation apparait 
essentielle à certains moments clés, en particulier pour (1) 
nourrir la ré�exion des conseils régionaux sur leur politique 
climatique, (2) faciliter le dialogue entre les acteurs au sein 
de la région (3) co-construire des projets. Elle est aussi 
indispensable pour permettre une acceptation partagée de la 
stratégie régionale climatique. 

La SNBC 2 a pris en compte cette nécessité : elle envisage 
la création d'une instance de dialogue État-régions pour 
intégrer les orientations des SRADDET dans les futurs 
travaux de révision de la SNBC et vice-versa. L’indicateur 
de suivi de cette orientation reste général (« indicateur 
qualitatif sur l’intégration de l’atténuation du changement 
climatique dans l’activité des collectivités »). La création et 
la mise en œuvre de cette instance de dialogue devra impli-
quer les acteurs nationaux et territoriaux. Elle devra identi-
�er, mais aussi valoriser, les besoins et connaissances des 
parties prenantes à chaque échelle.
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PRENDRE EN COMPTE
LES SPÉCIFICITÉS RÉGIONALES334

La grande disparité des ressources et potentiels des 
territoires rend le partage des e�orts nationaux complexe, 
ce qui écarte une égale répartition des objectifs de réduc-
tion d’émissions entre les territoires. 

La SNBC impose d’atteindre la neutralité carbone sur 
l’ensemble du territoire national. Pour cela, chaque 
territoire doit localement mobiliser ses potentiels spéci�ques 
a�n d’équilibrer les réductions d’émissions sur tous les 
secteurs. Tous ne sont pas égaux, qu’il s’agisse du type et du 
niveau d’émissions, ou des leviers d’action à leur disposition. 
Par exemple, l’identi�cation et la quanti�cation des poten-
tiels de puits de carbone des régions sont nécessaires pour 
que certaines régions puissent compenser les émissions 
résiduelles dans d’autres régions moins bien pourvues. La 
réponse du gouvernement au rapport annuel 2019 indique 
que des travaux sont envisagés avec les collectivités pour 
dé�nir des critères partagés d'élaboration des objectifs. Ces 
travaux doivent être lancés au plus vite.

De plus, comme le montre l’étude Kantar auprès des 
conseils régionaux commandée par le HCC, la Corse et 
les régions d’outre-mer sont confrontées à des enjeux et 
des contraintes spéci�ques qui freinent l’appropriation 
du sujet climatique alors même qu’il s’agit de territoires 
très vulnérables aux impacts du changement clima-
tique316. Ces territoires doivent faire face à des urgences 
économiques et sociales telles que celles-ci priment sur la 
prise de décision pour répondre aux enjeux climatiques. Ces 
territoires sont déjà fortement exposés aux risques hydro-cli-
matiques et ont une vulnérabilité accrue par les inégalités 
socio-économiques et territoriales. Un accompagnement 
particulier, notamment en termes d’adaptation, est indispen-
sable pour éviter que les e�ets du changement climatique ne 
les fragilisent davantage.

Par conséquent, les politiques nationales doivent être 
dé�nies en tenant compte des spéci�cités régionales, 
telles que les caractéristiques démographiques, sociales, 
économiques ou géographiques, l'exposition aux risques 
climatiques, ou encore les ressources naturelles dispo-
nibles. Le rôle de l’État et de ses opérateurs reste indispen-
sable pour accompagner l’intégration des enjeux climatiques 
en région, notamment pour massi�er et démultiplier les 
actions. Il apparait toutefois essentiel de conserver une 
certaine �exibilité, par exemple en autorisant l’assouplisse-
ment de certaines contraintes juridiques lorsque pertinent, et 

en particulier dans les régions d’outre-mer qui font face à 
des contraintes particulières. Par exemple, les enjeux d'aéra-
tion des bâtiments y sont particulièrement importants.

D’autre part, une évaluation systématique et transpa-
rente des politiques climatiques régionales doit être mise 
en place. Pour cela, il faut donner aux régions les moyens 
de développer davantage d’outils et d’expertise en 
interne. La contribution des conseils économiques sociaux 
et environnementaux régionaux (CESER) est à cet égard à 
conforter, une mission d’évaluation des politiques publiques 
régionales leur ayant été con�ée par la loi NOTRe317 
(2015).

MESSAGES CLÉS

Produire régulièrement, aux échelles régionale et infrarégio-
nale, des données de qualité harmonisées sur les émissions 
pour évaluer les politiques publiques et ajuster les objectifs. 
Rendre ces données publiques et s’appuyer sur elles pour 
élaborer les plani�cations futures.

Intégrer des objectifs climatiques dans l’ensemble des secteurs 
de compétences de la région et favoriser la transversalité.

Soutenir les instances de dialogue qui favorisent la co-construc-
tion des politiques climatiques au sein des régions et entre les 
régions

Intégrer dans l’élaboration des politiques nationales les retours 
d’expérience des plani�cations et actions territoriales.

Harmoniser avec la SNBC les trajectoires de réduction des 
émissions régionales, en prenant en compte l’hétérogénéité des 
territoires en termes de ressources et de potentiels, dans un 
souci de transition juste. Les spéci�cités des régions d’outre- 
mer doivent faire l’objet d’une attention particulière.

En conclusion, il ressort que l’atteinte de la neutralité 
carbone et la mise en œuvre des orientations sectorielles 
et transversales de la SNBC ne pourront se faire sans 
l’action des territoires à toutes les échelles. L’élaboration 
des divers plans et documents de programmation (SRAD-
DET, PCAET mais également les autres documents de 
plani�cation locaux tels que les schémas de cohérence 
territoriale (SCOT), les plans locaux d’urbanisme (PLU) ou 
bien les chartes des parcs naturels locaux) ont déjà grande-
ment contribué à l’appropriation de ces sujets au sein des 
collectivités et à la mise en œuvre d’objectifs et de projets 
ambitieux. 
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Il est désormais nécessaire d’assurer la cohérence des 
actions régionales avec l’ambition nationale. Il faut pour 
cela trouver des cadres communs pour harmoniser sur 
l’ensemble du territoire national les données et méthodes 
produites à l’échelle locale. Il s’agit d’identi�er puis d’opti-
miser les opportunités propres à chaque région. Un dialogue 
régulier doit être instauré entre l’État et les régions. Une 
logique de concertation et de coordination avec les politiques 
publiques sectorielles doit être mise en place au sein de chaque 
région a�n d’augmenter la prise en compte des enjeux clima-
tiques dans tous les domaines, en sortant d’une logique 
d’imposition descendante et de fonctionnement en silos. 

Le rapport du gouvernement introduit par l’article 68 de 
la LEC constitue une opportunité importante de rassem-
bler et synthétiser les avancées et les données nécessaires 
à l’évaluation de la cohérence des actions territoriales 
avec la SNBC. Il doit s’appuyer sur les travaux en cours 
visant à produire des données territoriales comparables et 
développer des outils de suivi des SRADDET. Il doit être 
développé en consultation avec les acteurs territoriaux. Le 
gouvernement, en concertation avec les acteurs territoriaux, 
doit notamment y indiquer :

Des indicateurs de suivi communs, simpli�és et opéra-
tionnels. 

Des inventaires d’émissions de gaz à e�et de serre compa-
rables, en portant une attention particulière aux indica-
teurs sur le stock et les puits de carbone.
 
Des données sur les changements structurels attendus 
dans chaque secteur de la SNBC.

Une synthèse des enjeux géographiques, économiques 
et démographiques propres à chaque territoire, dont les 
enjeux d’adaptation au changement climatique. Une 
attention particulière doit être portée aux territoires 
ultramarins.

Une synthèse des potentiels d’atténuation des émissions 
de gaz à e�et de serre sur le territoire.

Ce travail doit permettre à la fois une évaluation des di�érents 
plans et leur intégration dès aujourd’hui dans la ré�exion et 
la construction de la prochaine SNBC. 

•
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AGIR 
POUR UNE TRANSITION JUSTE4

L’appel à une transition climatique « juste » est une 
constante de nombreux discours politiques ou militants. 
Cette récurrence rappelle que transition climatique et justice 
ne vont pas forcément de pair. En outre, les exigences de 
justice relatives aux impacts du changement climatique ou 
aux e�ets des politiques d’atténuation et d’adaptation ne 
sont pas totalement distinctes des questions de justice au sein 
de la société dans son ensemble. Parce qu’elle implique des 
changements structurels majeurs dans nos sociétés, en 
partie issus d’une action volontariste des pouvoirs 
publics, la transition climatique est questionnable, ou 
remise en cause par des intérêts divergents, en termes de 
« justice ». Toute la di�culté vient du fait qu’il n’existe pas 
une seule conception de la transition juste, mais bien 
plusieurs, selon les espaces sociaux, les acteurs concernés et 
les savoirs mobilisés. Les enjeux de la transition juste sont à 
la croisée du climat, des inégalités et de la démographie. Leur 

complexité et leur sensibilité appellent un traitement et des 
propositions multidisciplinaires - sociologique, histoire, 
géographie, science politique - qui couvrent l’ensemble des 
dimensions de la transition juste, économique mais aussi 
sociale et politique. 

Selon le GIEC, les questions de justice sociale et d’équité 
sont centrales, pour arriver socialement et politiquement à 
engager les transformations menant à des modes de dévelop-
pement résilients318. Les di�érentes conceptions de la transi-
tion juste imposent d’identi�er les référentiels, projets ou 
mesures opérationnelles qu’elles sous-tendent, mais aussi les 
arènes sociales où elles s’expriment. Il est nécessaire que les 
politiques publiques prennent en compte cette pluralité, a�n 
de réduire les sentiments d’injustice qui se manifestent 
vis-à-vis des politiques climatiques et qui entravent leur mise 
en œuvre.

QU’EST-CE
QU’UNE TRANSITION JUSTE ? 41

L’expression de « transition juste » a été forgée au début des 
années 1990 a�n de rappeler les tensions entre emplois et 
environnement319. Depuis, elle a été reprise et complétée par 
de nombreux textes et rapports nationaux et internationaux 
(voir encadré). Pourtant, le sens même de la notion même 
de « transition juste » doit être précisé. Les textes dé�nissent 
en e�et de manière très di�érente ce qui est considéré comme 
« juste », en raison notamment de la multiplicité des cadres 
normatifs dans lesquels la notion a été construite et qui 
structurent aujourd’hui fortement les débats. 

Au sein de la SNBC , la transition juste fait désormais l’objet 
d’une orientation spéci�que, l’ « Orientation ECO 2 : 
assurer une transition juste pour tous ». Celle-ci vise à : 

Prendre en compte les impacts socio-économiques 
des mesures associées à la transition bas-carbone sur 
l’ensemble des acteurs de la société. S’assurer de la 
soutenabilité de ces mesures.

Préserver le pouvoir d’achat des ménages en privilé-
giant, dans la mesure du possible, les mesures socia-
lement justes et redistributives. Dans le cas contraire, 
à dé�nir des mesures d’accompagnement ciblées contri-
buant à compenser les e�ets inégalitaires des mesures, 
tenant compte, non seulement des revenus des ménages, 
mais également de la multiplicité des situations (accessibi-
lité aux solutions de mobilité, type de logement, type de 
chau�age...). 

•

•
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Préserver la compétitivité des entreprises, en parti-
culier celles a�ectées par la hausse de la �scalité 
(notamment due à la réduction des niches �scales) 
liée à la transition bas-carbone, par la mise en place 
de mesures ciblées d’accompagnement tenant compte 
des caractéristiques des di�érentes �lières concernées 
a�n d’inciter les entreprises à réaliser les investisse-

ments nécessaires à la transition bas carbone tout en 
maintenant leurs activités en France.

Cette orientation est accompagnée de plusieurs 
indicateurs pilotes334, et renforcée par d’autres indica-
teurs pilotes entrant dans le périmètre de la transi-
tion juste335 ainsi que deux indicateurs de contexte336. 

Textes juridiques : 

Principes directeurs pour une transition juste vers des économies et des sociétés écologique-
ment durables pour tous. Organisation internationale du Travail (OIT), 5 novembre 2015320

Préambule de l’accord de Paris, 12 décembre 2015321

La déclaration de Silésie sur la transition juste, COP24, décembre 2018322

Proposition de règlement établissant le fond de transition juste, Commission Européenne, 
14 janvier 2020323

ACTRAV/BIT, 2018, « Transition juste vers des économies et des sociétés écologiquement 
durables pour tous »324

Le�re de mission du Premier ministre à la Convention citoyenne pour le climat du 2 juillet 2019325

SNBC, 2020, « Orientation ECO 2 &5 « assurer une transition juste pour tous », mars 2020326

Rapports : 

Secretariat de la CCNUCC, « Just transition of the workforce, and the creation of decent 
work and quality jobs, octobre 2016327

ITUC Climate Justice Frontline Brie�ng. (2017). Just Transition - Where are we now and 
what’s next, 2017328

Labour Network for Sustainability. (2017). Just transition –Just what is it?329 

OCDE, Investing in Climate, Investing in Growth, Éditions OCDE, 2017330 

Confédération européenne des syndicats, « Impliquer les syndicats dans la lu�e contre le 
changement climatique pour construire une transition juste », mai 2018331

LSE, Changement climatique et transition juste. Guide pour les investisseurs, décembre 2018332 

Haut conseil pour le climat, Rapport annuel 2019-Agir en cohérence avec les ambitions, juin 2019333 

Encadré Principaux textes et rapports faisant référence à la notion de « transition juste » :

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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IL EXISTE DIFFÉRENTES TRANSITIONS JUSTES, SELON LES ACTEURS
ET LES ARÈNES SOCIALES QUI LES EXPRIMENT411

La justice est, anthropologiquement, une exigence 
morale et politique constitutive de toute société. À ce 
titre, la transition climatique doit s’y conformer. Si cette 
a�rmation est relativement consensuelle, la « transition 
juste » recouvre, en pratique, de multiples interprétations. Il 
n’existe pas de dé�nition unique ou communément partagée 
du « juste ». Les di�érents acteurs vont percevoir comme 
« juste » (et donc comme « injuste ») les politiques climatiques 
en fonction d’un certain nombre de valeurs, de normes, de 
croyances, de convictions politiques ou idéologiques. 

La « transition juste » fait l’objet d’une pluralité 
d’usages et de dé�nitions selon les arènes sociales. 
Parce que la dé�nition de ce qui est juste ne fait pas 
consensus, la mise en œuvre des politiques clima-
tiques peut être perçue comme injuste, donner lieu 
à des critiques et être con�ictuelle. Plusieurs régimes 
de justice appliqués à la transition peuvent être identi-
�és337 ainsi que les formes de contestation dont ils font 
l’objet – dont les quatre suivants : 

Pour les acteurs publics et les acteurs économiques, 
la transition juste est essentiellement envisagée sous 
un angle économique. Des instruments �nanciers et 
�scaux visent à compenser les dommages subis par les 
individus, les entreprises ou les territoires très dépen-
dants des énergies fossiles ou à faire contribuer les acteurs 
qui utilisent ces énergies ou produisent des émissions. 

Proche de cette version, les experts souvent écono-
mistes et ingénieurs prospectivistes, s’appuient sur 

une vision technique de la transition juste et portent 
leur attention sur les politiques publiques capables de 
développer et mettre en œuvre les technologies, les 
infrastructures et les dispositifs susceptibles de réorien-
ter les comportements des individus. 

Des critiques émanant du secteur associatif, du monde 
militant et du monde académique remettent en 
cause ces approches pour souligner leur incapacité 
à tenir compte des inégalités sociales dans les modali-
tés de redistribution (inégalités économiques), dans l’usage 
de ces infrastructures ou savoirs (fracture technique ), ou 
encore dans les impacts environnementaux (justice 
environnementale). Elles font ainsi émerger une dé�ni-
tion sociale de la transition juste.

De leur côté, les ONG, les partis, les syndicats mais 
aussi les individus considèrent la transition juste 
sous un angle politique en défendant l’idée que 
celle-ci ne saurait relever des seuls experts ou 
technocrates, mais doit engager des processus démo-
cratiques et notamment une expression de la volonté 
des citoyens, seule capable de tenir compte des besoins 
et des niveaux de vie. Les critiques, formulées par d’autres 
corps intermédiaires, remettent en cause cette illusion 
d’une démocratie populaire, la renvoyant alors à de la 
démagogie voire du populisme.

En conséquence, les textes qui font référence à la transition 
juste, selon les acteurs et les organisations qui les produisent, 
mettent en avant des cadres normatifs di�érents.

LES DIFFÉRENTES DIMENSIONS DE LA « TRANSITION JUSTE » 
DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES 412

Il est important de comprendre que ce sont bien di�érentes 
acceptions du juste qui structurent aujourd’hui les 
débats sur la transition climatique. Elles donnent lieu à des 
confrontations autour des principes et des valeurs qui les 
fondent. Discuter la « transition juste » n’est pas une question 
rhétorique ou théorique. Insu�samment dé�nie et/ou 
di�éremment dé�nie par les parties prenantes, l’exigence de 
« transition juste » ne su�t pas à fonder ou légitimer les 
politiques climatiques. Elle entrave leur élaboration, leur 
acceptabilité, et donc leur application. 

Trois dimensions peuvent être distinguées, sur lesquelles 
s’exprime ce besoin de justice :

La justice économique : appelle à la prise en compte 
des externalités environnementales et la compensation 
des dommages issus des impacts du changement clima-
tique mais aussi sous certaines conditions des e�ets des 
politiques d’atténuation et d’adaptation en fonction 
des émissions et des dommages.

•

•

•

•

•

•
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La justice sociale : invite à l’inclusion sociale des plus 
défavorisés et la réduction globale des inégalités 
intersectionnelles, inter- et intra-générationnelles ou 
encore territoriales pour agir en fonction des vulnérabi-
lités. Elle montre les liens entre inégalités et vulnérabili-
té aux impacts du changement climatique, et souligne 
la nécessité d’adopter des politiques d’atténuation et 
d’adaptation ambitieuses. Mais elle tient compte 
également des e�ets possiblement négatifs de ces 
politiques sur les catégories sociales les plus fragiles, 
qu’il s’agisse d’individus, de groupes sociaux, de 
territoires, d’entreprises ou de secteurs. 

La justice démocratique : demande la participation 
de tous aux prises de décision et l’organisation de 
processus délibératifs préalable à la prise de décision. 

La perception du juste et de l’injuste renvoient également 
à la question de l’équité, entendue comme le « principe 
d’une répartition impartiale des e�orts à réaliser dans et 
par les sociétés » pour faire face au changement clima-
tique, qu’il s’agisse d’atténuation ou d’adaptation 
(GIEC). L’équité renvoie à la fois à la prise en compte des 
responsabilités dans les émissions, aux di�érentiels de vulné-
rabilité aux conséquences du changement climatique, à la 
répartition des coûts et des béné�ces des mesures mises en 
œuvre pour la transition.

Le principe d’équité demande de raisonner en termes 
d’inégalités vis-à-vis des impacts du changement clima-
tique, mais aussi des actions menées face à ce dernier. Il 
suppose de distinguer la justice commutative, qui repose sur 
une égalité absolue, de la justice distributive, qui se fonde au 
contraire sur une égalité proportionnelle. L’introduction de 
certaines inégalités de traitement des individus, des ménages, 
des entreprises ou des territoires, pourra par exemple permettre 
de corriger d’autres inégalités. Mais ces mesures pourront 
être perçues comme injustes par ceux qui en supportent le 
coût.

L’exigence d’équité est présente dans toutes les dimen-
sions de la justice qu’elle soit économique, sociale ou 
politiques et quelle que soient leurs expressions territo-
riales. Le GIEC rappelle en particulier l’importance de 

l’équité dans les processus décisionnels, en mettant l’accent 
sur « la reconnaissance et la participation inclusive, la repré-
sentation équilibrée, le pouvoir de négocier, la possibilité de 
se faire entendre et l’accès équitable aux connaissances et aux 
ressources nécessaires pour participer »338.

La coexistence de ces di�érentes acceptions nécessite en 
e�et la mise en œuvre de processus délibératifs, dans 
lesquels les di�érents acteurs, parties prenantes, vont 
s’exprimer et s’accorder ponctuellement et localement 
sur des compromis forcément imparfaits autour de la 
transition juste. Le GIEC souligne d’ailleurs l’importance 
de la mise en place de processus de délibération et de résolu-
tion des problèmes, a�n de « négocier les valeurs sociales, le 
bien être, les risques et la résilience et de déterminer ce qui 
est désirable et juste, et pour qui ». Il conclut, avec un degré 
de certitude élevé, qu’identi�er et suivre des trajectoires 
bas-carbone résilientes au changement climatique qui soient 
inclusives et socialement acceptables est une tâche impor-
tante et di�cile, dont les enjeux pratiques, politiques et moraux 
nécessitent d’inévitables compromis339. 

Ces compromis sont d’autant plus di�ciles à construire 
que les décisions sont tardives et impliquent donc des 
changements plus profonds et plus rapides.

MESSAGES CLÉS

La notion de transition juste est incluse dans la stratégie natio-
nale bas-carbone, en écho à sa présence dans les textes de 
référence internationaux. 

La perception de certaines politiques climatiques comme 
injustes est un frein à leur mise en œuvre et à leur succès.

Il existe plusieurs dé�nitions de la « transition juste », selon les 
acteurs et les arènes où cette question est débattue. 

Il est nécessaire d’élargir la ré�exion et l’action en matière de 
transition juste à la pluralité des conceptions défendues par les 
uns et les autres et d’organiser des processus délibératifs permet-
tant de trouver des compromis locaux pour l’action publique. 

Seule une approche pluridisciplinaire pourrait conseiller ou 
évaluer la transition juste.

•

•

•

•

•

•

•
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RÉFLÉCHIR
EN TERMES D’ÉMISSIONS42

On distingue classiquement cinq catégories d’instru-
ments de politiques climatiques340 :

Les incitations économiques, comme les mesures �scales, 
les quotas négociables, les amendes et les subventions.

Les approches réglementaires directes − par exemple, 
les normes relatives aux technologies ou aux performances.

Les programmes d’information − par exemple, les 
programmes d’étiquetage et les audits énergétiques.

L’intervention directe de la puissance publique − 
par exemple, investissements directs en R&D, actions 
d’entreprises publiques.

Les actions volontaires entreprises par la puissance 
publique, les entreprises ou les organisations non 
gouvernementales (ONG).

Ces instruments peuvent être sectoriels (normes d’émissions 
pour l’automobile) ou transversaux (certi�cats d’économie 
d’énergie). Ils peuvent s’appliquer à une échelle supranatio-
nale (marché européen du carbone), nationale (taxe carbone), 
infranationale (exonération de taxe foncière en cas de travaux 
de rénovation énergétique).

Les instruments de politique climatique peuvent être 
évalués selon di�érents critères, lesquels correspondent 
à di�érentes conceptions de la transition juste. Les quatre 
critères les plus fréquemment retenus sont, d’après le GIEC :

L’e�cacité environnementale. Il s’agit d’évaluer dans 
quelle mesure les instruments parviennent à atteindre 
les objectifs �xés de réduction des émissions ou d’atté-
nuation des autres pressions exercées sur l’environne-
ment, ou d’améliorer la qualité de l’environnement.

L’e�cacité économique, qui s’intéresse à l’incidence 
des politiques sur l’économie. Deux approches sont 
couramment adoptées : l’approche coût-béné�ce, qui 
tente de maximiser les avantages économiques nets de 
la politique, et l’approche coût-e�cacité, qui cherche 
à minimiser les coûts induits par l’amélioration de la 
performance environnementale.

Les impacts distributifs et sociaux. Ce critère s’inté-
resse à la répartition, au �l du temps, des coûts et des 
avantages des diverses politiques entre les divers groupes 
et secteurs économiques. 

La faisabilité institutionnelle et politique. Il s’agit 
d’évaluer dans quelle mesure les politiques peuvent être 
mises en œuvre à la lumière des moyens institutionnels 
disponibles, des obstacles politiques auxquels font face 
les pouvoirs publics, et d’autres facteurs ayant une 
incidence déterminante sur la viabilité des politiques.

Ces di�érents critères, dont on verra qu’ils peuvent être 
en tension les uns avec les autres, obéissent à deux orien-
tations di�érentes. La première consiste à agir en fonction 
des émissions et des impacts du changement climatique. 
Unidimensionnelle, elle cherche à répondre au problème 
posé : le changement climatique. La seconde consiste à agir 
en tenant compte à la fois de l’inégale vulnérabilité au change-
ment climatique et aux e�ets des politiques climatiques. Par 
essence multidimensionnelle, elle conduit à replacer le 
problème climatique dans le contexte politique et social dans 
lequel il se pose. 

L’action en fonction des émissions peut obéir à deux logiques 
opposées : appliquer le principe pollueur/payeur ou aider les 
pollueurs à moins polluer.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Dans l’éventail des instruments concourant à faire payer 
les pollueurs, la taxation des émissions de CO2 occupe 
une place particulière. D’une part, elle est un outil puissant, 
et e�cace pour réduire les émissions de CO2 à moindre coût 
pour la société dans son ensemble, bien que devant faire 

l’objet d’une révision importante de ses modalités d’applica-
tion341. D’autre part, elle correspond au principe du « pollueur- 
payeur » que les Français jugent plus juste pour �nancer la 
transition bas-carbone que d’autres principes. Par exemple 
l’enquête Harris Interactive commandée par le Haut conseil 

APPLIQUER LE PRINCIPE
« POLLUEUR-PAYEUR »421
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TYPE

Incitations économiques

Approches réglementaires directes

Programme d’information

Intervention directe de l’État

Actions volontaires entreprises par l’État, 
les entreprises ou les organisations 
non gouvernementales (ONG)

EXEMPLES

Taxe carbone, marché du carbone européen, 
certi�cats d’économie d’énergie, bonus-malus écologique

Normes d’émissions de CO2 dans l’automobile, 
obligation de rénovation énergétique (décret tertiaire)

Diagnostic de performance énergétique (DPE), label bas-carbone, 
reporting extra-�nancier des entreprises

CNRS, SNCF Réseau

Charte objectif CO2 du transport routier, norme NF EN ISO 50001 
pour l’amélioration de la performance énergétique

pour le climat342 montre que 60 % des Français considèrent 
que taxer les biens de consommation les plus émetteurs de GES 
est plus juste que de taxer tous les produits (11 %) ou taxer 
seulement les produits de consommation de luxe (25 %). De 
la même façon, lorsqu’il s’agit de taxation des béné�ces des 
entreprises, les Français considèrent à 52 % plus juste de taxer 
les entreprises les plus émettrices de GES, plutôt que selon 
le niveau de leurs béné�ces (38 %) ou de façon uniforme (9 %). 
En�n, 72 % des interrogés considèrent que pour être juste, 
la transition climatique doit avoir pour e�et d’imposer les 
ménages en fonction de leurs émissions de gaz à e�et de serre.

Cependant, pour développer une stratégie sur la mise en 
œuvre de la taxation du carbone, telle que le Haut conseil 
pour le climat l’a recommandée en 2019, la taxe carbone 
doit être replacée dans un contexte plus général de la taxation 
des énergies fossiles dans leur ensemble, et des autres mesures 
d’atténuation des gaz à e�et de serre.

Le prix du carbone 
peut être déterminé explicitement ou implicitement

Il existe plusieurs moyens pour donner un prix au carbone. 
Les taxes carbone et les systèmes d’échange de quotas d’émis-
sions sont explicitement conçus à cette �n. D’autres instru-
ments ont été mis en place pour d’autres motifs mais jouent 
de fait un rôle semblable. C’est le cas notamment des droits 
d’accise adossés à la consommation d’énergie, dont la �nalité 
est de procurer des recettes �scales à l’État et d’internaliser 
des externalités locales (congestion, pollution de l’air), mais 
qui, renchérissant le prix des énergies fossiles, incitent de fait 
les agents à en consommer moins et donc à réduire leurs 

émissions. L’OCDE donne ainsi une dé�nition de la 
tari�cation e�ective du carbone qui fait référence pour les 
comparaisons internationales (voir Encadré A). 

Le prix �nal des énergies fossiles est composé au �nal de 
la tari�cation e�ective du carbone, du prix de marché 
hors taxe des énergies fossiles mais aussi d’autres taxes 
non énergétiques comme la TVA. Or c’est bien au prix �nal 
des énergies fossiles que les agents publics sont sensibles. 
Sans contrôle sur les prix de marché hors taxe, il est donc 
important de considérer la taxation des énergies fossiles dans 
son ensemble, donc de mesurer la tari�cation e�ective du 
carbone. Cet exercice permet notamment une comparaison 
internationale avec les autres pays (voir Encadré ).

Comme indiqué ci-dessus, d’autres instruments parti-
cipent aux décisions des acteurs économiques, ménages, 
entreprises ou administration, comme les normes régle-
mentaires ou les crédits d’impôt, et donnent un prix 
implicite au carbone. Dans le cas du transport par exemple, 
les normes d’émissions édictées par l’Union européenne font 
diminuer les émissions des véhicules mis sur le marché mais 
voient leur coût pour les producteurs répercuté, au moins 
en partie, dans le prix des véhicules. Ceci fait de facto payer 
aux acheteurs une partie de la baisse des émissions. Ces 
instruments hors-prix sont une composante importante des 
politiques d’atténuation, et ne sont pas prises en compte 
dans la tari�cation e�ective du carbone. Cependant, leurs 
e�ets ne sont pas pour l’instant comparables entre eux, et la 
seule information quanti�ée sur le signal-prix du carbone 
reste la tari�cation e�ective.

Tableau 6 – Les di�érentes catégories
d’instruments de politique climatique (a�énuation)
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D’après l’OCDEa, la tari�cation e�ective du carbone est le prix total qui s'applique aux émissions de 
CO2 provenant de la consommation d'énergie résultant des instruments de politique fondés sur le 
marché. Elle mesure la façon dont les politiques publiques modi�ent le prix relatif des émissions de 
CO2 dues à la consommation d'énergie. Elle comporte trois composantes :

Les taxes sur le carbone, qui �xent généralement un taux de taxe sur l'énergie en fonction 
de sa teneur en carbone.

Les taxes spéci�ques sur la consommation d'énergie (principalement les droits d'accise), qui 
sont généralement �xées par unité physique ou unité d'énergie, mais qui peuvent être traduites 
en taux de taxe e�ectif en fonction de la teneur en carbone de chaque forme d'énergie.

Le prix des permis d'émission échangeables, quelle que soit la méthode d'a�ribution des 
permis, représentant le coût d'opportunité de l'émission d'une unité supplémentaire de CO2.

La tari�cation e�ective du carbone présente cependant deux inconvénients majeurs : d’une part elle 
ne tient pas compte du prix implicite (positif ou négatif) que les autres mesures font peser au carbone 
(crédits d’impôt, normes réglementaires), et d’autre part elle tend à masquer les externalités hors-cli-
mat (émissions de polluants locaux, congestion, etc.) en donnant l’impression que la taxation sur les 
carburants serait uniquement assise sur le carbone. Les conclusions que l’on peut tirer d’une telle 
analyse des prix e�ectifs sont donc limitées, mais l’analyse permet tout de même d’informer sur le 
signal prix issu de la taxation donné aux agents économiques.

OCDE. (2018). E�ective Carbon Rates 2018 : Pricing Carbon Emissions Through Taxes and Emissions Trading, 
Éditions OCDE, Paris. h�ps://doi.org/10.1787/9789264305304-en

Encadré Dé�nition et limites de la tari�cation e�ective du carbone

a

•

•

•

Tari�cation e�ective du carbone
(EUR par tonne de CO2)

Taxe carbone

Prix permis d'émission

Taxes spéci�ques
sur l’utilisation d’énergie

€

€

€

La tari�cation e�ective du carbone est très di�érente 
entre ménages, entreprises et administration, ainsi 
qu’entre les di�érents secteurs.

Pour la France, l’information disponible est plus détail-
lée que les données de l’OCDE grâce au modèle Elfe343, 
développé par le Commissariat Général au Développe-
ment Durable (CGDD), qui permet un regard précis sur 

l’état de la tari�cation e�ective du carbone en 2020. Pour 
ce faire, le Haut conseil pour le climat a demandé une contri-
bution détaillant l’État de la tari�cation e�ective du carbone 
(limité au CO2-énergie) en France en 2020344. 

La tari�cation e�ective du carbone en France s’élève en 
moyenne à 114€/t CO2, et a fortement augmenté entre 
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2015 et 2018, pour se stabiliser depuis du fait du gel de 
l’augmentation de la taxe carbone. Les mesures mises en 
œuvre en 2019 et 2020, comme la hausse pour le transport 
routier de marchandises345, notamment en réponse au 
premier rapport du Haut conseil pour le climat, ont eu pour 
e�et d’accroître la tari�cation e�ective d’environ 1€/t CO2.

Cette valeur moyenne cache cependant de grandes 
di�érences : les ménages sont plus imposés que les entre-

prises et les administrations (182€/t CO2 contre 72€/t 
CO2 en moyenne), le charbon (26€/t CO2) a une tari�ca-
tion inférieure à celle des produits gaziers (36€/t CO2) 
ou pétroliers (154€/t CO2). Entre les di�érents secteurs, 
les di�érences sont fortes car d’un côté le transport fait face 
à une tari�cation e�ective comprise entre 145€/tCO2 pour 
les entreprises et administrations et 262€/tCO2 pour les 
ménages, tandis que pour les autres secteurs, elle reste 
inférieure à 50€/t CO2 . 

En moyenne, la France se situe parmi les pays dont la tari�cation e�ective moyenne du carbone 
est la plus élevée parmi les pays de l’OCDEa et les pays partenaires de l’organisation. Le dé�cit de 
tari�cation du carbone à 30€ est un indicateur de comparaison de la tari�cation e�ective entre 
pays. Il mesure la di�érence entre les rece�es collectées sur les émissions dont la tari�cation e�ec-
tive est inférieure à une valeur de référence (ici 30€) et les rece�es que ces émissions auraient 
généré si elles avaient été suje�es à une tari�cation à la valeur de référence. Ce dé�cit est de 41 % 
pour la France, et seuls la Suisse (27 %), le Luxembourg (30 %) et la Norvège (34 %) la devancentb. 
Lorsque l’on se limite aux instruments �scaux et que l’on observe le niveau de taxation du carbone 
(hors quotas échangeables, donc) la France garde sa place dans le peloton de tête. Ces constats 
moyens cachent cependant une forte hétérogénéité entre secteurs. 

La taxation du transport routier (carburants pour automobiles) est substantiellement plus élevée 
que pour les autres énergies des transports ou les autres secteurs de l’économie : de l’ordre de 
100-300€/tCO2 pour la route contre 10-50€/tCO2 pour le secteur non routier. 

Dans ce secteur, la �scalité explicitement carbone est minoritaire pour tous les pays de l’OCDE, y 
compris la Suède qui possède la taxe carbone la plus élevée, voire inexistante comme en Israël, au 
Royaume-Uni et en Suisse. À cet égard, la France fait partie de la minorité des pays de l’OCDE dont 
la �scalité sur les carburants routiers comporte une composante explicitement carbone. Elle arrive 
en quatrième position pour le montant absolu de la �scalité explicitement carbone sur les carburants 
routiers, derrière la Suède, la Finlande et la Norvège.

Concernant la tari�cation du carbone non-routier, la France était en 2018 le quatrième pays avec 
la taxe carbone explicite la plus importante sur le secteur non routier, derrière la Suisse, la 
Norvège et l’Islande. De plus, à la di�érence du secteur routier, ce�e composante carbone est majo-
ritaire dans la tari�cation e�ective du carbone (80 % en moyenne pour la France en 2018, hors prix 
des quotas échangeables d’émissions). La France fait donc partie de la minorité de pays de l’OCDE 
pour lesquels la taxation de l’énergie hors secteur routier s’appuie principalement sur leur contenu 
carbone.

Le choix de se limiter aux pays de l’OCDE s’explique par l’accessibilité pour ces pays à des données comparables.

OCDE. (2018). E�ective Carbon Rates 2018 : Pricing Carbon Emissions Through Taxes and Emissions Trading, 
Éditions OCDE, Paris. h�ps://doi.org/10.1787/9789264305304-en

a

Encadré
La France taxe relativement plus les émissions de CO2 que les autres pays de l’OCDE, 
ce qui participe à sa politique d’a�énuation des émissions de GES

b
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Même au sein du transport, qui est le domaine d’activité 
le plus taxé tant pour les ménages que pour les entreprises, 
il existe une grande hétérogénéité. Ainsi, parmi les entreprises, 
il existe de nombreux régimes particuliers : le transport routier de 
marchandises fait face à une tari�cation e�ective de 183 €/tCO2 
et les taxis à 150 €/tCO2, tandis que l’aviation pour les vols 
intra-communautaires est soumise au SEQE, dont la tari�ca-
tion e�ective était de 26€/tCO2 environ en 2018. En�n, 14 % 
des émissions du transport ne font face à aucune tari�cation 
du carbone : les émissions liées au �oul lourd pour le fret 
maritime international, le kérosène pour les transits interna-
tionaux hors-UE. Ces exemptions sont du fait de la réglemen-
tation européenne sur la taxation de l’énergie346.

Une telle di�érence entre la tari�cation du transport 
routier et des autres secteurs s’explique par les autres externa-
lités générées par la route (pollution atmosphérique, bruit, 
congestion, usure de la route, accident de voiture, etc.) 
ainsi que par une logique de rendement �scal historique 
(elle assure à l’État de collecter une partie de la rente des 
producteurs étrangers) et d’indépendance énergétique347.

La tari�cation actuelle du carbone reste insu�sante pour 
permettre à elle seule l’atteinte des objectifs de la SNBC 

Avec le pro�l actuel de tari�cation e�ective du carbone 
à lui seul, il n’est cependant pas possible d’atteindre les 

objectifs de la SNBC. Comme le souligne cette stratégie 
elle-même, il a été nécessaire dans l’exercice d’évaluation 
d’introduire un signal prix �ctif du carbone en cohérence 
avec la valeur d’action pour le climat348 pour simuler l’e�et 
des mesures supplémentaire nécessaires à l’atteinte des 
objectifs de long-terme. Cependant, ces mesures supplé-
mentaires ne sont pas explicitées dans la stratégie, alors 
qu’elles doivent permettre une réduction d’émissions d’un 
montant compris entre 48 Mt CO2 et 68 Mt CO2 en 2030 
(ce qui entrainerait en leur absence un dépassement de la 
cible d’émissions de CO2 compris entre 22% et 30% à cette 
date, selon les hypothèses retenues pour le mix énergé-
tique) d’après une évaluation demandée par le Haut 
conseil pour le climat à l’Ademe349. De plus, la tari�cation 
e�ective en 2020 présente déjà un dé�cit par rapport à la 
valeur d’action pour le climat350 de 52 €/t CO2 en moyenne351. 
Pour cette raison, il est nécessaire de prévoir dans la SNBC 
une stratégie crédible, qui peut passer par une reprise de 
la croissance de la tari�cation e�ective du carbone, en 
accord avec les principes énoncés par le Haut conseil pour 
le climat en 2019, ou bien par toute autre mesure capable 
de donner un prix implicite au carbone su�sant pour 
évincer les énergies fossiles du mix énergétique français, 
avec les mêmes exigence en matière de transparence des 
�nalités et de vigilance aux e�ets redistributifs concernant 
les ménages. 
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MESSAGES CLÉS

Pour faire avancer le débat sur la taxe carbone sur la base 
d’éléments objectifs et élaborer une stratégie sur sa mise en 
œuvre future, une observation de l’ensemble des instru-
ments donnant un prix au carbone est nécessaire. Seuls ceux 
donnant un prix explicite aux énergies fossiles sont évaluables 
en l’état actuel des informations disponibles.

La taxation des énergies fossiles s’explique à la fois par la 
taxation du carbone et par d’autres logiques. Elle est très 
inégalement répartie entre les di�érentes catégories d’acteurs 
économiques ainsi qu’entre les acteurs d’une même catégorie.

La trajectoire de tari�cation du carbone actuelle est insu�-
sante pour permettre à elle seule l’atteinte des objectifs de la 
SNBC et le gouvernement doit prévoir une stratégie crédible 
qui peut passer par une reprise de la croissance de la taxation 
du carbone ou par un renforçant des mesures réglementaires.

Dans tous les cas, cette stratégie doit respecter les exigences de 
transparence des �nalités et de vigilance aux e�ets redistribu-
tifs déjà établies par le Haut conseil pour le climat en 2019 
concernant la taxe carbone.

•

•

•

•

Une autre approche consiste à accompagner les « pollueurs » 
dans leur transformation en « non-pollueurs ». Cette logique 
d’aide, qui peut s’appliquer à tout type d’acteurs, dont les 
ménages, sera ici étudiée sur les entreprises/secteurs et territoires. 

Anticiper et suivre les mutations économiques 
du point de vue de l’emploi 

La transition juste doit prendre en compte les consé-
quences sur l’emploi de la transition climatique. Elles 
peuvent être négatives, comme pour la fermeture des centrales 
à charbon, ou positives, comme avec l’accroissement du rythme 
de rénovation ou le développement des EnR (cf. encadré). Les 
revendications syndicales352 en matière de transition juste 
portent, d’ailleurs, à la fois sur la maximisation du potentiel 
d’emploi créé par la transition climatique et sur l’accompa-
gnement des travailleurs dont l’emploi serait détruit ou 

transformé. La France dispose déjà d’instruments pour 
accompagner les reconversions économiques et profession-
nelles ou pour indemniser le chômage. La question qui se 
pose devient donc de savoir si ces outils sont su�sants ou 
s’ils doivent être complétés par de nouveaux outils ad hoc ou 
« sécurisés » par des fonds, des procédures et des critères 
spéci�ques à la transition climatique.

L’e�et net complet sur les emplois est di�cile à quanti-
�er, du fait de la di�culté à dé�nir ce que sont les emplois 
verts ou verdissant, et du fait des di�cultés des modèles 
économiques existants à converger sur le lien entre transi-
tion climatique et emplois. Ainsi les di�érents travaux ne 
s’accordent pas sur ce qui dé�nit un emploi vert. Le Plan de 
programmation des emplois et compétences356 recense par 
exemple quatre approches di�érentes et non convergentes. 

ACCOMPAGNER LES SECTEURS ÉMETTEURS
VERS LE CHANGEMENT422

La France compte cinq centrales à charbon réparties sur quatre sites distincts (un en Normandie, 
un en PACA, un autre dans le Grand Est et deux en Pays-de-la-Loire), appartenant à deux groupes 
(EDF et Uniper). Si leur usage est largement limité aux pics de demande hivernaux, leurs impacts en 
termes d’émission est important : 31 % des émissions du secteur pour 1,8 % de la production d’électri-
cité en France métropolitaine (RTE, Bilan électrique 2017). La loi énergie climat du 8 novembre 2019 
entérine l’arrêt de la production d’électricité à partir du charbon d’ici 2022. 670 emplois directs et 740 
indirects sont concernés. Un accompagnement spéci�que est prévu via les projets de territoires et 
l’éventuelle transformation progressive de la centrale à charbon de Cordemais en centrale à 
biomasse. Une déclinaison à l’échelle régionale et départementale sur les territoires d’implantation 
de ces centrales à charbon353 a été e�ectuée à partir de l’étude nationale annuelle sur les marchés 
et les emplois existants relevant des �lières EnR&R354.

Concernant les énergies renouvelables, l’étude nationale comptabilise uniquement les emplois 
directs en 2017 des �lières EnR&R électriques et thermiques (hors éolien o�shore355) et non les 

Encadré Emploi : centrales charbon versus énergies renouvelables et de récupération (EnR&R)

emplois indirects (chez les fournisseurs et sous-traitants) ni les emplois induits dans l’ensemble de l’éco-
nomie. Il en ressort qu’en 2017, on estime à 24 600 le nombre d’emplois directs des �lières EnR&R (hors 
éolien o�shore) dans les quatre régions étudiées et à 5 900 à l’échelle des quatre départements concer-
nés. Ces volumes d’emplois devraient se renforcer corrélativement à l’a�einte des objectifs ambitieux de 
développement des énergies renouvelables en France. Ils sont par ailleurs largement supérieurs au volume 
d’emploi détruits par la fermeture des centrales à charbon sur les territoires concernés. Reste que la recon-
version des salariés des centrales dans les �lières EnR n’a rien d’automatique. Ce�e mise en perspective 
permet juste d’appréhender les e�ets globaux positifs de la transition sur l’emploi dans le secteur de l’éner-
gie à un niveau territorial. Elle ne dit rien du devenir et de l’accompagnement nécessaire des personnes.

La démarche EDEC est une démarche tripartite entre l’État, les organisations patronales et les 
organisations salariales. Elle vise à se conclure par accord annuel ou pluriannuel entre l'État et les 
partenaires sociaux d’une ou plusieurs branches professionnelles. 

Elle comprend deux volets :

le volet prospectif : le contrat d'études prospectives (CEP) réalisé par un cabinet d’expertise en 
amont de la construction du plan d'action de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
(GPEC), �nancé par l’État à hauteur maximale de 50 % des coûts prévisionnels. Le plan d’évolution 
des emplois et compétences élaboré conformément au plan climat territorial d’Île-de-France en 2014 
en est une bonne illustration364. 

le volet d'action pour le développement de l'emploi et des compétences (ADEC) avec une aide de 
l'État est négociée au cas par cas, en tenant compte principalement de l'intérêt des actions, de la 
fragilité du public visé, de la taille des entreprises, etc.

À l’inverse d’autres outils plus restreints tels que les CV de site365, la démarche EDEC est préventive et 
curative, mutipartite, adaptée à di�érentes échelles économiques (secteurs, branche, �lières,) et/ou 
territoriales (régions, bassins d’emploi). L’échelon régional, d’autant plus en raison des compétences 
nouvelles des régions en matière de formation professionnelle (renvoi chapitre région), apparaît 
particulièrement pertinent pour coordonner les actions dans la démarche EDEC. Le plus souvent, la 
DIRECCTE366 assure le pilotage avec d’autres directions régionales déconcentrées de l’État (DREAL367, 
DRIEE, DRIEA368,…) en coordination ou copilotage avec la région et les collectivités locales concer-
nées tout en incluant les entreprises, les CCI, les organisations patronales et salariales au niveau des 
comités de pilotage et/ou des comités techniques. 

À l’avenir, rien n’empêche d’élargir ce�e gouvernance multipartite à la société civile, aux ONG, 
aux experts académiques ou professionnels et aux citoyens. Un autre enjeu réside également dans 
la généralisation et l’actualisation dans le temps des diagnostics et des plans d’actions ainsi que 
dans le suivi et l’évaluation des résultats de ces démarches. Ici comme ailleurs, l’injonction à faire 
doit s’accompagner de moyens �nanciers et humains dédiés.
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La France compte cinq centrales à charbon réparties sur quatre sites distincts (un en Normandie, 
un en PACA, un autre dans le Grand Est et deux en Pays-de-la-Loire), appartenant à deux groupes 
(EDF et Uniper). Si leur usage est largement limité aux pics de demande hivernaux, leurs impacts en 
termes d’émission est important : 31 % des émissions du secteur pour 1,8 % de la production d’électri-
cité en France métropolitaine (RTE, Bilan électrique 2017). La loi énergie climat du 8 novembre 2019 
entérine l’arrêt de la production d’électricité à partir du charbon d’ici 2022. 670 emplois directs et 740 
indirects sont concernés. Un accompagnement spéci�que est prévu via les projets de territoires et 
l’éventuelle transformation progressive de la centrale à charbon de Cordemais en centrale à 
biomasse. Une déclinaison à l’échelle régionale et départementale sur les territoires d’implantation 
de ces centrales à charbon353 a été e�ectuée à partir de l’étude nationale annuelle sur les marchés 
et les emplois existants relevant des �lières EnR&R354.

Concernant les énergies renouvelables, l’étude nationale comptabilise uniquement les emplois 
directs en 2017 des �lières EnR&R électriques et thermiques (hors éolien o�shore355) et non les 

emplois indirects (chez les fournisseurs et sous-traitants) ni les emplois induits dans l’ensemble de l’éco-
nomie. Il en ressort qu’en 2017, on estime à 24 600 le nombre d’emplois directs des �lières EnR&R (hors 
éolien o�shore) dans les quatre régions étudiées et à 5 900 à l’échelle des quatre départements concer-
nés. Ces volumes d’emplois devraient se renforcer corrélativement à l’a�einte des objectifs ambitieux de 
développement des énergies renouvelables en France. Ils sont par ailleurs largement supérieurs au volume 
d’emploi détruits par la fermeture des centrales à charbon sur les territoires concernés. Reste que la recon-
version des salariés des centrales dans les �lières EnR n’a rien d’automatique. Ce�e mise en perspective 
permet juste d’appréhender les e�ets globaux positifs de la transition sur l’emploi dans le secteur de l’éner-
gie à un niveau territorial. Elle ne dit rien du devenir et de l’accompagnement nécessaire des personnes.

La première est menée par l’Ademe. Elle prend uniquement 
en compte les emplois directs de l’e�cacité énergétique et 
des EnR et estime la création d’emplois à 300 000 (2015). 
L’Observatoire national des emplois et métiers de l’écono-
mie verte (Onemev) dé�nit de son côté trois types d’emplois : 
les activités « vertes357 », les métiers « verts358 », les « métiers 
verdissants359 ». Il évalue la création d’emplois respective-
ment à 90 000, 146 000 et 3,8 millions (2015). 

D’autres évaluations identi�ent les secteurs en expansion 
grâce la transition climatique. Elles mesurent les emplois 
créés directement et indirectement, par e�et de rétroaction 
sur l’activité économique dans son ensemble. Le Conseil 
d’orientation pour l’emploi360 ou les évaluations de la SNBC361 
aboutissent à des résultats très contrastés. Le modèle « 
Mésange » projette par exemple des pertes d’emploi à long 
terme, mais des gains entre 200 000 et 250 000 emplois dans 
la première décennie. Les modèles �reeME et Imaclim 
évaluent à entre 300 000 et 500 000 les créations d’emploi 
en France à 2030 du fait de la SNBC, dont un certain 
nombre d’emplois indirects dans le secteur tertiaire et indus-

triel. Cette grande incertitude provient notamment de la 
di�culté à représenter les transitions entre secteurs, entre 
emplois et entre niveau de quali�cation dans ces modèles 
d’équilibre général.

Former aux métiers « verts » et « verdissants »
L’accompagnement des travailleurs dont l’emploi sera 
détruit ou transformé demande d’anticiper les compé-
tences nécessaires et transférables d’un secteur à un autre 
a�n de mettre en place une o�re de formation adéquate362. 
C’est l’objet du « Plan de programmation Emploi et compé-
tences » prévu par la loi sur la transition énergétique pour 
une croissance verte d’août 2015. Les travaux actuels 
montrent que les besoins en termes de référencement et 
d’actualisation des métiers verts et verdissants, préalable 
nécessaire, ne sont que partiellement couverts. Ainsi, le 
rapport de mission de Laurence Parisot363, remis au gouver-
nement le 19 février 2019 recommande la création d’un 
tableau de bord des emplois directs et indirects de la transi-
tion énergétique ainsi que de réviser à un rythme plus soute-
nu les référentiels métiers. 

La démarche EDEC est une démarche tripartite entre l’État, les organisations patronales et les 
organisations salariales. Elle vise à se conclure par accord annuel ou pluriannuel entre l'État et les 
partenaires sociaux d’une ou plusieurs branches professionnelles. 

Elle comprend deux volets :

le volet prospectif : le contrat d'études prospectives (CEP) réalisé par un cabinet d’expertise en 
amont de la construction du plan d'action de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
(GPEC), �nancé par l’État à hauteur maximale de 50 % des coûts prévisionnels. Le plan d’évolution 
des emplois et compétences élaboré conformément au plan climat territorial d’Île-de-France en 2014 
en est une bonne illustration364. 

le volet d'action pour le développement de l'emploi et des compétences (ADEC) avec une aide de 
l'État est négociée au cas par cas, en tenant compte principalement de l'intérêt des actions, de la 
fragilité du public visé, de la taille des entreprises, etc.

Encadré La démarche prospective EDEC (Engagement développement et compétences)

1

2

À l’inverse d’autres outils plus restreints tels que les CV de site365, la démarche EDEC est préventive et 
curative, mutipartite, adaptée à di�érentes échelles économiques (secteurs, branche, �lières,) et/ou 
territoriales (régions, bassins d’emploi). L’échelon régional, d’autant plus en raison des compétences 
nouvelles des régions en matière de formation professionnelle (renvoi chapitre région), apparaît 
particulièrement pertinent pour coordonner les actions dans la démarche EDEC. Le plus souvent, la 
DIRECCTE366 assure le pilotage avec d’autres directions régionales déconcentrées de l’État (DREAL367, 
DRIEE, DRIEA368,…) en coordination ou copilotage avec la région et les collectivités locales concer-
nées tout en incluant les entreprises, les CCI, les organisations patronales et salariales au niveau des 
comités de pilotage et/ou des comités techniques. 

À l’avenir, rien n’empêche d’élargir ce�e gouvernance multipartite à la société civile, aux ONG, 
aux experts académiques ou professionnels et aux citoyens. Un autre enjeu réside également dans 
la généralisation et l’actualisation dans le temps des diagnostics et des plans d’actions ainsi que 
dans le suivi et l’évaluation des résultats de ces démarches. Ici comme ailleurs, l’injonction à faire 
doit s’accompagner de moyens �nanciers et humains dédiés.
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La démarche EDEC est une démarche tripartite entre l’État, les organisations patronales et les 
organisations salariales. Elle vise à se conclure par accord annuel ou pluriannuel entre l'État et les 
partenaires sociaux d’une ou plusieurs branches professionnelles. 

Elle comprend deux volets :

le volet prospectif : le contrat d'études prospectives (CEP) réalisé par un cabinet d’expertise en 
amont de la construction du plan d'action de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
(GPEC), �nancé par l’État à hauteur maximale de 50 % des coûts prévisionnels. Le plan d’évolution 
des emplois et compétences élaboré conformément au plan climat territorial d’Île-de-France en 2014 
en est une bonne illustration364. 

le volet d'action pour le développement de l'emploi et des compétences (ADEC) avec une aide de 
l'État est négociée au cas par cas, en tenant compte principalement de l'intérêt des actions, de la 
fragilité du public visé, de la taille des entreprises, etc.

À l’inverse d’autres outils plus restreints tels que les CV de site365, la démarche EDEC est préventive et 
curative, mutipartite, adaptée à di�érentes échelles économiques (secteurs, branche, �lières,) et/ou 
territoriales (régions, bassins d’emploi). L’échelon régional, d’autant plus en raison des compétences 
nouvelles des régions en matière de formation professionnelle (renvoi chapitre région), apparaît 
particulièrement pertinent pour coordonner les actions dans la démarche EDEC. Le plus souvent, la 
DIRECCTE366 assure le pilotage avec d’autres directions régionales déconcentrées de l’État (DREAL367, 
DRIEE, DRIEA368,…) en coordination ou copilotage avec la région et les collectivités locales concer-
nées tout en incluant les entreprises, les CCI, les organisations patronales et salariales au niveau des 
comités de pilotage et/ou des comités techniques. 

À l’avenir, rien n’empêche d’élargir ce�e gouvernance multipartite à la société civile, aux ONG, 
aux experts académiques ou professionnels et aux citoyens. Un autre enjeu réside également dans 
la généralisation et l’actualisation dans le temps des diagnostics et des plans d’actions ainsi que 
dans le suivi et l’évaluation des résultats de ces démarches. Ici comme ailleurs, l’injonction à faire 
doit s’accompagner de moyens �nanciers et humains dédiés.

Ce même rapport recommande également d’instaurer un 
« pacte social » sur la transition énergétique en accompa-
gnant l’ensemble des comités stratégiques de �lière (CSF) 
les plus directement concernées par la transition en s’inspi-
rant de la démarche prospective EDEC (Engagement dévelop-
pement et compétences, accord multipartite pluriannuel) 
(Encadré EDEC). Le HCC souscrit à ces deux recomman-
dations. 

Une fois les besoins de compétences établis, il faut encore 
former la main d’œuvre, puis mettre en relation l’o�re et 
la demande en emploi verts ou verdissants. La formation 
professionnelle continue constitue une obligation nationale 
inscrite dans l'article L6311-1 du Code du Travail. Tous les 

salariés, y compris ceux en activité peuvent en béné�cier. Les 
chômeurs et les jeunes béné�cient cependant de dispositifs 
particuliers (encadré formation professionnelle).

Outre le cadre général de la formation professionnelle 
continue, le gouvernement a lancé en début 2018, le 
Plan d’investissement dans les compétences (PIC), 
doté au niveau national d’une enveloppe globale de 
14,6 milliards d’euros sur 5 ans. Il est destiné prioritai-
rement aux jeunes (6,7 milliards) sans formation et aux 
demandeurs d’emplois (7,1 milliards). Il n’est donc pas 
spéci�quement dédié aux questions cl imatiques et 
environnementales, mais inclut plusieurs orientations 
qui répondent aux enjeux de transition.

Les salariés béné�cient du plan de formation de leur entreprise ainsi que du Compte personnel de 
formation (CPF), du Projet de transition professionnelle (PTP), du Congé de bilan de compétences 
(CBC) et du Congé validation des acquis de l’expérience (CVAE).

Les jeunes de 16 à 30 ans révolus béné�cient de formations �nancées par la Région ou dans le cadre 
du contrat de professionnalisation. 

Les demandeurs d’emploi disposent des formations �nancées par la région, l’État, Pôle emploi, les 
conseils généraux et les municipalités. Ils peuvent être formés dans le cadre d’un contrat de travail 
particulier incluant une formation. L’indemnisation des demandeurs d’emploi relève de l’assurance 
chômage en fonction de leur situation individuelle ou sous certaines conditions d'une rémunération 
versée par la région ou l'État.

Encadré Les dispositifs de �nancement de la formation professionnelle selon les publics
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La démarche EDEC est une démarche tripartite entre l’État, les organisations patronales et les 
organisations salariales. Elle vise à se conclure par accord annuel ou pluriannuel entre l'État et les 
partenaires sociaux d’une ou plusieurs branches professionnelles. 

Elle comprend deux volets :

le volet prospectif : le contrat d'études prospectives (CEP) réalisé par un cabinet d’expertise en 
amont de la construction du plan d'action de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
(GPEC), �nancé par l’État à hauteur maximale de 50 % des coûts prévisionnels. Le plan d’évolution 
des emplois et compétences élaboré conformément au plan climat territorial d’Île-de-France en 2014 
en est une bonne illustration364. 

le volet d'action pour le développement de l'emploi et des compétences (ADEC) avec une aide de 
l'État est négociée au cas par cas, en tenant compte principalement de l'intérêt des actions, de la 
fragilité du public visé, de la taille des entreprises, etc.

À l’inverse d’autres outils plus restreints tels que les CV de site365, la démarche EDEC est préventive et 
curative, mutipartite, adaptée à di�érentes échelles économiques (secteurs, branche, �lières,) et/ou 
territoriales (régions, bassins d’emploi). L’échelon régional, d’autant plus en raison des compétences 
nouvelles des régions en matière de formation professionnelle (renvoi chapitre région), apparaît 
particulièrement pertinent pour coordonner les actions dans la démarche EDEC. Le plus souvent, la 
DIRECCTE366 assure le pilotage avec d’autres directions régionales déconcentrées de l’État (DREAL367, 
DRIEE, DRIEA368,…) en coordination ou copilotage avec la région et les collectivités locales concer-
nées tout en incluant les entreprises, les CCI, les organisations patronales et salariales au niveau des 
comités de pilotage et/ou des comités techniques. 

À l’avenir, rien n’empêche d’élargir ce�e gouvernance multipartite à la société civile, aux ONG, 
aux experts académiques ou professionnels et aux citoyens. Un autre enjeu réside également dans 
la généralisation et l’actualisation dans le temps des diagnostics et des plans d’actions ainsi que 
dans le suivi et l’évaluation des résultats de ces démarches. Ici comme ailleurs, l’injonction à faire 
doit s’accompagner de moyens �nanciers et humains dédiés.

Piloté par le ministère du Travail, le PIC se �xe les 3 objectifs suivants :

former 1 million de demandeurs d’emploi peu ou pas quali�és et 1 million de jeunes éloignés 
du marché du travail ;

répondre aux besoins des métiers en tension ;

contribuer à la transformation des compétences, notamment liée à la transition écologique 
et à la transition numérique.

En matière de transition, l’État prévoit : 

le co�nancement de la GPEC des �lières, pour mieux identi�er les nouveaux besoins et 
disposer d’analyses plus précises et plus opérationnelles des nouvelles compétences a�en-
dues dédiées à la transition écologique ; 

10 000 formations aux emplois de la transition écologique �nancées par Pôle emploi dans le 
cadre des préparations opérationnelles aux emplois de la transition écologique ;

renforcer la formation des salariés en insertion par l’activité économique dans le champ du 
recyclage, de l’économie circulaire et des ressourceries.

Des projets sont également en cours dans le secteur du bâtiment (Fédération française du bâtiment), 
des travaux publics (fédération nationale des travaux publics), de la logistique, de la valorisation des 
déchets, du recyclage, etc. Il s’agit notamment d’actualiser les référentiels des métiers et des certi�-
cations, en créant, par exemple le métier de chargé d’a�aire en rénovation énergétique du bâtiment 
ou en révisant le titre de technicien de maintenance d’équipements de chau�age, climatisation et 
énergie renouvelables. Les compétences actuellement étudiées concernent :

l’utilisation de bio-matériaux dans le bâtiment ;

l’entretien, la maintenance et le recyclage dans le secteur automobile ;

les agriculteurs se lançant dans la méthanisation de la biomasse ;

l’installation de nouveaux matériels à plus haute e�cience énergétique : chaudière à 
condensation, pompes à chaleur, outils de comptage intelligents… ;

le tri des déchets pour des activités professionnelles et chantiers propres et l’économie 
circulaire ; 

les nouvelles compétences des terrassiers, pour préserver la biodiversité ou économiser les 
matériaux non renouvelables.

Après la période d’amorçage de 2018, le PIC est déployé avec les Régions à travers des « pactes 
régionaux d’investissement dans les compétences » pour la période 2019-2022.

Encadré
Le Plan d’investissement dans les compétences (PIC) 
et ses orientations en faveur de la transition climatique
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•

•

•

•
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•

Mieux gouverner les politiques d’emploi, 
d’orientation et de formation

Les politiques d’emploi, d’orientation et de formation 
professionnelles sont élaborées en concertation entre 
l’État, les conseils régionaux, les partenaires sociaux et 
les entreprises. Les lois et décrets qui l’encadrent 

s’appuient sur des accords nationaux interprofessionnels 
(ANI) négociés et signés par les partenaires sociaux. 

Au niveau national, une nouvelle agence paritaire, 
France Compétences, a été créée en 2019. Elle regroupe 
l’État, les Régions et les partenaires sociaux. Au niveau 
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régional, le CREFOP (Comité Régional de l'Emploi de la 
Formation et l'Orientation Professionnelles), regroupe l’État, 
la Région et les partenaires sociaux. Il assure l’articulation 
entre le Service Public de l’Emploi, le Service Public Régio-
nal de Formation Professionnelle et le Service Public Régio-
nal de l’Orientation. Il gère également le �nancement des 
formations pour les entreprises de moins de 50 salariés au 
travers des OpCo (opérateurs de compétence).

Les instances paritaires existent donc pour accompagner 
l’évolution des compétences dans le cadre de la transition 
climatique. La concertation pourrait toutefois être élargie à 
des ONG, des experts extérieurs, académiques ou profes-
sionnels et à des citoyens. 

Reste que la question même de la transition climatique 
et environnementale gagnerait à être mieux articulée aux 
politiques d’emploi. C’est d’ailleurs une des recommanda-
tions du rapport de mission de Laurence Parisot369 : établir un 
dialogue régulier sur la transition énergétique au sein de 
France Compétences, c’est-à-dire ouvrir un chantier spéci�que 
à la transition énergétique et écologique, en collaboration 
avec les ministères concernées (Transition écologique et 
solidaire, Travail, Éducation nationale, Enseignement 
supérieur, Économie et Finances), les collectivités publiques, 
les partenaires sociaux et les ONG.

On observe également des dé�cits dans les recrutements 
en raison du cloisonnement entre les acteurs travaillant 
sur l'environnement, sur l’emploi ou sur le développe-
ment économique. À cet égard, il pourrait être utile de créer 
des lieux de dialogue a�n de sensibiliser à la transition les 
agences Pôle emploi, les missions locales, le réseau des 
maisons de l’emploi (EPCI), les pôles de compétitivité et les 
clusters. Les enjeux d’intégration systématique des questions 
climatiques se posent également au niveau des entreprises 
elles-mêmes. Les mécanismes d’information et de consulta-
tion internes aux entreprises, mais aussi de reporting (rapport 
RSE) peuvent être de bons moyens pour inciter les entre-
prises à former et à reconvertir les salariés en fonction de la 
transition climatique. L’information peut également manquer 
pour les jeunes futurs salariés. 

Il reste utile de faire découvrir les métiers verts ou verdis-
sants, par exemple via les éco-délégués dans les lycées et les 
centres d’apprentissage, les forums des métiers, les conseil-
lers d’orientation etc. Le contenu même de l’o�re de forma-
tion, qu’elle soit générale ou professionnelle, initiale ou 
continue, est crucial, tout comme la formation des enseignants. 
Cet aspect n’a pas été spéci�quement étudié par le Haut 
conseil pour le climat dans cette édition du rapport annuel. 
Il y restera cependant attentif.

Accompagner les entreprises : le cas des actifs 
irrécupérables des entreprises les plus émettrices

La question des actifs irrécupérables des activités les plus 
émettrices est un problème économique et politique. En 
France, le régime de retraire par répartition et la faible part de 
l’intéressement dans les rémunérations fait peser principale-
ment la question des actifs irrécupérables sur les actionnaires. 
Mais la Confédération européenne des syndicats370 rappelle 
que cette question concerne aussi la main d’œuvre au travers 
de l’intéressement des entreprises et des régimes de retraite 
privés gérés par secteurs d’activité. Elle demande d’évaluer la 
situation et de mettre en place des garanties publiques et privées. 

La compensation des actifs irrécupérables dans la sphère 
économique s’apparenterait à une forme de nationalisation 
visant à l’arrêt des activités. Économiquement, elle pourrait se 
justi�er par le fait que l’intervention de l’État cherche à préserver 
l’intérêt général, générations futures comprises, même si elle 
s’opère au détriment d’intérêts privés conséquents. Le problème 
éthique reste cependant entier, compte-tenu de la responsabilité 
de ces intérêts privés dans le changement climatique d’une part, 
et dans certaines actions imputables à ces derniers pour le 
minimiser ou en rendre la résolution plus compliquée371 d’autre 
part. Pour l’État, le dilemme peut ainsi se résumer à une très 
forte tension entre une position de principe qui interdirait toute 
indemnisation en raison de la responsabilité de ces intérêts dans 
le problème climatique et une approche pragmatique qui oblige 
à agir pour atteindre des objectifs d’atténuation. 

L’opinion publique française est partagée sur la question mais elle 
reste majoritairement en faveur d’une non indemnisation. 58 % 
des personnes interrogées considèrent qu’il est injuste que l’État 
indemnise les pertes en capital/béné�ces des entreprises les plus 
émettrices de gaz à e�et de serre, dans le cas où elles perdraient des 
capitaux/des béné�ces en raison des choix de politiques climatiques 
(interdiction de certaines industries polluantes, interdiction de 
production de plastique, etc.)372. Le HCC considère également que 
les pertes des entreprises les plus émettrices ne doit pas être prises 
en charge par la société toute entière.

MESSAGES CLÉS

Les mutations économiques et les besoins en compétences 
autour des emplois verts demandent à être identi�és et antici-
pés, la dé�nition d’un emploi vert devrait être stabilisée.

Les politiques d’emploi devraient mieux prendre en compte la 
transition climatique et environnementale, notamment à 
travers la création d’espaces de dialogues permettant aux acteurs 
de cette politique de mieux prendre en compte ces enjeux.

La question des actifs irrécupérables est avant tout de la 
responsabilité des actionnaires, mais il appartient aux pouvoirs 
publics de s’assurer qu’ils agissent pour leur résolution.

•

•

•
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Source : GIEC, 2014 : Changements climatiques 2014: Incidences, adaptation et vulnérabilité – Résumé à l’intention des décideurs. Contribution du Groupe de travail II au cin-
quième Rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat [sous la direction de Field, C.B., V.R. Barros, D.J. Dokken,K.J. Mach, M.D. 
Mastrandrea, T.E. Bilir, M. Chatterjee, K.L. Ebi, Y.O. Estrada, R.C. Genova, B. Girma,E.S. Kissel, A.N. Levy, S. MacCracken, P.R. Mastrandrea et L.L. White]. Organisation 
météorologique mondiale, Genève (Suisse), p3. 
https://archive.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar5/wg2/ar5_wgII_spm_fr.pd�
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Figure 22 – Graphique GIEC vulnérabilités

AGIR EN FONCTION DES VULNÉRABILITÉS : 
UNE ATTENTION ACCRUE AUX INÉGALITÉS43

Les conséquences sociales des politiques climatiques 
fondées sur le principe pollueur-payeur tiennent moins 
à leur type (taxe, norme ou subvention) qu’à leur carac-
tère unidimensionnel : les dispositifs sont adossés aux 
émissions de GES. Ils laissent donc de côté les caractéris-
tiques des populations, acteurs ou territoires, alors que 
celles-ci ont des e�ets majeurs sur les vulnérabilités aux 
impacts du changement climatique. Ils ne sont donc pas en 
mesure d’anticiper les réactions des acteurs aux e�ets inégali-
taires des politiques d’atténuation.

Appuyer la répartition des e�orts et coûts de la transition 
sur la seule prise en compte des émissions n’inclut pas les 
causes structurelles de certaines émissions ou les e�ets 
négatifs qui vont frapper ceux qui sont déjà les plus 
vulnérables aux impacts du changement climatique. 
Cette vulnérabilité recoupe en partie les inégalités intersec-

tionnelles, c’est-à-dire le cumul structurel des inégalités au 
sein des populations et entre populations plus ou moins 
développées économiquement. Cette seule prise en compte 
des émissions se révèle rapidement inéquitable. De plus, elle 
est possiblement ine�cace compte tenu des contraintes qui 
pèsent sur les populations et les entreprises.

Les liens causaux entre inégalités et vulnérabilité au 
changement climatique sont avérés. Les inégalités, quelle 
que soit leur nature (revenu, genre, âge, structure familiale, 
etc.)373-374-375) expliquent en partie les di�érentiels d’exposi-
tion et de sensibilité aux dommages, ainsi que les inégales 
capacités individuelles et collectives à y faire face. 

En outre, le changement climatique risque de créer de 
nouvelles inégalités. Il exacerbe déjà (et risque d’exacerber 
encore davantage) certaines inégalités existantes. Pour ces 
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raisons, la réduction des inégalités doit pleinement entrer 
dans le champ des politiques climatiques, comme en 
témoignent les chapitres 3 et 5 du rapport spécial du GIEC 
de 2018376, renforcé par les rapports spéciaux de 2019 sur 
les terres émergées (SRCCL)377 et sur les océans et la cryos-
phère (SCROCC)378. Cette prise en compte est d’autant plus 
indispensable que les changements à long terme sont inéluc-
tables et que l’augmentation des inégalités intergénération-
nelles en découle mécaniquement. 

Le Haut conseil pour le climat souligne par conséquent 
le fait que, si la transition bas-carbone n’a pas vocation 
– et encore moins la capacité – à répondre à toutes les 
questions d’inégalités et de justice qui se posent au sein 
de la société française, la prise en compte de ces inégalités 
est déterminante pour construire une transition juste.

La transition climatique et les politiques d’atténuation 
peuvent produire des béné�ces pour les plus défavorisés 
et permettre une réduction des inégalités actuelles et 
futures. L’amélioration de ces situations peut donc être vue 
comme un « co-béné�ce » des politiques d’atténuation et ces 
dernières comme des politiques sociales di�érées379. Ainsi la 
diminution du tra�c routier s’accompagne d’une réduction 
des polluants comme les particules �nes ou les oxydes d’azote 
auxquels les plus pauvres sont souvent particulièrement 
exposés380. Selon les secteurs et les horizons temporels, la 
transition climatique peut conduire à des gains en matière 
d’emploi et de croissance, même si ces derniers ne seront pas 
forcément à la hauteur des besoins économiques et sociaux 
actuels et futurs.

Certains secteurs de la transition sont particulièrement 
propices à la réduction conjuguée des émissions et des 
inégalités. Substituer la rénovation énergétique des bâtiments 
à l’aide �nancière au paiement des factures énergétiques évite 
par exemple la précarité énergétique dans le logement tout 
en réduisant les GES. Toutefois, les dispositifs existants en 
matière de lutte contre la précarité énergétique font apparaître 
un décalage très important entre les montants dédiés à l’aide 
à court terme et l’aide à long terme (cf. encadré). S’il n’est 
pas question de réduire les premières, c’est bien les secondes 
qu’il s’agit d’augmenter. La rénovation énergétique permet 
en outre d’éviter le problème du non-recours aux aides 
sociales, ce dernier n’étant souvent envisagé que lorsque 
toutes les autres ressources, notamment l’aide des proches, 
ont été épuisées381. 

LES CO-BÉNÉFICES
DE LA TRANSITION CLIMATIQUE431

L’entrée dans la précarité énergétique peut être liée à trois types de processus : la dégradation du 
logement qui ne peut être entretenu faute de ressources, l’entrée dans un logement dégradé ou 
dont les occupants ne maitrisent pas les modalités de régulation du confort thermique, les 
accidents de la vie qui produisent une diminution drastique des ressources. La précarité énergé-
tique peut avoir des impacts importants sur la santé physique et mentale des occupants382. 

Le tableau de bord de l’ONPE recense de nombreux dispositifs pour lu�er contre la précarité éner-
gétique. Les montants mobilisés sont en grande partie dirigés vers des aides �nancières sociales à 
court terme au détriment de la rénovation énergétique e�cace, pourtant la seule solution structu-
relle et pérenne perme�ant aux foyers de sortir de précarité et de la vulnérabilité aux changements 
et aux politiques climatiques. Les aides principales sont les suivantes :

Les aides à la rénovation

62 510 ménages ont rénové leur logement grâce à 760,5 millions d'euros d'aides du 
programme Habiter Mieux en 2018383, basé sur une obligation d’augmentation de perfor-
mance énergétique du logement 

Le Programme CEE Toits d’abord de la Fondation Abbé Pierre384 apporte un soutien à l’inves-
tissement aux maîtres d’ouvrages associatifs agréés par l’État, ou à des bailleurs sociaux en 

Encadré La précarité énergétique

•

•

lien avec des associations, sur la base d’opérations sur le parc existant. Ces logements sont 
proposés à des personnes exclues de la location classique pour des raisons de ressources 
et/ou de parcours. Le gain énergétique moyen mesuré par les DPE avant et après travaux 
est de 67 % pour une économie annuelle moyenne de 900 €/UC sur la facture énergétique. 
Ce dispositif a permis de soutenir environ 4 200 logements entre 2012 et 2018 pour 34,6M € 
de subventions accordé.

Le dispositif des certi�cats d’économie d’énergie « précarité énergétique », créé par la 
LTECV en 2015385, impose aux obligés des CEE d’apporter un soutien aux ménages en situa-
tion de précarité énergétique pour leur perme�re de faire des économies d’énergie. Il 
permet de �nancer jusqu’à 70 % des dépenses réalisées par les collectivités et a permis de 
délivrer 415 TWh d’économies d’énergie entre janvier 2016 et septembre 2019386.  

Les aides sociales

5,8 millions de ménages ont reçu un chèque énergie en 2019 (Ministère de la Transition 
Écologique et Solidaire 2019)387. 

122 949 ménages ont béné�cié du Fonds de Solidarité Logement pour l’aide au paiement 
des factures d’énergie en 2017 (Ministère de la Cohésion des Territoires 2019).

Le programme CEE SLIME388 (Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie) est 
porté par le CLER depuis 2013 et vise à repérer, diagnostiquer et orienter les ménages en 
situation de précarité énergétique. Plus précisément, il consiste à apporter des conseils 
personnalisés, installer des petits équipement d’économie d’énergie et orienter les 
ménages vers les aides et les organismes pour des travaux de rénovation. Entre 2013 et 
2018, le programme a accompagné près de 30 000 ménages, dont 10 600 ménages en 2018 
(5 000 à la Réunion) pour un investissement de 6 151 734 €.

Les aides �nancières à l’énergie extralégales du Secours Catholique sont distribuées via 75 
bureaux locaux appelés délégations et ne doivent pas se substituer aux aides �nancières 
publiques. Leur budget a doublé entre 2003 et 2013 et s’est stabilisé depuis 2015 entre 1,7 et 
1,8 million d’euros par an389. 

6 centres communaux ou intercommunaux d'action sociale (CCAS/CIAS) sur 10 distribuent 
des aides spéci�ques pour l’énergie (impayés de facture d’électricité ou de gaz) et parfois 
des aides pour l’isolation thermique du logement. 

114 - RAPPORT ANNUEL 2020



L’entrée dans la précarité énergétique peut être liée à trois types de processus : la dégradation du 
logement qui ne peut être entretenu faute de ressources, l’entrée dans un logement dégradé ou 
dont les occupants ne maitrisent pas les modalités de régulation du confort thermique, les 
accidents de la vie qui produisent une diminution drastique des ressources. La précarité énergé-
tique peut avoir des impacts importants sur la santé physique et mentale des occupants382. 

Le tableau de bord de l’ONPE recense de nombreux dispositifs pour lu�er contre la précarité éner-
gétique. Les montants mobilisés sont en grande partie dirigés vers des aides �nancières sociales à 
court terme au détriment de la rénovation énergétique e�cace, pourtant la seule solution structu-
relle et pérenne perme�ant aux foyers de sortir de précarité et de la vulnérabilité aux changements 
et aux politiques climatiques. Les aides principales sont les suivantes :

Les aides à la rénovation

62 510 ménages ont rénové leur logement grâce à 760,5 millions d'euros d'aides du 
programme Habiter Mieux en 2018383, basé sur une obligation d’augmentation de perfor-
mance énergétique du logement 

Le Programme CEE Toits d’abord de la Fondation Abbé Pierre384 apporte un soutien à l’inves-
tissement aux maîtres d’ouvrages associatifs agréés par l’État, ou à des bailleurs sociaux en 

lien avec des associations, sur la base d’opérations sur le parc existant. Ces logements sont 
proposés à des personnes exclues de la location classique pour des raisons de ressources 
et/ou de parcours. Le gain énergétique moyen mesuré par les DPE avant et après travaux 
est de 67 % pour une économie annuelle moyenne de 900 €/UC sur la facture énergétique. 
Ce dispositif a permis de soutenir environ 4 200 logements entre 2012 et 2018 pour 34,6M € 
de subventions accordé.

Le dispositif des certi�cats d’économie d’énergie « précarité énergétique », créé par la 
LTECV en 2015385, impose aux obligés des CEE d’apporter un soutien aux ménages en situa-
tion de précarité énergétique pour leur perme�re de faire des économies d’énergie. Il 
permet de �nancer jusqu’à 70 % des dépenses réalisées par les collectivités et a permis de 
délivrer 415 TWh d’économies d’énergie entre janvier 2016 et septembre 2019386.  

Les aides sociales

5,8 millions de ménages ont reçu un chèque énergie en 2019 (Ministère de la Transition 
Écologique et Solidaire 2019)387. 

122 949 ménages ont béné�cié du Fonds de Solidarité Logement pour l’aide au paiement 
des factures d’énergie en 2017 (Ministère de la Cohésion des Territoires 2019).

Le programme CEE SLIME388 (Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie) est 
porté par le CLER depuis 2013 et vise à repérer, diagnostiquer et orienter les ménages en 
situation de précarité énergétique. Plus précisément, il consiste à apporter des conseils 
personnalisés, installer des petits équipement d’économie d’énergie et orienter les 
ménages vers les aides et les organismes pour des travaux de rénovation. Entre 2013 et 
2018, le programme a accompagné près de 30 000 ménages, dont 10 600 ménages en 2018 
(5 000 à la Réunion) pour un investissement de 6 151 734 €.

Les aides �nancières à l’énergie extralégales du Secours Catholique sont distribuées via 75 
bureaux locaux appelés délégations et ne doivent pas se substituer aux aides �nancières 
publiques. Leur budget a doublé entre 2003 et 2013 et s’est stabilisé depuis 2015 entre 1,7 et 
1,8 million d’euros par an389. 

6 centres communaux ou intercommunaux d'action sociale (CCAS/CIAS) sur 10 distribuent 
des aides spéci�ques pour l’énergie (impayés de facture d’électricité ou de gaz) et parfois 
des aides pour l’isolation thermique du logement. 

•

•

•

•

•

•

Les politiques climatiques peuvent aussi induire ou 
renforcer des inégalités. L’augmentation, par des disposi-
tifs �scaux, du prix des biens et des services disponibles (taxes, 
normes, mais aussi certaines subventions (voir 4.2.1) est de 
nature à accroître mécaniquement les inégalités sociales. Les 
surcoûts pèseront en e�et proportionnellement plus sur des 
budgets déjà contraints et pourront même impliquer de renon-
cer à des dépenses de première nécessité. 

De fait, les e�ets inégalitaires des politiques climatiques 
sont nombreux. Les normes d’e�cacité énergétique dans la 
construction des bâtiments conduisent les plus modestes à 
réduire la surface de leurs logements390. De même, les 
normes sur les émissions des moteurs peuvent renchérir le 
coût d’acquisition d’un véhicule391, et donc peser sur la capacité des 
ménages les moins riches à acquérir un véhicule. Ces normes 
sur les véhicules et leurs équipements s’avèrent même plus 

AGIR POUR LIMITER LES EFFETS INÉGALITAIRES
DES POLITIQUES CLIMATIQUES 432
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inégalitaires qu’une taxe carbone392. Une taxation du carbone aux 
frontières, comme l’a proposé la Commission européenne dans le 
Pacte vert, est elle-aussi inégalitaire, même si elle l’est moins 
que la taxe carbone en elle-même (Malliet et al., 2020)393.

La question de la taxe carbone permet d’illustrer les 
tensions entre justice �scale, sociale et environnementale 
et les solutions possibles. Le Haut conseil pour le climat a 
recommandé en 2019 le développement d’une stratégie sur 
la mise en œuvre de la taxe carbone sur les lignes suivantes : 
« (1) une explicitation des �nalités incitatives et non budgé-
taires de la taxe carbone, (2) une revue des conditions de 
transparence sur l’utilisation des recettes de la taxe ; (3) une 
refonte de l’assiette visée par la taxe a�n qu’elle touche un 
maximum d’acteurs ; (4) une révision de l’utilisation des 
recettes et en particulier de la redistribution aux ménages les 
plus modestes ; et (5) des investissements dans les infrastruc-
tures permettant de réduire la dépendance aux pratiques 
fortement émettrices. »394. 

Ces recommandations n’ayant pas été suivies d’e�ets, il 
peut être utile de les préciser, en soulignant le problème 
de justice sociale consécutif à l’augmentation de cette 
taxe. Les émissions de GES sont en e�et directement propor-
tionnelles en fonction du décile de revenu (graphique OFCE 
émissions/décile). La consommation d’énergie est également 
une fonction croissante du revenu : plus on est riche, plus 
on dépense en énergie. De fait en 2019395, les 20 % les plus 
aisés paient plus de taxes sur l’énergie (1 145 € en moyenne) 
que les 20 % les plus pauvres (715 €), ce qui peut sembler 
juste. Toutefois, ce raisonnement ne tient pas compte des réalités 
en termes de poids relatif des dépenses d’énergie et des taxes 

sur le budget des uns et des autres. Le taux d’e�ort, c’est-à-dire 
la part du budget consacré à la �scalité énergétique, est ainsi 
moindre pour les plus aisés (1,1 %) que pour les plus modestes 
(4,6 %)396. En proportion, une taxe pèsera donc plus sur les 
plus modestes, ce qui peut su�re à la considérer comme 
injuste. S’ajoutent les dépenses, parfois vitales, qui seront 
mises en péril par l’augmentation de la taxe. Les plus modestes 
amortiront ce surcoût en se chau�ant moins, en réduisant 
leurs déplacements ou en renonçant à d’autres dépenses de 
première nécessité comme l’alimentation ou la santé.

Par ailleurs, les ménages français font face à une tari�ca-
tion e�ective du carbone plus élevée que les entreprises 
et administrations (182€/t CO2 contre 72€/t CO2)397, 
principalement du fait de leur imposition au titre du 
transport, mais aussi d’un certain nombre d’exonéra-
tions et d’un prix bas sur le marché d’échange de quotas 
européen (Voir 4.2.1). Si ces disparités peuvent se justi�er 
historiquement ou en regard des autres objectifs de la 
tari�cation e�ective du carbone, elles posent à l’évidence un 
problème de l’acceptabilité sociale d’une augmentation 
généralisée du prix du carbone.

La question de l’utilisation des recettes de la taxe fait 
également débat en termes de justice. Il existe une forte 
demande sociale pour que les recettes des taxes environne-
mentales servent à l’environnement. Plusieurs modèles 
économiques ont cherché à simuler les e�ets macroécono-
miques d’une augmentation du prix du carbone en fonction 
de di�érents usages des recettes398. Quels que soient ces usages, 
le caractère incitatif du signal prix en faveur de la décarbona-
tion est le même. En revanche, les conséquences sur les revenus, 

La région Occitanie a cherché à répondre conjointement aux questions environnementales, sociales 
et territoriales dans l’élaboration de son SRADDET « Occitanie 2040 ». La justice sociale et territoriale 
y est considérée non seulement comme une exigence mais aussi comme une condition de réussite des 
transformations écologiques. Inversement, les transformations écologiques sont, elles aussi, abor-
dées comme une opportunité pour aller vers plus de justice sociale et territoriale.

À titre d’exemples concrets, la région Occitanie a mis en place :

l’éco-chèque transport 

Des aides aux équipements bas carbone sous conditions de ressource (100 € pour l’achat 
d’un vélo électrique, 50 € pour l’achat de matériel de sécurité, jusqu’à 2 000 € pour l’achat 
d’un véhicule électrique d’occasion).

Une plate-forme de covoiturage, des aires de covoiturages et un accompagnement des 
conducteurs .

1 mois gratuit aux abonnés annuels du TER.
 

l’éco-chèque logement

O�rant jusqu’à 1 500 €, sous conditions de ressources pour des travaux visant au moins 25 % 
d’économie d’énergie.

Cumulable avec d’autres aides pour les économies d’énergie dont celles de l’Anah.

Une gamme tarifaire en matière de mobilité collective, adaptée aux besoins et aux ressources des 
jeunes de moins de 26 ans et des demandeurs d'emploi ainsi que des billets à 1€ ou à tarifs très réduits 
sur des lignes peu fréquentées .

Des budgets participatifs a�n de �nancer des solutions portées par des collectifs d’usagers, de 
citoyens ou d'associations de voisins. Le rôle de la région dans la transition juste est aussi d’accompa-
gner ce�e multitude de petites solutions qui correspondent très souvent à des besoins locaux très 
précis et particuliers. Spéci�quement sur les questions climatiques, le budget participatif « Ma solution 

pour le Climat » a pour but de faire émerger et de me�re en œuvre de nouvelles solutions citoyennes 
en matière d’a�énuation et/ou d’adaptation. Doté d’une enveloppe de 2 millions d’€ sur 2019/2020, il 
vise à �nancer des projets concrets innovants et rapidement réalisables, imaginés par les citoyens en 
lien avec di�érents acteurs pouvant en assurer la mise en œuvre pour des solutions relevant prioritaire-
ment de dépenses d’investissement. 97 projets ont été soumis à un vote citoyen organisé du 1er février 
au 2 mars. Les 38 452 votes ont permis de faire émerger 42 projets lauréats399.  
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leur évolution relative ainsi que sur les emplois, l’endette-
ment, et la compétitivité en France sont très di�érentes selon 
que les recettes sont redistribuées aux ménages, réinvesties 
dans la transition climatique ou qu’elles servent à d’autres 

politiques (baisse des cotisations sur le travail ou le désendet-
tement de l’État). Il y a donc plusieurs utilisations possibles 
qu’il s’agit d’expliciter et de mettre à l’agenda politique.

La région Occitanie a cherché à répondre conjointement aux questions environnementales, sociales 
et territoriales dans l’élaboration de son SRADDET « Occitanie 2040 ». La justice sociale et territoriale 
y est considérée non seulement comme une exigence mais aussi comme une condition de réussite des 
transformations écologiques. Inversement, les transformations écologiques sont, elles aussi, abor-
dées comme une opportunité pour aller vers plus de justice sociale et territoriale.

À titre d’exemples concrets, la région Occitanie a mis en place :

l’éco-chèque transport 

Des aides aux équipements bas carbone sous conditions de ressource (100 € pour l’achat 
d’un vélo électrique, 50 € pour l’achat de matériel de sécurité, jusqu’à 2 000 € pour l’achat 
d’un véhicule électrique d’occasion).

Une plate-forme de covoiturage, des aires de covoiturages et un accompagnement des 
conducteurs .

1 mois gratuit aux abonnés annuels du TER.
 

l’éco-chèque logement

O�rant jusqu’à 1 500 €, sous conditions de ressources pour des travaux visant au moins 25 % 
d’économie d’énergie.

Cumulable avec d’autres aides pour les économies d’énergie dont celles de l’Anah.

Une gamme tarifaire en matière de mobilité collective, adaptée aux besoins et aux ressources des 
jeunes de moins de 26 ans et des demandeurs d'emploi ainsi que des billets à 1€ ou à tarifs très réduits 
sur des lignes peu fréquentées .

Des budgets participatifs a�n de �nancer des solutions portées par des collectifs d’usagers, de 
citoyens ou d'associations de voisins. Le rôle de la région dans la transition juste est aussi d’accompa-
gner ce�e multitude de petites solutions qui correspondent très souvent à des besoins locaux très 
précis et particuliers. Spéci�quement sur les questions climatiques, le budget participatif « Ma solution 

Encadré La transition écologique juste socialement et territorialement : Occitanie 2040

•

•

•

•

•

Une transition juste impose de tenir compte à la fois des 
répercussions du changement climatique et de celles des 
actions engagées pour y faire face. Le souci d’équité demande 
de tenir compter des inégalités, aussi bien dans l’identi�ca-
tion des vulnérabilités aux impacts du changement clima-
tique que dans la répartition des coûts et des béné�ces des 
politiques d’atténuation et d’adaptation. Si la transition juste a 

pour but d’atténuer le changement climatique, et donc les 
vulnérabilités à ses conséquences, elle doit aussi veiller à ne 
pas augmenter les inégalités intersectionnelles existantes, 
voire, dans le meilleur des cas, doit conduire à les réduire (cf. 
encadré). Lorsque les émissions sont liées à la survie des 
individus, la prise en compte de ces inégalités devient une 
nécessité éthique. 

ACCOMPAGNER LES PLUS VULNÉRABLES 
AUX EFFETS DES POLITIQUES CLIMATIQUES433

pour le Climat » a pour but de faire émerger et de me�re en œuvre de nouvelles solutions citoyennes 
en matière d’a�énuation et/ou d’adaptation. Doté d’une enveloppe de 2 millions d’€ sur 2019/2020, il 
vise à �nancer des projets concrets innovants et rapidement réalisables, imaginés par les citoyens en 
lien avec di�érents acteurs pouvant en assurer la mise en œuvre pour des solutions relevant prioritaire-
ment de dépenses d’investissement. 97 projets ont été soumis à un vote citoyen organisé du 1er février 
au 2 mars. Les 38 452 votes ont permis de faire émerger 42 projets lauréats399.  
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La région Occitanie a cherché à répondre conjointement aux questions environnementales, sociales 
et territoriales dans l’élaboration de son SRADDET « Occitanie 2040 ». La justice sociale et territoriale 
y est considérée non seulement comme une exigence mais aussi comme une condition de réussite des 
transformations écologiques. Inversement, les transformations écologiques sont, elles aussi, abor-
dées comme une opportunité pour aller vers plus de justice sociale et territoriale.

À titre d’exemples concrets, la région Occitanie a mis en place :

l’éco-chèque transport 

Des aides aux équipements bas carbone sous conditions de ressource (100 € pour l’achat 
d’un vélo électrique, 50 € pour l’achat de matériel de sécurité, jusqu’à 2 000 € pour l’achat 
d’un véhicule électrique d’occasion).

Une plate-forme de covoiturage, des aires de covoiturages et un accompagnement des 
conducteurs .

1 mois gratuit aux abonnés annuels du TER.
 

l’éco-chèque logement

O�rant jusqu’à 1 500 €, sous conditions de ressources pour des travaux visant au moins 25 % 
d’économie d’énergie.

Cumulable avec d’autres aides pour les économies d’énergie dont celles de l’Anah.

Une gamme tarifaire en matière de mobilité collective, adaptée aux besoins et aux ressources des 
jeunes de moins de 26 ans et des demandeurs d'emploi ainsi que des billets à 1€ ou à tarifs très réduits 
sur des lignes peu fréquentées .

Des budgets participatifs a�n de �nancer des solutions portées par des collectifs d’usagers, de 
citoyens ou d'associations de voisins. Le rôle de la région dans la transition juste est aussi d’accompa-
gner ce�e multitude de petites solutions qui correspondent très souvent à des besoins locaux très 
précis et particuliers. Spéci�quement sur les questions climatiques, le budget participatif « Ma solution 

L’accompagnement des plus vulnérables peut viser à 
atténuer des coûts économiques des politiques de réduc-
tion des émissions, y compris en les exonérant de certaines 
mesures. Toutefois, aussi nécessaires soient-elles à court 
terme compte-tenu des contraintes pesant sur le budget et ou 
de l’absence d’alternatives possibles, ces logiques d’exonéra-
tion ne peuvent, sur le long terme, exclure certaines popula-
tions de la transition, sauf à créer des vulnérabilités futures.

Si l’on reprend l’exemple d’une la taxe carbone plus 
« juste », plusieurs solutions sont envisageables. Les 
expériences étrangères400 montrent que l’acceptabilité de la 
taxe carbone passe par la refonte du système �scal a�n que, 
notamment, son assiette soit la plus large possible et que les 
exonérations pour les plus riches soient limitées au maximum. 
Il s’agit également d’être transparent sur l’utilisation des 
recettes et de les dédier prioritairement à la mise en œuvre 
de la transition, au travers d’investissements ou par l’accom-
pagnement �nancier mais aussi social des plus modestes401. 

La redistribution d’une partie des recettes de la taxe au 
pro�t des plus modestes est ainsi une piste. Une taxe à 
30 euros/t CO2 (niveau de 2017) augmente de 6 % le 

nombre de personnes en situation de précarité énergétique, 
sauf si on utilise 15 % des recettes de la taxe pour accompa-
gner les 30 % des Français les plus modestes402. Toutefois, 
ce ne sont pas seulement les 30 % les plus modestes qui 
peuvent être très impactés par une hausse de la taxe. En e�et, 
il existe des inégalités importantes à l’intérieur des déciles de 
revenus403. Le type de chau�age et d’habitat (mitoyenneté 
et isolation), la zone géographique et la qualité des appareils 
expliquent les di�érences de dépense au mètre carré dans 
le logement. La variabilité interdécile est encore plus forte 
en matière de transport en raison des di�érences de localisa-
tion, de la distance domicile travail et de la disponibilité 
des alternatives au véhicule personnel. Les inégalités territo-
riales sont ici très importantes. Alors que les ménages qui 
vivent dans une commune rurale ont payé en moyenne 1 
200 € par an de �scalité énergétique (chi�res de 2019) pour 
un taux d’e�ort de 2,9 %, ceux habitant l’unité urbaine de 
Paris se sont acquitté de 690 € annuels pour un taux d’e�ort 
de 1.3 %404. 

Pour être juste, un dispositif d’accompagnement �nan-
cier devrait donc prendre en compte cette diversité, 
même s’il est très compliqué d’appréhender l’hétérogé-

En Europe, le taux de pauvreté est dé�ni à 60 % du niveau de vie médian, c’est-à-dire le revenu dispo-
nible divisé par le nombre d’unité de consommation dans le ménage. Ce taux de pauvreté est de 14% 
en France et concerne 8,9 millions de personnes, mais il touche d’abord les enfants et les familles 
mono-parentales (33,6 % d’entre elles vivent sous le seuil de pauvreté).

Si le revenu est assurément un indicateur des situations de pauvreté, d’autres éléments doivent être 
pris en compte. Certaines dépenses des ménages, dites dépenses « pré-engagées », comme les 
dépenses de logement, d’énergie, d’assurances ou les remboursements d’emprunts, font l’objet d’une 
faible marge de manœuvre, parce qu’elles peuvent relever d’engagements contractuels, ou sont 
incompressibles. Plus le niveau de vie des ménages est faible, plus ce�e part des dépenses contraintes 
est forte (elle est de 38% pour les ménages pauvres contre 28 % pour l‘ensemble de la population). 
Lorsque l’on déduit ces dépenses contraintes du revenu des ménages, on obtient le revenu arbitrable 
qui permet plus �nement que le seul revenu disponible de mesurer la pauvreté, faisant apparaître des 
catégories de ménages modestes non pauvres dont les structures de consommation et les pratiques 
de privation partagent beaucoup de points avec les ménages pauvres. Ainsi la part des dépenses 
contraintes reste de 35 % pour les ménages modestes non pauvres406. 

Encadré Les multiples mesures de la pauvreté

En plus de ces indicateurs monétaires, d’autres approches de la pauvreté prennent en compte les condi-
tions de vie des ménages. L’indicateur de privation matérielle et sociale de l’Union Européenne mesure 
la proportion de ménages n’accédant pas à au moins cinq éléments de la vie courante sur les 13 identi-
�és comme souhaitables, comme par exemple le fait de maintenir son logement à une bonne tempéra-
ture. Le taux de privation matérielle et sociale est en France de 12,7 % pour une moyenne européenne de 
15,7 %. Ainsi en France 57 % des ménages en pauvreté matérielle ne sont pas en situation de pauvreté 
monétaire, même si les deux populations partagent de nombreuses caractéristiques socio-démogra-
phiques, ce sont souvent aussi des chômeurs, des retraités, des familles monoparentales407.

L'association Territoires zéro chômeur de longue durée (TZCLD) a été créée en octobre 2016 pour 
prendre la suite du projet du même nom, initié par ATD Quart Monde, le Secours catholique, Emmaüs 
France, le Pacte civique et la Fédération des acteurs de la solidarité. 

Elle vise à : 

proposer, sans sélection, à tous les chômeurs de longue durée volontaires présents depuis plus 
de 6 mois dans le territoire un emploi à durée indéterminée, adapté à leurs savoir-faire et à 
temps choisi ;

�nancer ces emplois supplémentaires par le travail fourni et en réorientant les coûts de la 
privation d’emploi en s’appuyer sur des Entreprises à but d’emploi (EBE) ;

partir des savoir-faire, des projets et de la capacité d’initiative des demandeurs d’emploi ; 

répondre aux besoins locaux non satisfaits, sans se substituer aux emplois existants ou 
entrer en concurrence avec les entreprises locales et favoriser le développement écono-
mique et la coopération.

Trois domaines d’activité sont ciblés : la cohésion sociale et la lu�e contre l’exclusion, le développement 
du tissu économique local et la transition écologique. La transition représente à l’issu de la première phase 
d’expérimentation, 40 % des ETP créés. De fait, la transition écologique o�re de nombreuses possibilités 

d’innovation et d’emplois supplémentaires qu’il s’agisse de lu�e contre la précarité énergétique, d’écomo-
bilité, de consommation responsable et d’agriculture durable ou d’économie circulaire. À ce titre le projet 
TZCLD béné�cie de l’appui de l'Ademe, des fondations Macif, Carrefour, Avril, et du fonds Green Link.

Suite à loi n° 2016-231 du 29 février 2016 d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage 
de longue durée408, dix premiers territoires expérimentaux ont été habilités pour l’expérimentation, 
soutenue par un fonds ad hoc. Depuis, de nouveaux territoires ont exprimés le souhait de rejoindre la 
démarche. Au 15 septembre 2019, on compte 89 projets émergents portés par un collectif adhérent de 
l’association TZCLD409. 

Le Fonds d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de longue durée (ETCLD), 
constitué en association, est administré par un Conseil d’administration réunissant des représentants 
de l’État, des organisations syndicales de salariés et d’employeurs, des associations de collectivités 
territoriales, des parlementaires, des comités locaux pour l'emploi et autres organismes publics impli-
qués dans le dispositif. Le deuxième bilan publié par le Fonds début septembre 2019 conclut sur la 
nécessité d’une 2ème loi pour prolonger et élargir l’expérimentation410.

pour le Climat » a pour but de faire émerger et de me�re en œuvre de nouvelles solutions citoyennes 
en matière d’a�énuation et/ou d’adaptation. Doté d’une enveloppe de 2 millions d’€ sur 2019/2020, il 
vise à �nancer des projets concrets innovants et rapidement réalisables, imaginés par les citoyens en 
lien avec di�érents acteurs pouvant en assurer la mise en œuvre pour des solutions relevant prioritaire-
ment de dépenses d’investissement. 97 projets ont été soumis à un vote citoyen organisé du 1er février 
au 2 mars. Les 38 452 votes ont permis de faire émerger 42 projets lauréats399.  
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La région Occitanie a cherché à répondre conjointement aux questions environnementales, sociales 
et territoriales dans l’élaboration de son SRADDET « Occitanie 2040 ». La justice sociale et territoriale 
y est considérée non seulement comme une exigence mais aussi comme une condition de réussite des 
transformations écologiques. Inversement, les transformations écologiques sont, elles aussi, abor-
dées comme une opportunité pour aller vers plus de justice sociale et territoriale.

À titre d’exemples concrets, la région Occitanie a mis en place :

l’éco-chèque transport 

Des aides aux équipements bas carbone sous conditions de ressource (100 € pour l’achat 
d’un vélo électrique, 50 € pour l’achat de matériel de sécurité, jusqu’à 2 000 € pour l’achat 
d’un véhicule électrique d’occasion).

Une plate-forme de covoiturage, des aires de covoiturages et un accompagnement des 
conducteurs .

1 mois gratuit aux abonnés annuels du TER.
 

l’éco-chèque logement

O�rant jusqu’à 1 500 €, sous conditions de ressources pour des travaux visant au moins 25 % 
d’économie d’énergie.

Cumulable avec d’autres aides pour les économies d’énergie dont celles de l’Anah.

Une gamme tarifaire en matière de mobilité collective, adaptée aux besoins et aux ressources des 
jeunes de moins de 26 ans et des demandeurs d'emploi ainsi que des billets à 1€ ou à tarifs très réduits 
sur des lignes peu fréquentées .

Des budgets participatifs a�n de �nancer des solutions portées par des collectifs d’usagers, de 
citoyens ou d'associations de voisins. Le rôle de la région dans la transition juste est aussi d’accompa-
gner ce�e multitude de petites solutions qui correspondent très souvent à des besoins locaux très 
précis et particuliers. Spéci�quement sur les questions climatiques, le budget participatif « Ma solution 

En Europe, le taux de pauvreté est dé�ni à 60 % du niveau de vie médian, c’est-à-dire le revenu dispo-
nible divisé par le nombre d’unité de consommation dans le ménage. Ce taux de pauvreté est de 14% 
en France et concerne 8,9 millions de personnes, mais il touche d’abord les enfants et les familles 
mono-parentales (33,6 % d’entre elles vivent sous le seuil de pauvreté).

Si le revenu est assurément un indicateur des situations de pauvreté, d’autres éléments doivent être 
pris en compte. Certaines dépenses des ménages, dites dépenses « pré-engagées », comme les 
dépenses de logement, d’énergie, d’assurances ou les remboursements d’emprunts, font l’objet d’une 
faible marge de manœuvre, parce qu’elles peuvent relever d’engagements contractuels, ou sont 
incompressibles. Plus le niveau de vie des ménages est faible, plus ce�e part des dépenses contraintes 
est forte (elle est de 38% pour les ménages pauvres contre 28 % pour l‘ensemble de la population). 
Lorsque l’on déduit ces dépenses contraintes du revenu des ménages, on obtient le revenu arbitrable 
qui permet plus �nement que le seul revenu disponible de mesurer la pauvreté, faisant apparaître des 
catégories de ménages modestes non pauvres dont les structures de consommation et les pratiques 
de privation partagent beaucoup de points avec les ménages pauvres. Ainsi la part des dépenses 
contraintes reste de 35 % pour les ménages modestes non pauvres406. 

En plus de ces indicateurs monétaires, d’autres approches de la pauvreté prennent en compte les condi-
tions de vie des ménages. L’indicateur de privation matérielle et sociale de l’Union Européenne mesure 
la proportion de ménages n’accédant pas à au moins cinq éléments de la vie courante sur les 13 identi-
�és comme souhaitables, comme par exemple le fait de maintenir son logement à une bonne tempéra-
ture. Le taux de privation matérielle et sociale est en France de 12,7 % pour une moyenne européenne de 
15,7 %. Ainsi en France 57 % des ménages en pauvreté matérielle ne sont pas en situation de pauvreté 
monétaire, même si les deux populations partagent de nombreuses caractéristiques socio-démogra-
phiques, ce sont souvent aussi des chômeurs, des retraités, des familles monoparentales407.

néité des situations individuelles. Identi�er les ménages à 
accompagner pose des problèmes politiques pour ce qui est 
des critères retenus, des problèmes statistiques de disposition 
des données adéquates et des problèmes de mises en œuvre 
pour atteindre les populations ciblées405. Ce constat n’appelle 
pas à renoncer à tout dispositif de compensation. Il invite 
seulement à rester vigilant et à cumuler les moyens de réduire 
les vulnérabilités individuelles et territoriales. 

À cet égard, la prise en compte des conditions matérielles 
et sociales de vie, comme la structure du ménage, le 
logement, la situation dans le parcours de vie, et leurs 
e�ets intersectionnels s’avère indispensable à la mise en 
œuvre d’une transition juste. Les étudiants, les plus âgés, 
les familles mono-parentales, les locataires sont plus vulné-
rables que le reste de la population. Le revenu ne saurait être 
le seul indicateur de pauvreté (voir encadré les di�érentes 
mesures de la pauvreté).

La seule façon de garantir une transition juste consiste 
donc à assurer une protection large des individus et 
ménages, bien au-delà des questions climatiques. La 
transition climatique n’est pas que climatique ou environne-
mentale, mais sociale, économique et politique. Emplois 
aidés, droit à la formation, territoires zéros chômeurs (cf. 
encadré TZCLD), revenus minimum d’insertion, assurance 
chômage, maladie, handicap, vieillesse etc. sont des disposi-
tifs qui concourent à la résilience en temps de crise, qu’elle 
soit économique, sanitaire ou environnementale. La question 
est alors de savoir comment faire en sorte que les systèmes 
et dispositifs actuels de protection sociale, portés par les 
pouvoirs publics ou par les associations (encadré compa-
gnons bâtisseurs), entreprises ou citoyens, parviennent à 
absorber les mutations dues à la transition climatique, mais 
aussi à d’autres transitions (numérique, démographique, 
urbaine, etc.). 

L'association Territoires zéro chômeur de longue durée (TZCLD) a été créée en octobre 2016 pour 
prendre la suite du projet du même nom, initié par ATD Quart Monde, le Secours catholique, Emmaüs 
France, le Pacte civique et la Fédération des acteurs de la solidarité. 

Elle vise à : 

proposer, sans sélection, à tous les chômeurs de longue durée volontaires présents depuis plus 
de 6 mois dans le territoire un emploi à durée indéterminée, adapté à leurs savoir-faire et à 
temps choisi ;

�nancer ces emplois supplémentaires par le travail fourni et en réorientant les coûts de la 
privation d’emploi en s’appuyer sur des Entreprises à but d’emploi (EBE) ;

partir des savoir-faire, des projets et de la capacité d’initiative des demandeurs d’emploi ; 

répondre aux besoins locaux non satisfaits, sans se substituer aux emplois existants ou 
entrer en concurrence avec les entreprises locales et favoriser le développement écono-
mique et la coopération.

Trois domaines d’activité sont ciblés : la cohésion sociale et la lu�e contre l’exclusion, le développement 
du tissu économique local et la transition écologique. La transition représente à l’issu de la première phase 
d’expérimentation, 40 % des ETP créés. De fait, la transition écologique o�re de nombreuses possibilités 

Encadré Quand le social est un levier pour la transition : les territoires zéros chômeurs de longue durée

•

•

•

•

d’innovation et d’emplois supplémentaires qu’il s’agisse de lu�e contre la précarité énergétique, d’écomo-
bilité, de consommation responsable et d’agriculture durable ou d’économie circulaire. À ce titre le projet 
TZCLD béné�cie de l’appui de l'Ademe, des fondations Macif, Carrefour, Avril, et du fonds Green Link.

Suite à loi n° 2016-231 du 29 février 2016 d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage 
de longue durée408, dix premiers territoires expérimentaux ont été habilités pour l’expérimentation, 
soutenue par un fonds ad hoc. Depuis, de nouveaux territoires ont exprimés le souhait de rejoindre la 
démarche. Au 15 septembre 2019, on compte 89 projets émergents portés par un collectif adhérent de 
l’association TZCLD409. 

Le Fonds d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de longue durée (ETCLD), 
constitué en association, est administré par un Conseil d’administration réunissant des représentants 
de l’État, des organisations syndicales de salariés et d’employeurs, des associations de collectivités 
territoriales, des parlementaires, des comités locaux pour l'emploi et autres organismes publics impli-
qués dans le dispositif. Le deuxième bilan publié par le Fonds début septembre 2019 conclut sur la 
nécessité d’une 2ème loi pour prolonger et élargir l’expérimentation410.

pour le Climat » a pour but de faire émerger et de me�re en œuvre de nouvelles solutions citoyennes 
en matière d’a�énuation et/ou d’adaptation. Doté d’une enveloppe de 2 millions d’€ sur 2019/2020, il 
vise à �nancer des projets concrets innovants et rapidement réalisables, imaginés par les citoyens en 
lien avec di�érents acteurs pouvant en assurer la mise en œuvre pour des solutions relevant prioritaire-
ment de dépenses d’investissement. 97 projets ont été soumis à un vote citoyen organisé du 1er février 
au 2 mars. Les 38 452 votes ont permis de faire émerger 42 projets lauréats399.  
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L'association Territoires zéro chômeur de longue durée (TZCLD) a été créée en octobre 2016 pour 
prendre la suite du projet du même nom, initié par ATD Quart Monde, le Secours catholique, Emmaüs 
France, le Pacte civique et la Fédération des acteurs de la solidarité. 

Elle vise à : 

proposer, sans sélection, à tous les chômeurs de longue durée volontaires présents depuis plus 
de 6 mois dans le territoire un emploi à durée indéterminée, adapté à leurs savoir-faire et à 
temps choisi ;

�nancer ces emplois supplémentaires par le travail fourni et en réorientant les coûts de la 
privation d’emploi en s’appuyer sur des Entreprises à but d’emploi (EBE) ;

partir des savoir-faire, des projets et de la capacité d’initiative des demandeurs d’emploi ; 

répondre aux besoins locaux non satisfaits, sans se substituer aux emplois existants ou 
entrer en concurrence avec les entreprises locales et favoriser le développement écono-
mique et la coopération.

Trois domaines d’activité sont ciblés : la cohésion sociale et la lu�e contre l’exclusion, le développement 
du tissu économique local et la transition écologique. La transition représente à l’issu de la première phase 
d’expérimentation, 40 % des ETP créés. De fait, la transition écologique o�re de nombreuses possibilités 

d’innovation et d’emplois supplémentaires qu’il s’agisse de lu�e contre la précarité énergétique, d’écomo-
bilité, de consommation responsable et d’agriculture durable ou d’économie circulaire. À ce titre le projet 
TZCLD béné�cie de l’appui de l'Ademe, des fondations Macif, Carrefour, Avril, et du fonds Green Link.

Suite à loi n° 2016-231 du 29 février 2016 d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage 
de longue durée408, dix premiers territoires expérimentaux ont été habilités pour l’expérimentation, 
soutenue par un fonds ad hoc. Depuis, de nouveaux territoires ont exprimés le souhait de rejoindre la 
démarche. Au 15 septembre 2019, on compte 89 projets émergents portés par un collectif adhérent de 
l’association TZCLD409. 

Le Fonds d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de longue durée (ETCLD), 
constitué en association, est administré par un Conseil d’administration réunissant des représentants 
de l’État, des organisations syndicales de salariés et d’employeurs, des associations de collectivités 
territoriales, des parlementaires, des comités locaux pour l'emploi et autres organismes publics impli-
qués dans le dispositif. Le deuxième bilan publié par le Fonds début septembre 2019 conclut sur la 
nécessité d’une 2ème loi pour prolonger et élargir l’expérimentation410.

Le mouvement associatif des compagnons bâtisseurs remonte en France 1957. Il s’agissait alors de 
jeunes volontaires participants à des chantiers castors, c’est-à-dire à la construction de leur maison 
par les ouvriers eux-mêmes. Depuis, le mouvement a pris de l’ampleur et s’est structuré autour de dif-
férentes missions visant l’accès à la construction et à la rénovation pour les publics les plus fragiles : 

Le développement de réseaux d’entraide de proximité grâce à des ateliers et animations 
collectives.

L’insertion par l’activité économique dans le secteur du bâtiment par des chantiers d’in-
sertion et des chantiers formation, destinés aux personnes en grandes di�cultés.

Les Bricobus sillonnent les routes des régions (Centre-Val de Loire, Nouvelle Aquitaine, 
Hauts-de France, Occitanie, Île-de-France) pour venir en aide aux propriétaires et locataires. 
Le repérage des situations d’insalubrité, de non-décence et de précarité énergétique est 
réalisé en amont, en lien avec les acteurs sociaux locaux. Les visites à domicile perme�ent 
de dé�nir les projets de rénovation avec les habitants. Pour les plus démunis, les chantiers 
sont réalisés par l’association. Pour les autres, ce sont des formations collectives qui sont 
proposées aux habitants, qui peuvent emprunter des outils. Le bricobus permet ainsi d’ac-
croitre les compétences et de favoriser la rencontre et l’entraide sur un même territoire. 

Les chantiers d’Auto-Réhabilitation Accompagnée (ARA) , d’Auto-Construction Accompagnée. 

Les compagnons bâtisseurs partent du constat que la réhabilitation des logements par les habitants 
eux-mêmes est une réalité importante et croissante. Toutefois, les ménages manquent du savoir-faire 
et de la qualité technique que peuvent leur apporter des professionnels. L’ARA implique également 
la participation des personnes, qu’elles soient locataires ou propriétaires de leur logement. Les 
ménages y gagnent non seulement en confort de vie mais aussi en autonomie. Ils sont aidés par des 
animateurs techniques salariés, des jeunes volontaires (service civique et service volontaire européen) 
et des bénévoles. 

Encadré Quand le social est un levier pour la transition : les compagnons bâtisseurs411

L’indécence des logements mais aussi la précarité énergétique sont les priorités des compagnons bâtis-
seurs. Les habitants propriétaires de leur logement sont encouragés à entreprendre des travaux de réno-
vation énergétique : isolation, ventilation, chau�age, aménagements sanitaires... ainsi que les bailleurs 
des locataires. L’emploi de matériaux biosourcés est privilégié pour la rénovation des logements. Si néces-
saire des kits énergies (ampoule Led, mousseurs, douche�e économique...) peuvent être fournis et posé. 
Par ailleurs, l’intervention sur le bâti se double d’une action de sensibilisation à l’adoption de modes de 
consommation sobres et plus respectueux de l’environnement. La proximité établie avec les habitants 
permet de mieux comprendre leurs manières de faire et de les conseiller pour optimiser leur consommation : 
réglage de la température du logement, consommation d’eau, aération… 

Le RéPAAR (Réseau Pluriel de l'Accompagnement à l'Auto-Réhabilitation) cherche à réali-
ser un changement d'échelle en partenariat avec Oïkos, association visant à promouvoir et 
à développer la construction et la rénovation écologiques, dans le respect de l’environne-
ment, de la santé des individus et des impacts sociaux-économiques générés par ce type de 
constructions. Le réseau réunit 140 structures. Il a référencé 600 opérateurs (artisans, entre-
prises du bâtiment, architectes, associations, établissements publics, ...). Il organise des ren-
contres nationales et régionale pour partager les besoins et les bonnes pratiques.

Dans toutes ces actions, le travail est e�ectué en collaboration étroite avec les acteurs sociaux, 
CCAS, CAF, Département, bailleurs sociaux, qui assurent le repérage des personnes les plus en di�-
cultés et facilitent également le suivi des personnes accompagnées. Ici, c’est bien l’action sociale qui 
ouvre sur l’action environnementale et non l’inverse

À l’échelle locale, le mouvement est soutenu dans le cadre de conventions pluriannuelles, par des col-
lectivités territoriales (villes, départements, EPCI…), des bailleurs sociaux (SA, OPAC, SEM, etc.), des 
organismes sociaux paritaires (CAF, MSA), des fondations privées...

À l’échelle nationale, les compagnons bâtisseurs sont �nancés par une diversité d’acteurs : services 
de l’État, Union européenne, associations, fondations ou grandes entreprises (Caisse des Dépôts, 
Commissariat Général à l’Égalité des Territoires, Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Éner-
gie, Agence du Service Civique, Erasmus plus, L'Europe S'engage, Alliance of European Voluntary Ser-
vice Organisations, Cotravaux, Bricoman, AG2R la mondiale).

•

•

•

•
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L'association Territoires zéro chômeur de longue durée (TZCLD) a été créée en octobre 2016 pour 
prendre la suite du projet du même nom, initié par ATD Quart Monde, le Secours catholique, Emmaüs 
France, le Pacte civique et la Fédération des acteurs de la solidarité. 

Elle vise à : 

proposer, sans sélection, à tous les chômeurs de longue durée volontaires présents depuis plus 
de 6 mois dans le territoire un emploi à durée indéterminée, adapté à leurs savoir-faire et à 
temps choisi ;

�nancer ces emplois supplémentaires par le travail fourni et en réorientant les coûts de la 
privation d’emploi en s’appuyer sur des Entreprises à but d’emploi (EBE) ;

partir des savoir-faire, des projets et de la capacité d’initiative des demandeurs d’emploi ; 

répondre aux besoins locaux non satisfaits, sans se substituer aux emplois existants ou 
entrer en concurrence avec les entreprises locales et favoriser le développement écono-
mique et la coopération.

Trois domaines d’activité sont ciblés : la cohésion sociale et la lu�e contre l’exclusion, le développement 
du tissu économique local et la transition écologique. La transition représente à l’issu de la première phase 
d’expérimentation, 40 % des ETP créés. De fait, la transition écologique o�re de nombreuses possibilités 

d’innovation et d’emplois supplémentaires qu’il s’agisse de lu�e contre la précarité énergétique, d’écomo-
bilité, de consommation responsable et d’agriculture durable ou d’économie circulaire. À ce titre le projet 
TZCLD béné�cie de l’appui de l'Ademe, des fondations Macif, Carrefour, Avril, et du fonds Green Link.

Suite à loi n° 2016-231 du 29 février 2016 d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage 
de longue durée408, dix premiers territoires expérimentaux ont été habilités pour l’expérimentation, 
soutenue par un fonds ad hoc. Depuis, de nouveaux territoires ont exprimés le souhait de rejoindre la 
démarche. Au 15 septembre 2019, on compte 89 projets émergents portés par un collectif adhérent de 
l’association TZCLD409. 

Le Fonds d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de longue durée (ETCLD), 
constitué en association, est administré par un Conseil d’administration réunissant des représentants 
de l’État, des organisations syndicales de salariés et d’employeurs, des associations de collectivités 
territoriales, des parlementaires, des comités locaux pour l'emploi et autres organismes publics impli-
qués dans le dispositif. Le deuxième bilan publié par le Fonds début septembre 2019 conclut sur la 
nécessité d’une 2ème loi pour prolonger et élargir l’expérimentation410.

Le mouvement associatif des compagnons bâtisseurs remonte en France 1957. Il s’agissait alors de 
jeunes volontaires participants à des chantiers castors, c’est-à-dire à la construction de leur maison 
par les ouvriers eux-mêmes. Depuis, le mouvement a pris de l’ampleur et s’est structuré autour de dif-
férentes missions visant l’accès à la construction et à la rénovation pour les publics les plus fragiles : 

Le développement de réseaux d’entraide de proximité grâce à des ateliers et animations 
collectives.

L’insertion par l’activité économique dans le secteur du bâtiment par des chantiers d’in-
sertion et des chantiers formation, destinés aux personnes en grandes di�cultés.

Les Bricobus sillonnent les routes des régions (Centre-Val de Loire, Nouvelle Aquitaine, 
Hauts-de France, Occitanie, Île-de-France) pour venir en aide aux propriétaires et locataires. 
Le repérage des situations d’insalubrité, de non-décence et de précarité énergétique est 
réalisé en amont, en lien avec les acteurs sociaux locaux. Les visites à domicile perme�ent 
de dé�nir les projets de rénovation avec les habitants. Pour les plus démunis, les chantiers 
sont réalisés par l’association. Pour les autres, ce sont des formations collectives qui sont 
proposées aux habitants, qui peuvent emprunter des outils. Le bricobus permet ainsi d’ac-
croitre les compétences et de favoriser la rencontre et l’entraide sur un même territoire. 

Les chantiers d’Auto-Réhabilitation Accompagnée (ARA) , d’Auto-Construction Accompagnée. 

Les compagnons bâtisseurs partent du constat que la réhabilitation des logements par les habitants 
eux-mêmes est une réalité importante et croissante. Toutefois, les ménages manquent du savoir-faire 
et de la qualité technique que peuvent leur apporter des professionnels. L’ARA implique également 
la participation des personnes, qu’elles soient locataires ou propriétaires de leur logement. Les 
ménages y gagnent non seulement en confort de vie mais aussi en autonomie. Ils sont aidés par des 
animateurs techniques salariés, des jeunes volontaires (service civique et service volontaire européen) 
et des bénévoles. 

L’indécence des logements mais aussi la précarité énergétique sont les priorités des compagnons bâtis-
seurs. Les habitants propriétaires de leur logement sont encouragés à entreprendre des travaux de réno-
vation énergétique : isolation, ventilation, chau�age, aménagements sanitaires... ainsi que les bailleurs 
des locataires. L’emploi de matériaux biosourcés est privilégié pour la rénovation des logements. Si néces-
saire des kits énergies (ampoule Led, mousseurs, douche�e économique...) peuvent être fournis et posé. 
Par ailleurs, l’intervention sur le bâti se double d’une action de sensibilisation à l’adoption de modes de 
consommation sobres et plus respectueux de l’environnement. La proximité établie avec les habitants 
permet de mieux comprendre leurs manières de faire et de les conseiller pour optimiser leur consommation : 
réglage de la température du logement, consommation d’eau, aération… 

Le RéPAAR (Réseau Pluriel de l'Accompagnement à l'Auto-Réhabilitation) cherche à réali-
ser un changement d'échelle en partenariat avec Oïkos, association visant à promouvoir et 
à développer la construction et la rénovation écologiques, dans le respect de l’environne-
ment, de la santé des individus et des impacts sociaux-économiques générés par ce type de 
constructions. Le réseau réunit 140 structures. Il a référencé 600 opérateurs (artisans, entre-
prises du bâtiment, architectes, associations, établissements publics, ...). Il organise des ren-
contres nationales et régionale pour partager les besoins et les bonnes pratiques.

Dans toutes ces actions, le travail est e�ectué en collaboration étroite avec les acteurs sociaux, 
CCAS, CAF, Département, bailleurs sociaux, qui assurent le repérage des personnes les plus en di�-
cultés et facilitent également le suivi des personnes accompagnées. Ici, c’est bien l’action sociale qui 
ouvre sur l’action environnementale et non l’inverse

À l’échelle locale, le mouvement est soutenu dans le cadre de conventions pluriannuelles, par des col-
lectivités territoriales (villes, départements, EPCI…), des bailleurs sociaux (SA, OPAC, SEM, etc.), des 
organismes sociaux paritaires (CAF, MSA), des fondations privées...

À l’échelle nationale, les compagnons bâtisseurs sont �nancés par une diversité d’acteurs : services 
de l’État, Union européenne, associations, fondations ou grandes entreprises (Caisse des Dépôts, 
Commissariat Général à l’Égalité des Territoires, Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Éner-
gie, Agence du Service Civique, Erasmus plus, L'Europe S'engage, Alliance of European Voluntary Ser-
vice Organisations, Cotravaux, Bricoman, AG2R la mondiale).

Dans les pays développés comme la France, la compatibi-
lité entre la réduction des inégalités, la lutte contre la 
pauvreté et la réduction des émissions de GES doit 
conduire à s’interroger sur le contenu carbone des modes 
de vie, notamment celui des plus riches412. Rappelons que 
les 10 % des ménages les plus émetteurs sont responsables 
d’environ 40 % des émissions mondiales de gaz à e�et de serre, 
tandis que les 40 % les moins émetteurs comptent pour moins 
de 8 % des émissions totales413. En d’autres termes, si l’éradi-
cation de la pauvreté s’impose dans la transition climatique, 
la sobriété des modes de vie en France pourrait également s’impo-

ser pour atteindre des objectifs de neutralité carbone. Le HCC 
compte à l’avenir traiter spéci�quement de cette question.

Il est important de travailler à changer les modes de vie 
(usages de l’énergie, modes de mobilité, destinations de 
vacances, modes de consommation, habitat etc.). Toute-
fois, lorsqu’elles n’envisagent ces modes de vie que sous un angle 
économique, c’est-à-dire des choix que les individus peuvent 
faire entre plusieurs options, les politiques publiques se 
heurtent aux dimensions sociales, normatives et matérielles qui 
structurent les modes de vie et les rendent fortement inertiels414. 

ACTIONS INDIVIDUELLESS
ET ÉQUITÉ DES EFFORTS434

•
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De préserver la situation �nancière des classes moyennes

De préserver la situation �nancière des plus démunis

De réduire l’ensemble des inégalités sociales

D’imposer les ménages en fonction de leurs émissions
de gaz à e�et de serre, selon le principe pollueur/payeur

De dédommager les ménages qui doivent réduire
le plus leurs émissions de gaz à e�et de serre,

quelle que soit leur situation �nancière

88

86 50 ans et plus : 90 %

1er quintile revenues : 85 %80

72

63

18-24 ans : 74 %
Catégories populaires : 68 %
Diplôme inférieur au Bac : 71 %
1er quintile revenus : 69 %

À tous, en % de « Oui »

Figure 24 – Selon vous, pour être juste
la transition climatique doit-elle avoir un e�et... ?

Source : Harris Interactive pour le Haut conseil pour le climat, « Les Français et la transition climatique », mai 2020

En outre, les politiques publiques tendent à négliger le 
fait que certains individus ou ménages sont plus 
contraints que d’autres, parce qu’ils dépendent beaucoup 
de l’usage de la voiture pour aller travailler, habitent dans 
des logements peu e�cients sur le plan énergétique, ont des 
structures de consommation dans lesquelles certains postes 
pèsent fortement. Il est par conséquent impératif de mieux 
prendre en compte l’inégal poids des contraintes qui pèsent 
sur les ménages en fonction de leurs situations.

La perception de l’équité dans le consentement à changer 
son mode de vie est importante. Par exemple, les formes 
de consommation responsable sont plus accessibles aux 
ménages qui accèdent déjà à un certain confort qu’à ceux qui 
sont dans la privation. Mais surtout, ces changements 
paraissent d’autant plus inacceptables que l’e�ort consenti 
semble inégalement réparti, ou ne tient pas su�samment 
compte des responsabilités dans les problèmes climatiques. 
Interrogés depuis 2016 sur les conditions dans lesquelles ils 
accepteraient des changements radicaux dans leur modes de 
vie pour limiter le changement climatique, les Français 
répondent, en premier lieu, qu’ils « soient partagés de façon 
juste entre tous les membres de la société » (48 %)415. Cette 
demande d’équité est à mettre en relation avec le sentiment 

de dégradation du niveau de vie et d’augmentation des inéga-
lités sociales. Début 2020, 47 % des Français considéraient 
ainsi que leur niveau de vie s’était dégradé ces dernières années, 
contre 44 % pour qui il était resté stable et 7 % pour qui il 
s’était amélioré416. En conséquence, « préserver la situation 
�nancière des classes moyennes » (88 %) arrivait en tête des 
e�ets souhaités d’une transition juste, quasiment au même 
niveau que « préserver la situation �nancière des plus dému-
nis » (86 %)417 (graphique sondage e�ets de la TJ).

Les études montrent en�n que la part des e�orts compor-
tementaux individuels, au demeurant indispensables, 
sont loin de su�re à l’atteinte des objectifs de neutrali-
té418. La solution, en matière de consommation, de pratiques 
sociales et de modes de vie est à travailler à di�érentes 
échelles : action sur les systèmes collectifs, économiques, 
techniques et sociaux (présence des infrastructures de 
transport alternatifs à l’automobile, prix du foncier, zones 
d’emplois, aménagement du territoire, etc.). Elle dépend 
aussi des actions de sensibilisation, d’information, de forma-
tion et d’éduction, qui présuppose un l’accès équitable aux 
connaissances et aux ressources nécessaires, et donc un 
engagement politique et �nancier fort.

COMPENSER LES DOMMAGES PROVOQUÉS PAR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
POUR ÉVITER UN CREUSEMENT DES INÉGALITÉS435

La transition juste demande en�n de dé�nir les modalités 
d’indemnisation et/ou de compensation des dommages 
provoqués par impacts du changement climatique (événe-
ments climatiques extrêmes, baisses de rendement, érosion 

du littoral, changement de comportement des sols, etc). 
L’enjeu est important, dans la mesure où l’ampleur et la récurrence 
des dommages aggrave les inégalités pré-existantes, augmente 
les vulnérabilités futures et réduit les capacités de résilience.
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Il existe des inégalités fortes entre les entreprises, les 
individus et les territoires dans leurs capacités à prévoir, 
éviter ou s’adapter aux risques climatiques. La transition 
juste interroge la mutualisation et la socialisation des coûts, 
notamment à travers la question de l’assurance, et en particu-
lier du régime d’indemnisation CAT-NAT, unique au 
monde, qui repose pour l’instant sur la solidarité nationale. 
Comment justi�er l’indemnisation au regard de la prévisibi-
lité des impacts présents et futurs et la moduler en fonction 
des responsabilités en matière d’émissions de GES, mais 
aussi de l’exposition di�érenciée aux risques et des e�orts de 
prévention et de réduction de la vulnérabilité ? 

Le HCC n’est pas en mesure de traiter cette question 
extrêmement complexe, nécessitant la consultation 
d’une multitude de parties prenantes, dans le cadre de 
son rapport annuel 2020. Cette question sera spéci�que-
ment traitée dans un futur rapport dédié aux questions d’adap-
tation. En revanche, le HCC souhaite dès à présent que l’État 
lance une ré�exion collective visant à �xer les principes pour 
réguler la compensation socialisée des dommages clima-
tiques, par le privé et le public, à di�érents horizons de temps.

MESSAGES CLÉS

Les politiques de transition peuvent avoir des e�ets béné�ques 
sur l’emploi et la santé, mais elles doivent veiller à ne pas 
renforcer les inégalités.

Les e�ets inégalitaires et inéquitables de la taxe carbone doivent 
être corrigés.

A�n d’éviter de creuser les inégalités, les politiques de transi-
tion doivent prendre en compte non seulement la pauvreté 
monétaire (revenu) mais aussi la pauvreté en condition de vie 
(situations matérielles et sociales).

Les politiques ciblant les comportements individuels doivent 
prendre en compte les inégales contraintes qui pèsent sur les 
individus et veiller à répartir les e�orts équitablement entre 
toutes les composantes de la société. 

L’État pourrait lancer une ré�exion collective visant à �xer les 
principes pour réguler la compensation socialisée des dommages 
climatiques, par le privé et le public, à di�érents horizons de 
temps.

•

•

•

•

•

METTRE EN ŒUVRE LA TRANSITION JUSTE : 
UN ENJEU DÉMOCRATIQUE44

LA TRANSITION CLIMATIQUE FACE AUX TENSIONS
ET À LA DÉFIANCE DANS LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE441

Avant la pandémie de COVID-19, l’environnement en 
général, et particulièrement le climat, faisaient l’objet 
d’un intérêt mais aussi d’inquiétudes croissants au sein 
de la population419. Cette tendance n’est  pas remise en 
question par la crise sanitaire actuelle. Un sondage réalisé 
par Harris interactive pour le HCC420 �n mai 2020 montre 
que les Français sont toujours majoritairement inquiets 
vis-à-vis du changement climatique, pour leur vie actuelle 
(59 %) et pour leur vie dans 10 ans (73 %). Ils pensent quasi 
unanimement (91 %) qu’il est urgent d’agir en matière de 
réchau�ement climatique.

2019 a été également marquée par la multiplication de 
mobilisations citoyennes, qu’il s’agisse des « Marches 
pour le climat », des grèves et manifestations lycéennes et 
étudiantes ou de nouvelles formes de militantisme telles 

que les actions d’Extinction Rebellion. À l’opposé, il existe 
toujours une partie non négligeable de la population (25 %) 
qui doute de la réalité anthropique du réchau�ement clima-
tique, de sa gravité (32 %) ou de la capacité à agir (17 %, 
record historique depuis l’an 2000)421. 

Les risques de polarisation et de tensions sociales sont 
plus que jamais à prendre en compte, entre une popula-
tion très sensibilisée au climat, qui reste minoritaire422, 
et une population en proie à des di�cultés économiques 
accrues et qui pourrait reléguer les questions climatiques 
au second plan. On observe en particulier une fragilisation 
du consentement à l’impôt, qui s’est manifestée dans de 
nombreux mouvements anti-�scaux, des « pigeons » aux 
« gilets jaunes ». Les travaux récents montrent que le sentiment 
de payer trop d’impôts est inégalement partagé dans l’espace 
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5140

7
2

Aujourd’hui

Urgent : 91 %
18-24 ans : 98 %

Pas urgent : 9 %
65 ans et plus : 15 %

À tous, en %

Figure 26 – Selon vous est-il urgent
d’agir en matière de réchau�ement climatique ?

Source : Harris Interactive pour le Haut Conseil pour le Climat, « Les Français et la transition climatique », mai 2020

Très urgent

Plutôt urgent

Pas urgent du tout

Plutôt pas urgent

49

10

6

34

1

Aujourd’hui 40

33

5

21

1

Dans les
10 prochaines

années

Con�ant(e) : 40 %
Hommes : 47 %
25-34 ans : 51 %

Inquiet(e) : 59 %
Femmes : 65 %
35 ans et plus : 63 %
1er quintile revenus : 66 %

Con�ant(e) : 26 %
Hommes : 29 %
25-34 ans : 37 %

Inquiet(e) : 73 %
Femmes : 77 %
35 ans et plus : 76 %
1er quintile revenus : 79 %

À tous, en % de « Oui »

Figure 25 – Êtes-vous con�ant(e) ou inquiet(e)
concernant les e�ets du changement climatique sur votre vie... ?

Source : Harris Interactive pour le Haut Conseil pour le Climat, « Les Français et la transition climatique », mai 2020

Très con�ant(e) Plutôt con�ant(e) Très inquiet(e)Plutôt inquiet(e) Ne se prononce pas

social. Les catégories populaires, et plus encore, celles qui 
habitent en milieu rural, sont le plus en accord avec l’idée 
selon laquelle les impôts et charges sont trop élevés423. Ce 
résultat appelle à une vigilance particulièrement importante 
aux e�ets inégalitaires des politiques climatiques utilisant les 
outils �scaux.

Les di�cultés économiques nourrissent également la 
forte dé�ance envers le monde politique qui caractérise 
la société française. Cette dé�ance est croissante depuis une 
décennie424. La crise de la COVID-19, après l’avoir, un 
temps, réduite425, l’a encore renforcée426. À l’heure actuelle, 
les Français pensent très majoritairement que les respon-
sables politiques ne se préoccupent pas des gens comme eux 
(77 %), qu’ils sont corrompus (71 %) et que la démocratie 
ne fonctionne pas très bien ou pas bien du tout (57  %427 
contre seulement 30 % des Allemands et 26 % des Anglais 

qui pensent la même chose dans leur pays). Cette dé�ance 
touche également l’action climatique et la capacité ou la 
volonté de la sphère politique à opérer les transformations 
structurelles d’ampleur, nécessaires à la transition clima-
tique. D’ailleurs, 63 % des Français en 2019428, chi�re en 
légère progression depuis 2014, pensent que le changement 
climatique ne sera pas limité à des niveaux acceptables d’ici 
la �n du siècle.

La dé�ance s’étend aux sphères économiques, syndicales, 
médiatiques, religieuses. Le sentiment de con�ance n’est 
majoritaire en France qu’envers les institutions en charge de 
l’intérêt général comme l’hôpital, l’armée, l’école, la sécurité 
sociale la police ou les institutions « petites » et « proches » 
telles que les PME ou le maire et le conseil municipal. Scien-
ti�ques et associatifs béné�cient en revanche d’un crédit 
important. Ainsi, 89 %429 des Français faisaient con�ance 

Textes internationaux

Article 16 de la Charte mondiale de la nature (1982)434

Principe n° 10 de la Déclaration de Rio (1992)435

La Convention d’Aarhus (1998)436  

Textes nationaux 

Loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement437 dite « loi Bouchardeau » qui démocratise et érige l’enquête 
publique en outil de protection de l’environnement.

Loi n° 95-101 relative au renforcement de la protection de l'environnement438, dite « loi Barnier » 
qui institue notamment la Commission nationale du débat public 

Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l'environnement439, 
proclamant à son article 7 que « Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites 

dé�nies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les 
autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une 
incidence sur l'environnement. »

Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite 
« loi Grenelle 2 »440 établi un lien entre évaluation environnementale et participation du public 
notamment à l’article L. 123-2 du code de l’environnement qui prévoit que les projets soumis 
à étude d’impact, sauf exceptions dûment listées, fassent l’objet d’une enquête publique. 

La réforme du dialogue environnemental de 2016441 introduit dans le code de l’environnement 
quatre objectifs (améliorer la qualité et la légitimité de la décision publique, assurer la préser-
vation d’un environnement sain, sensibiliser et éduquer, améliorer et diversi�er l’informa-
tion), et quatre droits (accéder aux informations pertinentes, demander la mise en œuvre 
d’une procédure préalable, béné�cier de délais su�sants, être informé de la manière dont 
les contributions du public ont été prises en compte).
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aux informations sur la crise sanitaire de la COVID-19 
délivrées par les médecins. Ils sont encore 66 % lorsqu’il s’agit 
d’experts scienti�ques qui conseillent le gouvernement.

Ce contexte impose aux politiques climatiques de 

chercher à restaurer la con�ance et/ou de « faire avec la 
dé�ance »430. 

ORGANISER LA PARTICIPATION DES DIFFÉRENTS ACTEURS
(ÉCONOMIQUES SYNDICATS, CITOYENS, ONG/ÉTAT COLLECTIVITÉS)442

Le contexte actuel de dé�ance envers les institutions, et 
notamment les institutions et le personnel politiques, 
plaide en faveur d’une gouvernance élargie. La conduite 
de la transition ne peut pas se limiter à l’élaboration en vase 
clos des politiques climatiques, ou à leur mise en œuvre 
descendante par les pouvoirs publics, quand bien même 
toutes les échelons de gouvernement territorial seraient 
impliqués. De ce point de vue les approches en termes 
d’acceptabilité sociale apparaissent peu adaptées, puisqu’-
elles supposent que les transitions soient conçues dans des 
espaces autonomes du reste de la société.

L’enquête d’opinion réalisée en mai 2020 à la demande 
du HCC431 montre qu’à la quasi-unanimité (93 %), les 
Français, en particulier les plus jeunes ou issus des catégo-
ries populaires, jugent important ou très important (39 %) 
que les citoyens aient la possibilité de participer directement 
aux prises de décisions concernant la transition clima-
tique. Toutes les échelles de gouvernance sont considérées 
comme pertinentes, et pas uniquement les plus proches (graphique 
sondage échelles de participation). La mise en place de la 

Convention citoyenne pour le climat le 4 octobre 2019 et qui a 
rendu ses conclusions le 21 juin 2020 répond à cette demande.

Historiquement, l’environnement est le secteur qui a 
donné lieu à la mise en œuvre de nombreuses démarches 
participatives depuis les années 1960432. La législation sur 
la concertation en matière d’environnement s’est ensuite 
développée dans les années 1980 et 1990, aboutissant à un 
encadrement juridique conséquent au niveau international 
et national (encadré textes juridiques participation). Une 
multitude d’organes et de dispositifs de consultation et de 
concertation du public ont été mis en place à tous les échelons 
territoriaux. Ils ont contribué à la fois à un renforcement de 
la participation et sa dilution dans de très nombreux organismes 
qui �nissent par la dépolitiser433. 

De nombreux espaces de délibération en matière de 
changement climatique et de politiques climatiques ont 
ainsi été créés, y compris dans le champ de l’entreprise 
(cf. annexe). Ils permettant l’expression citoyenne, mais 
plus encore celle des corps intermédiaires. 

Textes internationaux

Article 16 de la Charte mondiale de la nature (1982)434

Principe n° 10 de la Déclaration de Rio (1992)435

La Convention d’Aarhus (1998)436  

Textes nationaux 

Loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement437 dite « loi Bouchardeau » qui démocratise et érige l’enquête 
publique en outil de protection de l’environnement.

Loi n° 95-101 relative au renforcement de la protection de l'environnement438, dite « loi Barnier » 
qui institue notamment la Commission nationale du débat public 

Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l'environnement439, 
proclamant à son article 7 que « Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites 

Encadré
Les principaux textes juridiques applicables en France
sur les questions de concertation en matière d’environnement (et de climat)

•

•

•

•

•

•

dé�nies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les 
autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une 
incidence sur l'environnement. »

Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite 
« loi Grenelle 2 »440 établi un lien entre évaluation environnementale et participation du public 
notamment à l’article L. 123-2 du code de l’environnement qui prévoit que les projets soumis 
à étude d’impact, sauf exceptions dûment listées, fassent l’objet d’une enquête publique. 

La réforme du dialogue environnemental de 2016441 introduit dans le code de l’environnement 
quatre objectifs (améliorer la qualité et la légitimité de la décision publique, assurer la préser-
vation d’un environnement sain, sensibiliser et éduquer, améliorer et diversi�er l’informa-
tion), et quatre droits (accéder aux informations pertinentes, demander la mise en œuvre 
d’une procédure préalable, béné�cier de délais su�sants, être informé de la manière dont 
les contributions du public ont été prises en compte).
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Textes internationaux

Article 16 de la Charte mondiale de la nature (1982)434

Principe n° 10 de la Déclaration de Rio (1992)435

La Convention d’Aarhus (1998)436  

Textes nationaux 

Loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement437 dite « loi Bouchardeau » qui démocratise et érige l’enquête 
publique en outil de protection de l’environnement.

Loi n° 95-101 relative au renforcement de la protection de l'environnement438, dite « loi Barnier » 
qui institue notamment la Commission nationale du débat public 

Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l'environnement439, 
proclamant à son article 7 que « Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites 

dé�nies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les 
autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une 
incidence sur l'environnement. »

Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite 
« loi Grenelle 2 »440 établi un lien entre évaluation environnementale et participation du public 
notamment à l’article L. 123-2 du code de l’environnement qui prévoit que les projets soumis 
à étude d’impact, sauf exceptions dûment listées, fassent l’objet d’une enquête publique. 

La réforme du dialogue environnemental de 2016441 introduit dans le code de l’environnement 
quatre objectifs (améliorer la qualité et la légitimité de la décision publique, assurer la préser-
vation d’un environnement sain, sensibiliser et éduquer, améliorer et diversi�er l’informa-
tion), et quatre droits (accéder aux informations pertinentes, demander la mise en œuvre 
d’une procédure préalable, béné�cier de délais su�sants, être informé de la manière dont 
les contributions du public ont été prises en compte).

•

•

Les principes directeurs de l’OIT recommandent la consultation et la participation des syndicats 
dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques bas carbone « à tous les niveaux et à toutes 
les étapes ». En matière climatique, les enjeux pour les syndicats résident non seulement dans les 
conséquences positives ou négatives de la SNBC sur le volume et la qualité des emplois créés et 
détruits, mais aussi dans l’évolution du tissu économique. En e�et, la transition climatique peut se 
traduire par un système économique plus fragmenté avec des entreprises de plus petite taille et dans 
lequel les conventions collectives et la représentation syndicale seraient plus faibles (passage d’un 
système de production centralisé à de multiples unités indépendantes, pour la production d’énergie, 
les transports, la collecte /réemploi, le recyclage, la valorisation ou destruction des déchets, etc.).

Toutefois, les enjeux climatiques ne sont peut-être pas encore une priorité évidente pour les syndicats et 
quand bien même ils le seraient, ils ne disposent pas forcément des compétences et des ressources �nan-
cières pour s’emparer de ce sujet. Il existe des ressources à l'échelon européen au niveau de l’Institut syndical 
européen (ETUI)442, du centre international de formation de l’OIT à travers son Académie sur l’économie verte, 
et du centre pour une transition juste lancé par la CSI (Confédération syndicale internationale) en partenariat 
avec la CES (Confédération européenne des syndicats)443. Toutefois, un accompagnement au niveau 
national des syndicats français dans l’appropriation des enjeux climatiques ainsi qu’une systématisation 
des débats sur ce sujet au sein des entreprises via les politiques RSE ou les CSE pourraient être envisagés. 

À l’heure actuelle, les CSE (Comité social économique) sont compétents sur les orientations géné-
rales de l’entreprise, l’emploi et la formation pour les entreprises de plus de 50 salariés sans que la 
question des impacts du changement climatique sur l’activité de l’entreprise ainsi que la contribu-
tion de l’activité de l’entreprise à la neutralité carbone soient explicitées. Elle ne �gure donc pas 
comme un point de discussion obligatoire perme�ant son appropriation par l’ensemble des salariés. 
Une telle évolution pourrait être de nature à favoriser l’évolution des normes sociales à l’intérieur et à 
l’extérieur des entreprises, en faisant en sorte que les questions climatiques ne soient plus réservées 
à l’engagement individuel ou à la vie politique, mais bien au cœur des activités économiques.

Pour �nir, rappelons que la dé�ance en France444 touche également les syndicats puisque seulement 27 % 
de la population déclare leur faire con�ance contre 48 % au Royaume-Uni et 53 % en Allemagne. 
Pour ce�e raison, la question de la gouvernance participative de la transition dans les entreprises, les 
�lières et les secteurs gagnerait certainement à inclure d’autres parties prenantes telles que des 
experts, associations et citoyens.

Encadré Le pilotage participatif de la transition climatique dans les entreprises, �lières, secteurs
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25-49 ans : 30 %
Catégories populaires : 30 %

À tous, en %

Figure 27 – Selon vous les syndicats, les associations
et les ONG devraient-ils jouer un rôle plus
ou moins important que la participation directe
des citoyens en matière de réponses aux questions climatiques ?

Source : Harris Interactive pour le Haut Conseil pour le Climat,  « Les Français et la transition climatique », mai 2020

Un rôle plus important
que la participation directe des citoyens

Un rôle moins important
que la participation directe des citoyens

Ne se prononce pas

Un rôle aussi important
que la participation directe des citoyens

50 ans et plus : 55 %

Textes internationaux

Article 16 de la Charte mondiale de la nature (1982)434

Principe n° 10 de la Déclaration de Rio (1992)435

La Convention d’Aarhus (1998)436  

Textes nationaux 

Loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement437 dite « loi Bouchardeau » qui démocratise et érige l’enquête 
publique en outil de protection de l’environnement.

Loi n° 95-101 relative au renforcement de la protection de l'environnement438, dite « loi Barnier » 
qui institue notamment la Commission nationale du débat public 

Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l'environnement439, 
proclamant à son article 7 que « Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites 

dé�nies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les 
autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une 
incidence sur l'environnement. »

Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite 
« loi Grenelle 2 »440 établi un lien entre évaluation environnementale et participation du public 
notamment à l’article L. 123-2 du code de l’environnement qui prévoit que les projets soumis 
à étude d’impact, sauf exceptions dûment listées, fassent l’objet d’une enquête publique. 

La réforme du dialogue environnemental de 2016441 introduit dans le code de l’environnement 
quatre objectifs (améliorer la qualité et la légitimité de la décision publique, assurer la préser-
vation d’un environnement sain, sensibiliser et éduquer, améliorer et diversi�er l’informa-
tion), et quatre droits (accéder aux informations pertinentes, demander la mise en œuvre 
d’une procédure préalable, béné�cier de délais su�sants, être informé de la manière dont 
les contributions du public ont été prises en compte).

Sous certaines conditions445, la concertation peut avoir 
des e�ets positifs sur les projets446 et sur ceux qui y parti-
cipent. En revanche, on connait moins bien ce qui déter-
mine la prise en compte (ou non) des contributions des uns 
et des autres dans les décisions �nales. On ne sait pas non plus 
si ces décisions ont eu (ou non) une suite e�ective. Si les 
pratiques de la CNDP vont dans ce sens et s’il existe un référen-
tiel d’évaluation des agendas 21, le suivi et l’évaluation des 
dispositifs de participation est loin d’être systématique.

En outre, les dispositifs de participation ne sont pas 
exempts de certaines limites. Ils tendent à recruter plus 
facilement une partie de la population, souvent déjà très 
concernée par le sujet, et engagée politiquement. Ils peuvent 
aussi conduire à des formes d’instrumentalisation ou de 
sur-responsabilisation des individus. Ces processus ne 
spéci�ent pas toujours les modes d’articulation à la décision 
publique, ni même les formes de redevabilité des décideurs 
à leur égard, prenant le risque de mobiliser les individus pour 
la production d’avis destinés à rester sans suite, ce qui accroît 
la dé�ance. Ils ne garantissent en rien l’issue de la délibéra-
tion, qui peut être défavorable à l’environnement447. 

Les di�érentes formes démocratiques, représentatives, 
participatives et directe et leurs modalités d’expression 
(élections, débats, conventions, conseils, etc.) gagnent à 
s’enrichir mutuellement. Ainsi, le recours à la démocratie 
directe n’a pas pour vocation à se substituer aux corps 
intermédiaires, plus experts des questions en jeu et plus 
rompus aux négociations (graphique sondage corps/inter-
médiaires citoyens). Inversement, il faut en revanche veiller 

à ce que ces corps intermédiaires ne con�squent pas la parole 
du public et celle des organisations moins professionnali-
sées448. De même, il est important de veiller à ce que les 
processus participatifs ne se substituent pas à la démocratie 
représentative.

L’exécutif gouvernemental reste redevable de la nécessité 
d’arbitrer en l’absence de consensus. Il lui revient de 
trancher en dernier ressort entre les di�érentes sources de 
légitimité amenées à s’exprimer, a�n de mettre en place des 
politiques publiques nécessaires, de garantir l’équité entre 
les parties prenantes et de dépasser l’expression des intérêts 
individuels. 

MESSAGES CLÉS

Le contexte social actuel est celui d’une forte dé�ance vis-à-vis 
des institutions. Les politiques climatiques doivent apprendre 
à composer avec cette dé�ance.

La mise en œuvre de processus délibératifs et participatifs doit 
se faire en complément des autres processus démocratiques, et 
s’appuyer sur le travail des corps intermédiaires.

La contribution de ces processus à la décision publique doit 
être mieux connue et les formes de redevabilité des décideurs 
à leurs égards mieux précisées.

L’État reste le garant de la mise en œuvre des politiques publiques 
climatiques et de leur équité. En l’absence de consensus, il 
arbitre entre les di�érentes sources de légitimité. L’absence de 
consensus ne peut être un prétexte à l’inaction climatique.

•

•

•

•
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L’usage de l’eau pour la production d’-
énergie diminue, augmentant sa dis-
ponibilité pour d’autres secteurs et l’-
environnement. 

ANNEXES
AU RAPPORTA

SECTEUR POLITIQUE ODD 3 : SANTÉ ODD 8 : EMPLOI

INDUSTRIE  
 

 

Passage 
à une énergie
bas-carbone

 
(3.9) Amélioration de la qualité
de l’air et de l’eau. 

Décarbonation /
Capture et stockage
du carbone

 

BÂTIMENTS Changements 
de comportement  

TRANSPORT Changements 
de comportement

 

(8.2/8.3/8.4/8.5/8.6) Améliore la productivité et 
les compétences techniques et managériales des 
employés. Créations d’emplois. 

(8.4/8.2/8.3/8.4) L’économie circulaire aide la réa-
lisation des objectifs climatiques et contribue à la 
croissance et l’industrialisation, qui économise des 
ressources ce qui peut mener à la création d’em-
plois. 

(3.9) Les populations vulnérables an-
ticipent des économies de facture.  

(3.1/3.2/3.3/3.4) Risque de fuite de CO2 
des formations géologiques de stoc-
kage, ainsi que lors du transport vers les 
lieux de séquestration.

Amélioration de la chaleur et du confort.

(8.1/8.2/8.4) la décarbonation des productions in-
tensives en énergie à travers l’innovation radicale 
est cohérente avec les scénarios « bien au-dessous 
de deux 2°C ». 

(8.2/8.3/8.5/8.6) Les politiques de changements 
de comportement soutiennent les économies d’-
énergie à travers le développement de nouvelles 
infrastructures. 

(3.2/3.9) Impacts positifs sur la santé 
respiratoire, le poids et la propension 
à la maladie des enfants, et sur la 
santé mentale des adultes. Améliora-
tion de la chaleur en hiver, diminution 
de l’humidité relative avec des béné-
�ces pour la santé respiratoire et car-
diovasculaire. 

(8.2/8.3/8.5/8.6/8.10) Le déploiement des éner-
gies renouvelables, accompagné des politiques 
�scales et monétaires appropriées, peut renforcer 
l’emploi. 

Néanmoins, des incertitudes subsistent sur l’e�et 
net global. L’accompagnement des travailleurs 
des secteurs liés aux énergies fossiles. 

(3.1/3.2/3.3/3.4) Amélioration de la 
conservation de la nourriture et des 
m é d i c a m e n t s . A m é l i o r a t i o n d u 
confort thermique et de la sécurité. 

Stimulus économique, diminution du dé�cit com-
mercial et possible e�ets positifs sur l’emploi. Dé-
veloppement de nouvelles activités productives et 
impact important sur la productivité et les revenus. 

(3.4/3.6) Des modes de déplacement 
actif améliorent l’e�cacité énergé-
tique mais aussi la santé et le bien-être. 

(8.3) Des politiques contradictoires (par exemple aug-
mentation des prix de l’électricité détournant les plus 
défavorisés des énergies propres) et des consé-
quences non-anticipées (par exemple redistribution 
des revenus générés par des taxes carbone) peuvent 
aboutir à des contradictions entre les objectifs initiaux 
de création d’emplois et de réduction de la pauvreté, 
et des antagonismes entre l’a�énuation, l’adaptation 
et les politiques de développement. Des évaluations 
détaillées des conséquences des politiques d’a�é-
nuation impliquent de développer des méthodes et 
des données �ables pour perme�re aux décideurs d’-
identi�er plus systématiquement comment les di�é-
rents groupes sociaux peuvent être a�ectés par les 
di�érents options de politiques publiques. 

Néanmoins des risques d’accidents 
existent si les infrastructures sont in-
su�santes

Amélioration
de l’e�cacité
énergétique

Amélioration
de l’e�cacité
énergétique

Accès amélioré 
et passage à une 
énergie bas-carbone 
moderne

 

RÉSUMÉ ET SYNTHÈSE DU TABLEAU 5.2 DU RAPPORT SPÉCIAL 1,5°C 
(GIEC, 2018) – INTERACTION ENTRE LES MESURES D’ATTÉNUATION ET LES ODD. 
EXEMPLES DE LA SANTÉ ET DE L’EMPLOI. A11

Potentialité de...     Synergie forte          Synergie          Interaction neutre          Antagonisme          Antagonisme fort
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SECTEUR POLITIQUE ODD 3 : SANTÉ ODD 8 : EMPLOI

TRANSPORT  
 

 

Accès amélioré
et passage
à une énergie
bas-carbone moderne

 

REMPLACER
LE CHARBON

 Solaire, éolien, 
hydroélectricité  

Charbon avancé : 
CSC fossiles

 

(8.3.) Des opportunités existent de réduire 
la croissance des déplacements et d’amé-
liorer leur e�cacité, de même des alterna-
tives au pétrole existent, avec des carac-
tér ist iques de coût , d ist r ibut ion, in-
frastructure, stockage et acceptabilité 
di�érentes. La production de nouvelles 
technologies peut favoriser la croissance 
économique.

(8.3.) La décarbonation du secteur du fret 
est globalement a�endue pour la deu-
xième moitié du siècle, et ce secteur se dé-
carboné moins que le reste de l’économie. 

(3.9.) La réduction du tra�c routier et la di�usion 
de véhicules électriques améliorent l’activité 
physique et réduisent la pollution de l’air et 
sonore. Les politiques doivent prendre en 
compte les facteurs économiques, sociaux et 
d’acceptabilité. 

(3.9) Déploiement de véhicules électriques in-
dividuels et collectifs al imentés par des 
sources décarbonées. 

(3.9) Les énergies renouvelables diminuent 
globalement la pollution atmosphérique. 
Néanmoins l’utilisation de la biomasse et des 
biocarburants peut ne pas amener de béné-
�ces, selon les mesures de contrôle appli-
quées. 

Ce�e décarbonation reste di�cile même 
quand des progrès notables dans les bio-
carburants et les véhicules électriques 
sont enregistrés. 

(8.2/8.3/8.5/8.6) Les politiques de change-
ments de comportement soutiennent les 
économies d’énergie à travers le dévelop-
pement de nouvelles infrastructures. 

(3.9) Remplacer le charbon par la biomasse 
amène des béné�ces. L’ampleur de ces amé-
liorations dépend de la technologie rempla-
cée et adoptée. 

(8.1/8.2/8.4) La décarbonation du système 
énergétique par le développement des re-
nouvelables facilite l’accès à une énergie 
propre, abordable et sûre. 

(3.1/3.2/3.3/3.4) En dépit de l’historique de sé-
curité global de l’industrie, un risque non-né-
gligeable demeure d’accidents dans les cen-
trales et de traitement des déchets. Les im-
pacts négatifs des sources d’approvisionne-
ments sont comparables à ceux du charbon. 

Développement de l’emploi local et ré-
duction de la volatilité des prix. 

(3.1/3.2/3.3/3.4) L’usage du CSC pour les éner-
gies fossiles ne diminue pas leurs nuisances. 
Par ailleurs risque de fuite de CO2 des forma-
tions géologiques de stockage, ainsi que lors 
du transport vers les lieux de séquestration.

(8. 1/8.2/8.4) Verroui l lage du capital 
humain et physique dans l’industrie fossile. 

(3.a/3.a.1) Baisse de la consommation d’ali-
ments de faible valeur nutritionnelle. La réduc-
tion de produits de l’élevage dans les régimes 
alimentaires, quand ils dépassent les niveaux 
de consommation recommandés de produits 
animaux, est associée à de nombreux béné-
�ces pour la santé, notamment dans les pays 
industrialisés. 

Amélioration
de l’e�cacité
énergétique

Usage accru 
de la biomasse

Nucléaire

 

Toutefois le �nancement e�cace des dé-
penses en capital et infrastructures est cri-
tique. 

(8.1/8.2/8.4) La décarbonation du système 
énergétique et l’e�cacité énergétique sont 
cohérentes avec une croissance durable et 
le découplage des ressources. Néanmoins 
des incertitudes subsistent sur la possibilité 
d’une croissance durable, ainsi que sur la 
capacité des services d’énergie modernes 
à causer de la croissance. 

(3.1/3.2/3.3/3.4) Usage potentiellement béné-
�que de la biomasse.

Risque de fuite de CO2 des formations géolo-
giques de stockage, ainsi que lors du transport 
vers les lieux de séquestration.

AGRICULTURE
ET ÉLEVAGE

Changement
de comportement :
régimes alimentaires
durables et réduction
du gaspillage
alimentaire

(7.1/7.3) 23-24 % des surfaces agricoles et 
des engrais servent à produire des dé-
chets. Par conséquent la réduction du 
gaspillage alimentaire aidera à réorienter 
des ressources vers d’autres activités. 

(8.1/8.2/8.4) cf. impacts positifs de la bioé-
nergie.
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SECTEUR POLITIQUE ODD 3 : SANTÉ ODD 8 : EMPLOI

AGRICULTURE
ET ÉLEVAGE

 
 

 

Réduction des GES
par amélioration
de l’élevage
et des systèmes
de gestion des rejets

 

(8.2) Béné�que pour les pays en voie de dé-
veloppement, avec une part agricole cen-
trale dans leur économie.

(8.4) Exploiter les interactions en dé-
couplage rapide entre cultures et élevage 
pour être béné�que à la promotion de 
changements structurels dans l’élevage, 
prérequis pour une croissance durable du 
secteur. 

(3.c) E�ets contrastés principalement dans les 
pays en voie de développement. 

(3.c) La méthanisation a des e�ets positifs sur 
la santé publique. 

Réduction terrestre 
des GES 
et séquestration 
du carbone 
dans les sols

Le bas prix des produits agricoles réduit 
l’incitation à investir dans ces activités. 

Les processus de séparation peuvent amélio-
rer ou réduire les risques de santé liés aux ré-
coltes ou à l’élevage.

Réduction
de la déforestation, 
REDD+

 

(8.4) E�ets positifs dans certains pays en 
voie de développement. 

Pas d’interaction directe.FORÊT

A�orestation
et reforestation  

(8.3/8.4) De nombreuses plantations d’-
arbres ont des taux de croissance intéres-
sants pour les investisseurs. Les projets d’-
agroforesterie tournés vers les petits pro-
priétaires peuvent aider à lu�er contre la 
dégradation des sols dans des zones mar-
ginales. Les mangroves réduisent l’impact 
des catastrophes et améliorent la qualité 
de l’eau, les pêcheries, le tourisme et l’ha-
bitat. 

(3.c) La plantation d’arbres en ville réduit la 
pollution de l’air et améliore la santé car-
dio-vasculaire. 

Changement
de comportement
(certi�cation d’origine)

(8.3/8.4) Certains labels promeuvent la 
durabilité écologique ou sociale et identi-
�ent les sources d’approvisionnement res-
ponsables. 

Pas d’interaction directe.

MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION DES POTENTIELS DE RÉDUCTION
DANS LE SECTEUR DE L’AGRICULTURE ET DE L’USAGE DES TERRESA21

Cette annexe présente la méthodologie et les données 
retenues pour évaluer l’ordre de grandeur des potentiels de 
réduction d’émissions et de capture dans les sols des mesures 
proposée dans la section 2.2.4 du rapport. Les estimations 
de potentiel de réduction sont soumises à de fortes incerti-
tudes, et les données sont encore parcel la ires , mais 
permettent néanmoins de donner un ordre de grandeur. 
Une évaluation complète de ces mesures prises simultané-
ment, et incluant les e�ets économiques sur les prix et leurs 
conséquences, serait nécessaire pour con�rmer ces ordres de 
grandeur.

Les données de stockage dans les sols (déstockage dans 
les cultures et stockage dans les prairies) pour 2018 
proviennent du Citepa (avril 2020 – format SECTEN). 
Le potentiel de réduction lié à la valorisation du stockage 
dans les sols provient d’une étude de l’Inrae449. Le 
chi�re retenu de 4 tC correspond au potentiel de 
capture avec une valorisation à 55€/t CO2, converti en 
équivalent CO2 par un facteur de 44/12.

L’objectif de la SNBC provient de la SNBC2 de mars 
2020450. 

•

•
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1. Potentiels de capture dans les sols
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Note : Les estimations de potentiel de réduction sont soumises à de fortes incertitudes, surtout concernant les émissions liées à la déforestation importée, mais permettent néanmoins
de donner un ordre de grandeur. Une évaluation complète de ces mesures prises simultanément est nécessaire pour con�rmer ces ordres de grandeur. 

Source : Traitements HCC 2020 (voir annexe 2.2.4) 
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2. Émissions de GES de l’agriculture

Note : Les estimations de potentiel de réduction sont soumises à de fortes incertitudes, surtout concernant les émissions liées à la déforestation importée, mais permettent néanmoins
de donner un ordre de grandeur. Une évaluation complète de ces mesures prises simultanément est nécessaire pour con�rmer ces ordres de grandeur. 

Source : Traitements HCC 2020 (cf. annexe 2.2.4) 

Les émissions de CO2, N2O et CH4 proviennent du 
Citepa (avril 2020 – format SECTEN).

Le potentiel du plan protéine, hors déforestation 
importée, retient une estimation haute issue d’une 
revue de littérature récente451 qui évalue entre -0,5 Mt 
éqCO2 et -1 Mt éqCO2 le potentiel de réduction des 
émissions sur le territoire français dû à l’introduction 
de légumineuses.

Le potentiel d’introduction de pratiques agroécolo-
gique dans l’élevage proviennent d’une évaluation de 
l’Inrae452 qui évalue à 3,1 Mt éqCO2 l’e�et d’une modi�-
cation de la ration des animaux, et à 11,1 t éqCO2 l’e�et 
d’une valorisation des e�uents pour produire de l’éner-
gie et la réduction de consommation d’énergies fossiles.

L’objectif de la SNBC provient de la SNBC2 de mars 
2020453. 

•

•

•

•
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Source : Traitements HCC 2020 (cf. annexe 2.2.4) 
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3. Émissions liées à la déforestation importée

Les émissions liées à la déforestation importée sont encore 
plus incertaines : il n’existe pas d’évaluation par la statistique 
publique pour la France de ces émissions, ni pour l’Union 
européenne. Il existe cependant un travail académique 
récent donnant une évaluation. 

L’ensemble des émissions de la déforestation tropicale 
associée à l'alimentation humaine et animale est évalué 
à 27 Mt éqCO2 pour la France.

Parmi ces émissions, 1,2 Mt éqCO2 sont attribuées à la 
déforestation du fait des oléoprotéagineux à destination 
des secteurs liés aux productions animales (viande, produits 
laitiers, produits dérivés d’oléoprotéagineux) en France. 

Si l’ensemble des importations d’oléoprotéagineux à destina-
tion de l’alimentation animale étaient éliminées, les 
émissions liées à la déforestation importée pourraient 
en être réduites d’autant.

De plus, 6,1 Mt éqCO2 sont attribuées à la déforesta-
tion du fait des oléoprotéagineux à destination des autres 
secteurs en France, portant ainsi le total à 7,3 Mt éqCO2 
de réduction potentielles.

La Stratégie nationale de lutte contre la déforestation 
importée455 �xe comme objectif de « mettre �n en 2030 
à l’importation de produits forestier ou agricoles non 
durables contribuant à la déforestation », portant à 0 
Mt éqCO2 les émissions de la déforestation importée.

•

•
•

•

LES POLITIQUES D’ATTÉNUATION
DANS L’INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE ET LA CONSTRUCTION A22

Trois quarts des émissions de gaz à e�et de serre du 
secteur de l’industrie manufacturière et de la construc-
tion sont soumis au système d’échange de quotas d’émis-
sions (SEQE), le marché européen du carbone. Avec le 
secteur de la production d’énergie, ce sont les deux princi-
paux secteurs concernés par le dispositif européen, dont 
l’ambition a vocation à s’accroître avec la proposition de 
Pacte vert de la Commission européenne (voir section 
2.1.1). Seuls deux sous-secteurs de l’industrie manufactu-
rière et de la construction ont une majorité de leurs émissions 
non couvertes par le SEQE : la construction (99 %) et le 

sous-secteur des biens d’équipement et des matériels de 
transport (81 %). Ces secteurs sont caractérisés par une 
intensité énergétique relativement plus faible et des émissions 
plus di�uses. Le SEQE contribue à donner un prix aux 
émissions de gaz à e�et de serre du secteur, et constitue ainsi 
une composante de la tari�cation e�ective du carbone (voir 
section 3.2.1). Certaines émissions non couvertes par le 
SEQE sont soumises aux taxes intérieures de consommation 
sur les hydrocarbures, qui comportent une composante 
carbone. Toutefois, un certain nombre d’exemptions, 
partielles ou totales existent456. En conséquence, le niveau 
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Note : Citepa, avril 2020 - Format Secten

Source : Dequiedt, B. (juin 2020) La tari�cation des émissions de CO2 en France – rapport commandé par le Haut conseil pour le climat
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Composante de tari�cation

Composante carbone

Composante non carbone

Prix SEQE

de tari�cation e�ective du carbone dans le secteur est hétéro-
gène, allant de 0 €/t CO2 pour les entreprises béné�ciant 
d’une exemption complète (entreprises soumises à un risque 

de fuite de carbone dont la capacité de production est trop 
petite pour les rendre éligibles au SEQE) à 153€/t CO2 pour 
le gazole non routier utilisé notamment sur les chantiers. 

2019 Émissions de CO2e
(kt CO2e)

Émissions de CO2e
(kt CO2e) au titre

du SEQE

Ratio
SEQE /

Total (%)

 

 

Émissions de
CO2e hors SEQE

(kt CO2e) 

 

Industrie manufacturière
et construction  

78 326  58 694 75 % 19 632 

 Chimie  19 881  15 272 77 % 4 608 

 Construction  4 233  46  1 % 4 187 

  Biens d'équipements, 
matériels de transport  

2 958  559 19 % 2 399 

  Agro-alimentaire  9 752  5 763 59 % 3 989 

 Métallurgie des métaux ferreux 15 860  15 067 95 % 793 

 Métallurgie des métaux non-ferreux 2 510  2 119 84 % 391 

 Minéraux non-métalliques,
matériaux de construction 

18 243  16 444 90 % 1 799 

 Papier, carton 2 391  2 126 89 % 265 

  Autres industries manufacturières 2 499  1 298 52 % 1 201 

 

Les di�érentes catégories
d’instruments de politique climatique (a�énuation)

Tari�cation e�ective du CO2 dans le secteur
de l’industrie manufacturière et de la construction en 2020
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Les études économétriques ex post évaluant les e�ets du 
marché européen du carbone pendant les premières 
années de sa mise en œuvre montrent sa capacité à réduire 
les émissions de gaz à e�et de serre du secteur sans que la 
performance économique des entreprises qui y sont 
soumises en pâtissent457-458.  Ainsi, le SEQE se serait 
accompagné d’une baisse des émissions de carbone d’envi-
ron 10 % entre 2005 et 2012. De plus, la plupart des évalua-
tions empiriques ne font pas apparaitre d’e�ets statistique-
ment signi�catifs, ou d’ampleur substantielle, sur les 
di�érents indicateurs de compétitivité : importations nettes, 
investissements étrangers directs, chi�res d’a�aires, valeur 
ajoutée, emploi, béné�ces, productivité et innovation. Ce 
constat s’explique en partie par le niveau peu élevé des prix du 
carbone, l’allocation généreuse de quotas gratuits aux entre-
prises dans le cadre du SEQE, et les exonérations de taxe 
carbone accordées à l’industrie. Il faut par ailleurs être atten-
tif aux e�ets hétérogènes d’un rehaussement du prix du carbone 
sur les entreprises d’un même secteur, avec des redéploiements 
de productions et de salariés des entreprises intensives en 
énergie vers d’autres plus économes en énergie459. 

Des mesures de soutien à l’investissement, à l’innovation 
bas-carbone et à l’économie circulaire viennent complé-
ter le dispositif réglementaire visant à réduire les émissions 
de gaz à e�et de serre de l’industrie manufacturière et de 

la construction. C’est ainsi le cas des certi�cats d’économies 
d’énergie (CEE), où l’industrie représente 18,3 % des CEE 
délivrés460, des prêts vers boni�és de Bpifrance, du fonds 
chaleur  et du fonds économie circulaire de l’Ademe, ou 
encore du programme des investissements d’avenir (PIA). 
Le secteur béné�cie également de mesures de soutien non 
ciblées comme le crédit d’impôt recherche (CIR). Si certains 
dispositifs, comme les CEE ou le PIA, ont béné�cié d’éva-
luations461-462, d’autres en sont encore démunis463. 

Les instances de gouvernance de la politique industrielle 
n’intègrent pas su�samment les objectifs climatiques. La 
politique industrielle française se décline en �lières au sein 
desquels les comités stratégiques de �lières (CSF) sont un 
rouage central. L’action concrète des CSF est structurée à 
partir de contrats de �lière qui engagent de manière réciproque 
l’État et les acteurs privés autour de projets structurants. 
Parmi les cinq axes prioritaires autour desquels se développent 
les projets structurants, aucun ne concerne la transition 
bas-carbone464. Ainsi, si les contrats de la �lière « mines et 
métallurgie » et « chimie et matériaux » comportent bien des 
projets structurants en lien avec la neutralité carbone, ce 
n’est pas le cas de la �lière agroalimentaire. Plus générale-
ment, les contrats de �lière ne comportent pas de stratégie 
de décarbonation et ne permettent ainsi pas une déclinaison 
par �lière de la SNBC.

LES BILANS RÉGIONAUX
DES ÉMISSIONS DE GESA31

Précisions méthodologiques de l’ensemble cartogra-
phique portant sur les émissions régionales de gaz à e�et 
de serre.

Les données existantes empêchent de réaliser une carte 
exhaustive des émissions de gaz à e�et de serre au niveau 
régional qui soit uniforme méthodologiquement. Cette note 
présente la source des données utilisées et les principales 
di�érences méthodologiques entre les régions. Le tableau 1 
précise, pour chaque région, les éléments de méthodologie 
des données d’émissions GES dans cette région.

Le détail des références méthodologiques utilisées pour 
chaque région est disponible auprès des OREC ou des 
AASQA pour les deux régions sans OREC.

Les données d’émissions de gaz à e�et de serre (GES) 
sont issues des bilans régionaux des émissions GES 

di�usés par les observatoires régionaux de l'énergie et 
du climat (OREC). Elles peuvent être produites par les 
agences régionales de l’énergie (ARE) et/ou les associa-
tions agréées de surveillance de la qualité de l’air 
(AASQA) selon les régions. 

Les données de population et de produit intérieur brut 
sont issues de l’Institut national de la statistique et des 
études économiques (Insee).

Les données portent sur le périmètre administratif des 
régions de France tel que dé�ni par la loi n° 2015-991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territo-
riale de la République. 

Les données représentées portent sur 17 régions de 
France. Les émissions de la région Mayotte sont absentes 
faute de données disponibles. 

•

•

•

•
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Les données d’état des lieux portent sur l’année 2017. 
Lorsque les données n’étaient pas disponibles à cette 
date, nous avons utilisé les données de l’année la plus 
récente disponible. Selon les cas, il peut s’agir de l’année 
2016 ou 2015, et dans un cas 2014.

Les données historiques portent sur l’année 2010 sur 
le même périmètre géographique. Lorsque les données 
n’étaient pas disponibles à cette date, nous avons utilisé 
les données de l’année la plus proche disponible. Cela 
concerne uniquement la Guadeloupe, pour laquelle les 
données les plus anciennes disponibles portent sur 2014.

Les données portent de préférence sur tous les gaz à e�et 
de serre. Certaines régions n’estiment pas les émissions des 
gaz �uorés. Une région n’estime que les émissions de 
CO2 liées à l’énergie (Occitanie). En conséquence, la 
région Occitanie n’a pas été représentée sur les cartes traitant 
des émissions totales, car di�cilement comparables aux 
autres régions, ni sur la carte relative à l’agriculture.

Selon les régions, les données sont estimées à partir des 
valeurs de pouvoir réchau�ant global (PRG) issues du 
4ème rapport du GIEC (AR4) ou du 5ème rapport du 
GIEC (AR5). Les PRG de l’AR4 sont : 1 pour le CO2, 
25 pour le CH4 (fossile et biogénique), 298 pour le 
N2O. Les PRG de l’AR5 sont : 1 pour le CO2, 30 pour 
le CH4 fossile, 28 pour le CH4 biogénique, 265 pour le 

N2O. Il existe aussi des di�érences dans les PRG des gaz 
�uorés.

Selon les régions, les données peuvent être corrigées ou 
non des variations climatiques.

Les données sources utilisées proviennent de di�érentes 
bases méthodologiques :

IRS  : Les données sources correspondent aux 
IRS produits par les AASQA  et s'appuient en ce 
sens sur la méthodologie PCIT. Cela concerne les 
régions Île-de- France, Grand-Est, PACA, Centre 
Val-de-Loire, Martinique et Guyane. 

IRS adapté OREC : Les données sources corres-
pondent en partie aux IRS produits par les AASQA 
et elles ont été adpatées pour certains secteurs. Cela 
concerne les régions : Hauts-de-France, Auvergne- 
Rhône-Alpes, Normandie, Pays de la Loire, Bour-
gogne-Franche-Comté.

OREC : Les données sources ne correspondent 
pas aux IRS produits par les AASQA, elles sont 
issues d'une  méthodologie autre qui n'est pas la 
méthodologie PCIT. Cela concerne les régions 
Nouvelle- Aquitaine, Bretagne, La Réunion, 
Occitanie, Guadeloupe, Corse.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Liens vers les observatoires régionaux de l’énergie et du climat :
ORCAE Auvergne-Rhône-Alpes : https://www.orcae-auvergne-rhone-alpes.fr/
ORECA Bourgogne-France-Comté – Partenariat Alterre et Atmo BFC :  http://www.oreca-bfc.fr/
Observatoire de l’Environnement en Bretagne : http://cartographie.bretagne-environnement.org/ 
OREGES Centre Val de Loire : http://observatoire-energies-centre.org/ 
OREGES de Corse : https://www.aue.corsica
ORCAE Grand Est : https://observatoire.atmo-grandest.eu/ 
Guyane Energie Climat : pas de site web
OREC Guadeloupe : https://www.guadeloupe-energie.gp/chi�re-cles-de-lenergie/ 
Observatoire Climat des Hauts-de-France : http://www.observatoireclimat-hautsdefrance.org/
ROSE - Réseau d'observation statistique de l'énergie et des GES en Île-de-France : https://www.roseidf.org/ et 
https://www.institutparisregion.fr/cartographies-interactives/energif-rose.html 
OMEGA Martinique : http://energie.mq/observatoire/ 
OME Mayotte : pas de site web
ORECA de Normandie : http://www.orecan.fr/
OREGES Nouvelle-Aquitaine : https://data.arec-nouvelleaquitaine.com/
Observatoire Régionale de l'Energie Occitanie : https://www.arec-occitanie.fr/observatoire-energie.html
ORECA de PACA : http://oreca.maregionsud.fr/
Observatoire ligérien de la transition énergétique et écologique TEO (Pays de Loire) : http://www.dropec.fr/
Observatoire Energie Réunion : http://energies-reunion.com/nos-actions/observation/observatoire-energie-reunion/

Tableau – Éléments de méthodologie des données
d’émissions utilisées dans les cartographies

135



Région

ÉLÉMENTS DE MÉTHODOLOGIE

Données fournies par :
Base 

méthodologique
Périmètre
des GES

PRG
utilisé

Correction
des variations

climatiques

2017 ou dernière
année

disponible

Auvergne
Rhône-Alpes  ORCAE Auvergne-

Rhône-Alpes IRS adapté OREC
CO2, CH4,

N2O x x 2017

Bourgogne
Franche-Comté

ORECA BFC
(partenariat entre

Alterre et Atmo BFC)
IRS adapté OREC

CO2, CH4,
N2O

AR5 Réel 2016

Bretagne
Observatoire

de l'Environnement
en Bretagne

 OREC 
CO2, CH4,
N2O, gaz

�uorés
AR4 Corrigé 2015 

Centre-Val
de Loire OREGES Centre-Val de Loire IRS 

CO2, CH4,
N2O, gaz

�uorés
AR5 Réel 2016

Corse  OREGES de Corse OREC CO2, CH4,
N2O

x x 2014

Grand Est ORCAE Grand Est IRS 
CO2, CH4,
N2O, gaz

�uorés
AR5 Réel 2017

Hauts-de-
France

Observatoire Climat des
Hauts-de-France IRS adapté OREC

CO2, CH4,
N2O, gaz

�uorés
AR5 Corrigé 2017

Île-de-France  

ROSE - Réseau
d'observation statistique
de l'énergie et des GES

en Île-de-France

IRS 
CO2, CH4,
N2O, gaz

�uorés
AR4 Réel 2017

Normandie ORECA de Normandie IRS adapté OREC
CO2, CH4,
N2O, gaz

�uorés
AR5 Réel 2015

Nouvelle
Aquitaine OREGES Nouvelle-Aquitaine OREC

 

CO2, CH4,
N2O, gaz

�uorés
AR5 Réel 2017 

Occitanie
Observatoire régional
de l'Énergie Occitanie

OREC CO2 lié
à l'énergie NA Réel 2017

Observatoire ligérien
de la transition énergétique

et écologique TEO
IRS

CO2, CH4,
N2O, gaz

�uorés
AR5 Réel 2016

Provence-Alpes-
Côte d'Azur OREC de PACA IRS CO2, CH4,

N2O AR5 Réel 2017

Guadeloupe OREC de Guadeloupe OREC
CO2, CH4,
N2O, gaz

�uorés
AR4 x 2017

Martinique AASQA IRS 
CO2, CH4,

N2O
AR5 x 2016

Guyane AASQA IRS 
CO2, CH4,

N2O
AR5 x 2015

La Réunion Observatoire Énergie Réunion OREC x x x 2017

Mao�e x x x x x x

Pays de la Loire
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LES LIMITES D’UNE ANALYSE FONDÉE
SUR LE PÉRIMÈTRE RÉGIONAL A32

RÉGION ANNÉE SCOPE 1 SCOPE 2 OBJECTIF DE RÉDUCTION PÉRIMÈTRE DES COMPÉTENCES
ÉVALUÉES

AUVERGNE 2011 41 799 2 792 79 526 

Réduc�on à terme : -22 %
(réglem.) et -10 % (global)

Réduc�on 2016/2015 : -8 %
(réglem.) et -3 % (global)

 

 

TER, Lycées,
Grands équipements,
Ac�vités des services/

élus/CESER

PICARDIE 2015 17 465 1 846 NA 5 % des émissions des scopes
1 et 2 (non daté)

5 % du total du poste
déplacements du scope 3

5% du total scope1 et 2 (non daté)

Exclu TER.

CALAIS 2015 69 763 57 221 NA 5 % du total du poste
déplacement du scope 3
du bilan carbone 2012

Administra�on, Bâ�ments
des lycées, Véhicules détenus.

Exclu TER et ports.

ÎLE-DE-FRANCE 2012 101 541 32 486 249 372 Réduc�on spécifique
aux ac�ons (non chiffrées)

LORRAINE 2014 42 395 19 447 115 870 Réduc�on spécifique
aux ac�ons (chiffrées quand

possible)

Le patrimoine bâ� et foncier,
les moyens et matériels,
les services aux usages,
les instances poli�ques

 

SCOPE 3

Tableau – Éléments de méthodologie des données
d’émissions utilisées dans les cartographies

Métropole
de Lyon

Grenoble Alpes
Métropole

Saint-Etienne
Métropole
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Auvergne
Métropole

CA Valence
Romans Agglo
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Grand Chambéry

CA du Bassin de
Bourg-En-Bresse

CA Loire Forez
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Figure – Cartographies
des émissions GES complémentaires
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LES COMPÉTENCES RÉGIONALES
EN MATIÈRE DE POLITIQUES CLIMATIQUESA33

La répartition des compétences exercées par les collectivi-
tés territoriales dans le domaine de l’énergie 

Les di�érentes échelles nationales et territoriales ont des 
responsabilités di�érentes :

L’État est en charge d’élaborer la programmation 
pluriannuelle de l’énergie (PPE), qui �xe les priorités 
d’actions nationales dans ce domaine et donne des 
objectifs quantitatifs sur deux périodes successives de 
5 ans465. L’État délivre les autorisations d’exploiter les 
installations de production d’électricité dont la 
puissance est supérieure à un certain seuil dépendant 
du type d'énergie utilisée466.

La Région est chef de �le pour l’exercice des compé-
tences en matière d’énergie. Elle élabore le Schéma 

Régional d’Aménagement, de Développement Durable 
et d’Égalité des Territoires (SRADDET). 

Le Département ou la Commune peuvent respectivement 
être Autorité organisatrice de la distribution d’énergie 
(AODE), en charge de la gestion des réseaux de distri-
bution publique d’électricité et de gaz467. 

La Commune ou l’Établissement public de coopéra-
tion intercommunal (EPCI) sont en charge de l’éclai-
rage public468, ainsi que de la création d’infrastructures 
de charges nécessaires à l’usage de véhicules électriques 
ou hybrides469. 

Les EPCI à �scalité propre de plus de 20 000 habitants 
élaborent les PCAET et sont à ce titre les autorités 

•

•

•

•

•

Industrie

Déchets

Total des émissions
en 2017 (en Mt éqCO2)

Agriculture

Secteur éme�eur de GES en 2017* (au format PCAET)

Transports

Bâtiments
1

Au format PCAET, les émissions liées à la production d'électricité, de chaleur et de froid sont comptabilisées au stade de la consommation dans les di�érents secteurs. 
Source s: ORCAE Auvergne-Rhône-Alpes

N
25 km

Grenoble Alpes Métropole

CA du Puy-en-Velay
Saint-Etienne Métropole

Métropole de LyonCC Dômes
Sancy Artense

CC Coeur de
Maurienne Arvan

CC Ardèche
Rhône Coiron
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Châtaigneraie
Cantalienne

CA du Bassin de Bourg-En-BresseCA Moulins Communauté

0,2

0,6

0,7

0,3 0,8

5
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1

Figure – Les émissions totales (hors branche énergie)
par EPCI en région Auvergne-Rhône-Alpes en 2017
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organisatrices de l’énergie (AOD). Elles peuvent dans 
certain cas être AODE en se substituant à la Commune470.

Certaines compétences sont partagées entre la Région, le 
Département, l’EPCI et la Commune :

L’aménagement et l’exploitation d’installations de 
production d’énergie : centrale hydroélectrique, panneaux 
photovoltaïques, parc éolien, réseaux de chaleur, etc471.

La mise en place d’actions tendant à maîtriser la demande 
d’énergie472.

Certaines métropoles ont également des compétences spéci�ques :

Les métropoles de droit commun, la métropole de 
Lyon et les communautés urbaines ont pour compétences 
obligatoires la concession de la distribution d’électrici-
té et de gaz, la création et gestion de bornes de recharge, 
la contribution à la transition énergétique, ainsi que la 
création et gestion des réseaux et chaleur et de froid.

La métropole du Grand Paris est chargée de la mise en 
cohérence des réseaux de distribution d'électricité, de 
gaz, de chaleur et de froid.

Source : Tableau synthétique de répartition des compétences 
(mai 2018)

•

•

•

•

Organe/Procédure Objet/rôle Organisa�on/disposi�f/procédure 

Pilotage na�onal 

Conseil économique
social et environnemental
(CESE)

Démocra�e par�cipa�ve

Conseil na�onal
de la transi�on écologique
(CNTE)

Environnement

Le Conseil supérieur
de l'énergie

Énergie / climat

 

 

 

Assemblée constitutionnelle assurant la représen-
tation au niveau national des organisations pro-
fessionnelles et la communication entre les di�é-
rents acteurs de l’économie. Fonction consulta-
tive, optionnelle ou obligatoire pour les projets de 
loi de plan et des projets de loi de programmation 
à caractère économique, social ou environne-
mental.

Consultation sur les projets de loi concernant, à titre 
principal, l’environnement ou l’énergie et sur les 
stratégies nationales relatives au développement 
durable, à la biodiversité et au développement de 
la responsabilité sociétale et environnementale des 
entreprises et la stratégie bas-carbone.

233 membre dont 140 pour la vie économique et 
dialogue social, 60 pour la cohésion sociale et ter-
ritoriale et la vie associative, 33 pour la protection 
de la nature et de l’environnement.

Saisie par le Premier ministre, le président de l'As-
semblée nationale ou le président du Sénat, par 
voie pétitionnaire ( au moins 500 000 personnes 
majeures, de nationalité française ou résidant 
régulièrement en France) et auto-saisine.

Partenaires sociaux, ONG, experts, autorités 
régionales et parlementaires 

Autosaisie et saisie par le Premier ministre et le 
ministre chargé de l’écologie.

Consultation sur la politique énergétique natio-
nale et sur les décisions portant sur les marchés de 
l’électricité et du gaz.

Évalue la progression des énergies renouvelables 
dans le mix énergétique.

Parlementaires, Conseil d'État, ministères, collec-
tivités territoriales, consommateurs et associa-
tions agréées pour la protection de l'environne-
ment,  entreprises des secteurs électrique, gazier, 
pétrolier, des énergies renouvelables et de l'e�-
cacité énergétique , personnel des industries élec-
trique et gazière.

La conférence
environnementale
(2016-2014-2013-2012)

Environnement

 Rencontres nationales pour faire le point sur l’avan-
cement de thématiques identi�és et dé�nir un 
programme de travail en matière de développe-
ment durable.

Partenaires du dialogue environnemental : ONG, 
partenaires sociaux, experts, autorités régionales 
et parlementaires.

Grenelle
de l’environnement
(septembre - 
décembre 2007)

Environnement

 Ensemble de rencontres politiques visant à prendre 
des décisions à long terme en matière d'environ-
nement et de développement durable.

État, collectivités locales, ONG, salariés, employeurs 
regroupés en 6 groupes de travail.

ESPACES DE DÉLIBÉRATION EN MATIÈRE
DE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET DE POLITIQUES CLIMATIQUES. A41
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Organe/Procédure Objet/rôle Organisa�on/disposi�f/procédure 

Pilotage na�onal 

Haut conseil
pour le climat (HCC)

Organisa�on indépendante

Énergie / climat

Commission na�onale
du débat public (CNDP)

Autorité administra�ve
indépendante

Démocra�e par�cipa�ve 

Évaluation de la politique du gouvernement et des 
collectivités territoriales.

Veille au respect de la participation du public au 
processus d'élaboration des projets d'aménage-
ment ou d'équipement d'intérêt national de l'État, 
des collectivités territoriales, des établissements 
publics et des personnes privées, dès lors qu'ils pré-
sentent de forts enjeux socio-économiques ou ont 
des impacts signi�catifs sur l'environnement ou 
l'aménagement du territoire, mais sans se pronon-
cer sur le fond des projets qui lui sont soumis. 

13 scienti�ques.

Saisie par le Premier ministre, le ministre chargé de 
l’écologie, le CESE, les présidents du Sénat et de 
l’Assemblée nationale et autosaisie. 

Saisine obligatoire ou 
possible selon le type de 
projet

Saisine par l’ensemble des 
maîtres d’ouvrage, concou-
rant au projet d’équipement 
ou d’aménagement, ou de 
l’autorité compétente ou 
du préfet territorialement 
compétent ou du gouver-
nement pour une politique 
publique ou d’au moins 10 
000 citoyens sur un grand 
projet, 500 000 citoyens 
ou 60 parlementaires sur 
un projet de réforme 
d’une politique publique.

Un maître d’ouvrage d’un 
projet et une association 
agréée de protection de 
l’environnement peuvent 
demander une concilia-
tion mise en œuvre par la 
commission nationale du 
débat public pour rétablir 
le dialogue entre les par-
ties à une procédure de 
participation.

Procédure de débat 
public sous l’autorité 
d’une commission par-
ticulière du débat public 
(CPDP) (4 à 6 mois).

Procédure de concer-
tation préalable avec 
nomination de garants 
(entre 15 jours et trois 
mois).

Procédure de conci-
liation. 

Conven�on citoyenne
pour le climat (CCC)

 04/10/2019
au 21/06/2020

Climat

Proposer des mesures les émissions de GES de 40 % 
à l’horizon 2040 dans un esprit de justice sociale, 
dé�nir les mesures qui seront soumises soit au 
référendum, soit au vote du Parlement, soit appli-
quées par voie réglementaire.

150 citoyens représentatifs tirés au sort.
 
Organisé par le Conseil économique, social et 
environnemental (CESE) avec un comité de gou-
vernance indépendant.

Grand débat

15/01 au 10/03/2019

Démocra�e
par�cipa�ve

Avis consultatif sur 4 thématiques dont une consa-
crée à la « transition écologique ».

Ouvert à tous (citoyens & organisations).

Questionnaire en ligne, contribution en ligne, 
courriers, réunion d’initiative locale, conférences 
citoyennes régionales et conférences nationales 
thématiques.

Vrai débat

30/01 au 03/03/2019

Démocra�e
par�cipa�ve

Initiative citoyenne visant à concurrencer le Grand 
débat institutionnel par un débat organisé par les 
citoyens.

1 thème « Transition écologique & solidaire, Agricul-
ture & Alimentation, Transport » sur les 9 proposés. 

Ouvert à tous (citoyens/organisation).

Contributions en ligne.
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Organe/Procédure Objet/rôle Organisa�on/disposi�f/procédure 

Pilotage na�onal 

Consulta�ons
par voie électronique

Démocra�e par�cipa�ve 

La consulta�on
locale des électeurs

Démocra�e par�cipa�ve 

Inférieure ou égale à 30 jours.

Sur la plateforme projets-environnement.gouv.fr 

Dossier d’information mis à la disposition du public 
au moins quinze jours avant que ce dernier ne soit 
appelé à répondre à la question posée.

Projets, plans soumis à aucune procédure particu-
lière de participation.

Enquêtes publiques

Environnement

15 à 30 jours.

Sous l’autorité d’un commissaire enquêteur indé-
pendant et impartial ou par une commission d’en-
quête.

Après avis de l’autorité environnementale et avant 
autorisation de ce�e dernière.

Projets, plans et soumis à évaluation environne-
mentale une fois réalisée l’étude d’impact ou le 
rapport des incidences environnementales.

La démarche Agenda
21 local

Environnement

Élaboration d'un projet de territoire répondant 
aux principes du développement durable 

Réalisation d'un diagnostic préalable à l'échange 
avec les parties prenantes comprenant un état 
des lieux du territoire (histoire, ressources, forces 
et faiblesses, état/pression/réponses…) et une 
évaluation des politiques menées au regard du 
développement durable.

Participation de toutes les parties prenantes les 
élus, les services, les « grands acteurs » (associa-
tions, administrations, établissements publics, 
syndicats professionnels…) et les citoyens. 

Le plan, si besoin modi�é, est voté par les élus puis 
mis en œuvre selon un calendrier �xé et évalué.

Démarche itérative par amélioration continue et 
adaptation au contexte changeant

« GIEC régionaux » 

Climat

Groupes d’experts régionaux réunissant des 
réseaux de chercheurs et d’acteurs territoriaux 
(publics, privés) a�n de faciliter à la décision en 
matière de climat à l’échelle régionale et locale. 

Il s’agit de transférer les connaissances scienti-
�ques, de collecter les besoins des acteurs du ter-
ritoire et de favoriser leur participation à des pro-
jets de recherche. 

Gouvernance distinctes selon les réseaux mais 
inclusion systématique d’acteurs académique et 
non académiques.

À l’heure actuelle, il existe 5 « GIEC » régionaux, 
3 nouveaux sont en ré�exion : 

AcclimaTerra –Nouvelle-Aquitaine 
GREC-SUD – PACA
RECO –Occitanie 
Ouranos-AuRa – AURA 
CERCLE/Climbio/Cerdd –Hauts de France 
Groupement Bretagne – En ré�exion
Groupement Guadeloupe – En ré�exion 
Groupement Paris – En ré�exion

Projets que l’État envisage d’autoriser ou de réali-
ser.

Les conseils économiques, 
sociaux
et environnementaux
régionaux (CESER)

Démocra�e par�cipa�ve 

Déclinaison régionale du Conseil économique 
social et environnemental (CESE).
 
Consultation obligatoire pour avis par le conseil 
régional :

sur les rapports concernant la préparation et 
l’exécution du contrat de plan État-région (CPER) ;

sur les di�érents actes budgétaires régionaux 
(orientations budgétaires, budget primitif, 
compte administratif et décisions budgétaires 
modi�catives) ;

et sur les schémas à moyen et long terme rela-
tifs aux compétences de la région (schémas de 
formation professionnelle, d’aménagement du 
territoire, etc.).

Rend des avis et réalise des études, soit de sa 
propre initiative, soit à la demande du conseil 
régional sur tout sujet relatif à l’un des domaines 
de compétences de la région.

Pilotage local  

•

•

•

•
•
•
•
•
•
•
•
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Organe/Procédure Objet/rôle Organisa�on/disposi�f/procédure 

Pilotage local  

« COP régionales »
(Centre-Val de Loire, 
Breitz COP)

Climat

Budgets par�cipa�fs

Démocra�e par�cipa�ve 

Démarche participative d’appropriation et d’en-
gagement des acteurs d’un territoire sur leur 
contribution volontaire aux objectifs d’un SRAD-
DET. 

Co-décision sur une liste de projets prédé�nie ou à 
laquelle ils peuvent également contribuer, projets 
qui seront �nancés par une partie du budget muni-
cipal.

Collectivités locales, entreprises, citoyens.

Mise en œuvre par les collectivités territoriales.

Procédure de vote après une période d’informa-
tion et parfois de dépôt de projets candidats éla-
borés par les citoyens.

Dispositif de participation sur le climat 

Dispositif de participation sur l’environnement

Dispositif de participation 
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1. Évaluer les dépenses et les rece�es de l’État français en fonction de ses objectifs environnementaux pour la mise en œuvre une stratégie de lu�e 
contre le changement climatique cohérente.
2. Haut conseil pour le climat. (2019). « Agir en cohérence avec les ambitions », rapport annuel 2019. h�ps://www.hautconseilclimat.fr/publica-
tions/rapport-2019/
3. Présidence de la République française. (2019). « Les transports au centre des discussions du deuxième Conseil de défense écologique ». 
h�ps://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2019/07/09/les-transports-au-centre-des-discussions-du-deuxieme-conseil-de-defense-ecologique
4. Ministère de la Transition écologique et solidaire. (2019). Saisine du Haut conseil pour le climat. h�ps://www.hautconseilclimat.fr/wp-content/u-
ploads/2019/12/20190822-saisine-gvt.pdf
5. Haut conseil pour le climat. (2019). « Évaluer les lois en cohérence avec les ambitions ». h�ps://www.hautconseilclimat.fr/publications/eva-
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6. République française. (2019). Loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat. h�ps://www.legifrance.gouv.fr/a�chTexte.do?-
cidTexte=JORFTEXT000039355955&categorieLien=id
7. République française. (2020). « Rapport du gouvernement au Parlement et au Conseil économique, social et environnemental suite au premier rap-
port du Haut conseil pour le climat ».
h�ps://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/�les/Rapport%20du%20Gouvernement%20-%20suites%20du%20rapport%20HCC.PDF
8. Dulong, D., France, P. et Le Mazier, J. (2020). « À quoi riment les “RIM” ? Les Réunions Interministérielles ou l’ordinaire du travail gouvernemental », 
Revue française d’administration publique 171 (3) : 697–712. h�ps://doi.org/10.3917/rfap.171.0697
9. Conseil économique, social et environnemental. (2020). « Accord de Paris et neutralité carbone en 2050 : comment respecter les engagements de 
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10. Accélérons la transition écologique et solidaire. (2020). « Quarante-six députés de tous bords appellent à élargir l’étude d’impact climatique » 
h�p://www.acceleronslatransition.fr/quarante-six-deputes-de-tous-bords-appellent-a-elargir-letude-dimpact-climatique/
11. Courriers du HCC aux présidents du Sénat et de l’Assemblée nationale du 9 janvier 2020. 
12. Grémillet, D., Raison, M. et Loisier, A.C. (2020). « Rapport d’information fait au nom de la commission des a�aires économiques dressant un bilan 
du titre Ier de la loi Egalim un an après sa promulgation », rapport au Sénat, commission des a�aires économiques. h�p://www.senat.fr/notice-rap-
port/2019/r19-089-notice.html
13. Bazin, T. et Lioger R. (2019). « Rapport d'information sur la mise en application de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du loge-
ment, de l’aménagement et du numérique (ELAN) », Assemblée nationale, 26 juin 2019.
14. Conseil de défense écologique, 10 juillet 2019 : « En�n, troisième orientation, les grandes lois d'orientation seront évaluées ex post sous l'angle de 
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20. Commissariat général au développement durable. (2020). « Bilan énergétique de la France pour 2019 – données provisoires », Datalab, avril 2020. 
h�ps://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/�les/2020-04/datalab-essentiel-211-bilan-energetique-provisoire-2019-avril2020.pdf
21. Duvergé, B. (2019). Rapport d’information sur les freins à la transition énergétique », Assemblée nationale, 25 juin 2019. 
h�p://www2.assemblee-nationale.fr/15/missions-d-information/missions-d-information-de-la-conference-des-presidents/freins- a-la-transi-
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22. Cour des comptes. (2019). « La �scalité environnementale au dé� de l’urgence climatique », Conseil des prélèvements obligatoires. h�ps://www.c-
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26. Les données sur les distances parcourues à l’échelle nationale ne sont estimées que jusqu’à 2018. Globalement en hausse jusqu’à 2016, elles sta-
gnaient en 2017 et diminuaient en 2018.
27. Les données sur les émissions unitaires des véhicules ne sont connues que jusqu’à 2018 :  globalement en baisse jusqu’à 2016, elles augmentaient 
en 2017 avant de redescendre en 2018 sous leur niveau de 2016. Elles restent encore loin de la cible �xée pour 2020 pour la Commission européenne.
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Agreste. h�ps://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/disaron/SAANR_6/detail/ 
29. Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. (2019). « Bilan conjoncturel 2019 : Une année 2019 en demi-teinte », Agreste Panorama n°5, décembre 
2019. h�ps://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/disaron/BilanConj2019/detail/ 
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31. La hausse observée de la production thermique à combustible fossile s’explique par une baisse de la production hydraulique pour laquelle l’année 
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33. L’estimation de la baisse des émissions de CH4 s’explique par une baisse des émissions liées au stockage des déchets du fait d’une baisse de la 
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QU’EST-CE QUE LE HCC ?1

Le Haut conseil pour le climat est un organisme indépendant 
chargé d’émettre des avis et recommandations sur la mise en 
œuvre des politiques et mesures publiques pour réduire les 
émissions de gaz à e�et de serre de la France. Il a vocation à 
apporter un éclairage indépendant sur la politique du gouver-
nement en matière de climat. Le Haut conseil pour le climat 
a été créé par le décret du 14 mai 2019, après avoir été installé 
le 27 novembre 2018 par le Président de la République. Son 
existence a été inscrite dans la loi du 8 novembre 2019 rela-
tive à l’énergie et au climat. Ses membres sont choisis pour 
leur expertise dans les domaines de la science du climat, de 
l’économie, de l’agronomie et de la transition énergétique. 

Aux termes du décret portant sa création, le Haut conseil 
pour le climat a deux missions principales :

Il rend chaque année un rapport consultatif sur le respect 
de la trajectoire de baisse des émissions de gaz à e�et de 
serre et la bonne mise en œuvre et l’e�cacité des politiques 
et mesures pour réduire les émissions de gaz à e�et de serre 
et développer les puits de carbone, réduire l'empreinte car-
bone et développer l'adaptation au changement climatique. 

Il rend un avis tous les 5 ans sur les projets de stratégie 
nationale bas-carbone et de budgets carbone et sur la tra-
jectoire de baisse des émissions de gaz à e�et de serre sur 
laquelle s’engage la France. Il évalue la cohérence de la 
stratégie bas-carbone vis-à-vis des politiques nationales et 
des engagements européens et internationaux de la 
France, en particulier de l’accord de Paris et de l’atteinte 
de la neutralité carbone en 2050.

Pour ces deux missions, le Haut conseil pour le climat prend 
en compte les impacts socio-économiques de la transition 
pour les ménages et les entreprises, les enjeux de souveraineté 
et les impacts environnementaux.

Ses rapports, fondés sur des analyses, évaluent les politiques et 
mesures en place et prévues et formulent des recommanda-
tions et propositions pour aider la France à atteindre ses 
objectifs. Il donne un éclairage indépendant, factuel et rigou-
reux sur l’évolution des émissions de gaz à e�et de serre de la 
France et sur ses politiques publiques. Il o�re une perspective 
à long-terme. Tous les avis et rapports du Haut conseil pour 
le climat sont rendus publics. 
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Ce rapport a été préparé par : Olivier FONTAN (Directeur exécutif du Haut conseil pour le climat), Jean FOURÉ (Res-
ponsable des études), Audrey BERRY, Marion FERRAT, Solange MARTIN, Elisa SGAMBATI étant chargée de la com-
munication et Paul-Hervé TAMOKOUÉ KAMGA

Le Haut conseil pour le climat souhaite remercier les di�érents membres des organisations suivantes ayant bien voulu ap-
porter des éclairages et des connaissances utiles à la réalisation de ce rapport et trop nombreux pour être tous nommés in-
dividuellement (par ordre alphabétique) : 

•   L’Agence de la transition écologique (ADEME),
•   l’Agence national de l’habitat (Anah),
•   l’Association technique énergie environnement (ATEE),
•   Auvergne Rhône-Alpes Energie Environnement (ARA-EE),
•   Buildings Performance Institute Europe (BPIE),
•   le Centre d’études et d’expertise sur les risques (Cerema),
•   le Centre d’études et de recherches économiques sur l’énergie (CEREN),
•   le Centre International de Recherche sur l’Environnement et le Développement (CIRED),
•   le Centre Interprofessionnel Technique d’Etudes de la Pollution Atmosphérique (CITEPA),
•   le Centre ressource du développement durable (CERDD),
•   le Centre Scienti�que et Technique du Bâtiment (CSTB), 
•   la Chambre régionale des comptes (CRC) - Nouvelle-Aquitaine,
•   la Chaire Énergie et Prospérité,
•   le CLER (Initiative Rénovons !), 
•   le Commissariat Général au Développement Durable (CGDD), 
•   la Commission européenne (DG ENER/ DG REGIO),
•   le Comité 21, 
•   la Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB), 
•   le Conseil national de l’information statistique (CNIS),
•   la Délégation aux a�aires européennes et internationales (DAEI),
•   le Département de la Lutte Contre l’E�et de Serre (DLCES),
•   la Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN),
•   la Direction générale de l’Energie et du Climat (DGEC), 
•   la Direction général du Trésor (DG Trésor),
•   la Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysage (DHUP),
•   la Direction de l’immobilier de l’État (DIE),
•   la Direction interministérielle de la transformation publique (DITP),
•   Dorémi, 
•   l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS)
•   l  ’École normale supérieure (ENS),  
•   l’EM Normandie,

•   la Fédération bancaire française (FBF), 

•   la Fédération française du Bâtiment (FFB), 

REMERCIEMENTS
DU HAUT CONSEIL POUR LE CLIMAT
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•   Friends of the Earth Europe,
•   Grand Lyon, 
•   Île-de-France Energies,
•   Institute for Climate Economics (I4CE), 
•   l’Institut du Développement Durable et des Relations Internationales (IDDRI), 
•   Institute for a European Energy and Climate Policy, 
•   l’Institut Français pour la performance du bâtiment (IFPEB),
•   l’Institut national de la recherche agronomique (INRA),
•   Mines ParisTech,
•   le Ministère de la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales (MCTRCT),
•   le Ministère de la Transition écologique et solidaire,
•   l’association négaWatt,
•   l’Observatoire de la Transition Écologique des Pays de la Loire (TEO),
•   OpenEXP, 
•   le Plan Bâtiment Durable,
•   Post Immo, 
•   Qualibat,
•   l’institution Régions de France,
•   la Région Île-de-France, 
•   le Réseau Action Climat (RAC-France), 
•   le Réseau Amorce,
•   �e Shift Project, 
•   l’Université Paris 1 – Panthéon-Sorbonne

Le Haut conseil pour le climat remercie les auteurs des contributions suivantes, 
qui ont été réalisées à sa demande : 

•   Gaël CALLONNEC, Hervé GOUËDARD, Patrick JOLIVET (ADEME). « Les e�ets macroéconomiques d’une reliance
dans la transition énergétique » et « Évaluation d’un scénario SNBC 2 avec taxe carbone gelée, sans signaux-prix �c-
tifs n’étant pas adossés à des mesures concrètes, via le modèle �ree-ME.

•   Marie DÉGREMONT (France Stratégie). « Climat, politiques régionales de transport et cohésion sociale : une 
articulation délicate à établir »

•   Benjamin DEQUIEDT (CGDD). « La tari�cation des émissions de CO2 en France »

•   Emmanuel DIDIER (Centre Maurice Halbwachs, CNRS/EHESS/ENS). « Les transitions justes » 

•   Harris interactive. « Les Français et la transition climatique ». 

•   Kantar. « Etude qualitative sur la prise en compte des politiques climat par les régions ».

Le Haut conseil pour le climat remercie également Jacques PORTALIER ainsi que Guillaume SCIAUX www.pacha-cartographe.fr, 
pour la réalisation de l’ensemble cartographique présent dans ce rapport, la Fédération Atmo France et le Réseau des agences ré-
gionales de l’énergie et de l’environnement (RARE) pour la mise à disposition gracieuse des données nécessaires à cette réalisa-
tion.

Le personnel de France Stratégie pour leur soutien logistique et technique, l’agence COM&O www.agence-comeo.com pour la 
réalisation graphique de ce document et Olivier QUEZADA pour son travail de relecture sur la bibliographie.
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LES MEMBRES
DU HAUT CONSEIL POUR LE CLIMAT

Corinne LE QUÉRÉ - présidente

Corinne Le Quéré est une climatologue franco-canadienne, professeure en science du 
changement climatique à l’Université d’East Anglia. Elle a initié le « global carbon budget », 
elle a dirigé le centre Tyndall sur les Changements climatiques et a été auteure du Groupe 
Intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). Elle est membre de l’Académie 
des Sciences du Royaume-Uni et siège au sein du « Committee on Climate Change ».

Michel COLOMBIER

Michel Colombier est ingénieur et économiste. Il est directeur scienti�que de IDDRI, di-
recteur du Club d’Ingénierie Prospective et professeur associé à Sciences Po Paris. Il a été 
directeur général de l’ICE (International Consulting on Energy), conseiller auprès du ca-
binet du ministre de l’Energie, chef du département « stratégie et évaluation » de l’Ademe. 
Il a été président du Comité d’Experts pour la Transition Energétique en France. 

Alain GRANDJEAN

Alain Grandjean est diplômé de l’École polytechnique, de l’Ensae et docteur en économie 
de l’environnement. Il est le co-fondateur et associé de Carbone 4, cabinet de conseil en 
stratégie climat. Il est membre du comité scienti�que de la Fondation Nicolas Hulot. En 
2016, il a remis avec Gérard Mestrallet et Pascal Can�n à la présidente de la COP21 un 
rapport sur le prix du carbone. 

Marion GUILLOU

Marion Guillou est présidente du conseil d’AGREENIUM (l’institut agronomique, vété-
rinaire et forestier de France), et membre de conseils d’administration nationaux (IFRI) 
et internationaux (Bioversity, CIAT). Auparavant chercheuse, elle a été présidente direc-
trice générale de l’INRA et présidente du conseil d’administration de l’École polytech-
nique. 

Céline GUIVARCH

Céline Guivarch est directrice de recherches à l’École des Ponts, économiste au CIRED 
(Centre International de Recherche sur l'Environnement et le Développement). Elle tra-
vaille à la fois sur les impacts économiques du changement climatique et sur les trajec-
toires de réduction des émissions de gaz à e�et de serre. Elle fait partie de l’équipe des au-
teurs du 6ème rapport d’évaluation du GIEC.

Sophie DUBUISSON-QUELLIER 

Sophie Dubuisson-Quellier est docteur en sociologie de l’École des Mines de Paris, direc-
trice de recherche au CNRS et directrice adjointe du Centre de Sociologie des organisa-
tions (CSO), unité mixte de recherche de Sciences Po et du CNRS. Elle conduit un pro-
gramme de recherche en sociologie économique sur la fabrique sociale des comporte-
ments de consommation. 
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Jean-Marc JANCOVICI

Jean-Marc Jancovici est diplômé de l’École polytechnique et de Télécom ParisTech. Il est 
associé fondateur de Carbone 4, cabinet de conseil en stratégie climat, président fonda-
teur de l’association �e Shift Project. Il est professeur à Mines ParisTech depuis 2008. 
Ses spécialités sont la lecture physique de l’économie, la comptabilité carbone (il est l’au-
teur principal du Bilan Carbone), et l’approvisionnement énergétique. 

Benoît LEGUET

Benoît Leguet est ingénieur de l’Ecole polytechnique et de l’ENSTA ParisTech. Il est le 
directeur général d’I4CE – Institute for Climate Economics, le think tank sur l’économie 
de la transition énergétique fondé par la Caisse des dépôts et l’Agence française de déve-
loppement. Il est également membre du Conseil économique pour le développement du-
rable et du Comité scienti�que de la Fondation Goodplanet.

Valérie MASSON-DELMOTTE

Valérie Masson-Delmotte est chercheuse en sciences du climat (directrice de recherches 
au Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives, CEA) au Laboratoire 
des sciences du climat et de l’environnement de l’Institut Pierre Simon Laplace. Elle est 
co-présidente du groupe de travail sur les bases physiques du changement climatique du 
Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) depuis 2015.

Katheline SCHUBERT

Katheline Schubert est professeur d’économie à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et 
chaire associée à l’École d’économie de Paris. Ses travaux portent sur l’économie des res-
sources naturelles et de l’environnement et sur la croissance.

Jean-Francois SOUSSANA

Jean-François Soussana est ingénieur agronome et docteur en physiologie végétale de for-
mation. Il est directeur de recherche et vice-président de l’INRA en charge de la politique 
internationale, après avoir été directeur scienti�que environnement. Membre du GIEC 
en tant qu’auteur principal depuis 1998, il a partagé avec les auteurs du GIEC le prix 
Nobel de la Paix en 2007 et a reçu plusieurs prix nationaux et internationaux.

Laurence TUBIANA

Laurence Tubiana est présidente de la Fondation européenne pour le climat (ECF). Elle 
est également présidente du conseil d’administration de l’Agence française de développe-
ment (AFD) et professeur à Sciences Po Paris. Elle a été ambassadrice chargée des négo-
ciations sur le changement climatique et représentante spéciale pour la COP 21, et de ce 
fait, elle a été nommée championne de haut niveau pour le climat.

Magali REGHEZZA-ZITT 

Magali Reghezza-Zitt est une ancienne élève de l’Ecole normale supérieure (ENS), agré-
gée de géographie, docteur en géographie et aménagement. Elle est maître de conférences 
habilitée à diriger des recherches à l’ENS, où elle dirige le centre de formation sur l’envi-
ronnement et la société (CERES). Membre du laboratoire de géographie physique de 
Meudon, ses recherches portent sur la géographie politique et sociale de l’environnement. 
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

www.hautconseilclimat.fr
@hc_climat

REDRESSER LE CAP,
RELANCER LA TRANSITION 


